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Conférence régionale de développement des télécommunications
pour les Etats arabes (AR-RDC)

Résumé

La première Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats 
arabes (AR-RDC), convoquée par l'Union internationale des télécommunications, s'est tenue au Caire 
du 25 au 29 octobre 1992. Quelque 150 personnes, notamment des représentants de haut niveau des 
gouvernements, des organisations internationales et régionales ainsi que des institutions de 
financement internationales et du secteur privé y ont assisté.

La Conférence a été présidée par M. Mahmoud Mohamed El-Soury (Arento), Président du 
Comité de direction. Elle a constitué trois Commissions chargées des différents aspects du 
développement des télécommunications. Ces Commissions ont examiné un certain nombre de 
propositions en vue d'améliorer et d'harmoniser le développement des télécommunications dans la 
région. La Conférence a adopté 14 résolutions et deux recommandations invitant les gouvernements 
intéressés, l'UlT1 et d’autres organisations internationales et régionales concernées à agir.

La Conférence a décidé en outre d'établir un mécanisme régional de coordination de la 
coopération pour le développement des télécommunications dans la région et, en particulier, de 
coordonner et de surveiller la mise en oeuvre des résolutions adoptées. Cette Commission de 
coordination devrait être composée de représentants de haut niveau des ministères des 
télécommunications, des Administrations des télécommunications, des sociétés d'exploitation des 
télécommunications, des organisations internationales, régionales et sous-régionales, telles que de 
Commission permanente des télécommunications, la Ligue des Etats arabes, ARABSAT, l'ASBU, la 
BISD, le CCG, la CEA, la CESAO, le FADES, i'UMA et l'UlT/BDT. L'UIT/BDT, et en particulier son 
Bureau régional au Caire, devraient fournir le secrétariat exécutif et apporter leur concours à cette 
Commission de coordination.

L'AR-RDC, consciente du rôle essentiel que jouent les télécommunications en tant que moteur 
de la croissance économique et nationale et de l'intégration régionale et reconnaissant qu'il 
convient d'élaborer des politiques des télécommunications dans le cadre d'une stratégie globale, a 
par ailleurs décidé de constituer un Groupe de travail régional sur les politiques et les stratégies 
des télécommunications. Ce Groupe devrait aider les Etats arabes à adopter des politiques propres à 
favoriser le développement harmonieux de leurs systèmes de télécommunication et à renforcer le 
processus d'intégration régionale. Aux termes des différentes résolutions, les Administrations sont 
invitées à examiner la séparation entre la fonction d'exploitation des entités des 
télécommunications et les responsabilités de prise de décisions et de réglementation, à mettre 
en place une fonction de réglementation qui garantirait la transparence du processus 
décisionnel et permettrait une concurrence loyale et à encourager les exploitations à adopter des 
tarifs plus étroitement alignés sur les coûts réels afin de générer un volume de trafic plus 
important et d'attirer des investissements nationaux et étrangers. Ce Groupe de travail devrait en 
outre examiner les questions touchant aux stratégies de financement.

Voir l'Annexe IX - Liste des abréviations.
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La Conférence a également examiné la nécessité d'améliorer les indicateurs de 
développement des télécommunications. Ces indicateurs, qui sous-tendent le processus 
décisionnel, sont également des outils précieux pour analyser l'impact socio-économique du 
développement des télécommunications. La Conférence a décidé de poursuivre le développement de 
la base de données régionales sur les indicateurs des télécommunications dans le cadre du projet 
MODARABTEL2 (UIT/PNUD), en coopération avec la Commission permanente des 
télécommunications de la Ligue des Etats arabes. Elle a décidé en outre qu’une fois le projet 
MODARABTEL achevé, un Groupe de travail sur les indicateurs de développement des 
télécommunications pour les Etats arabes poursuivrait ces travaux avec le concours du BDT.

La Conférence a par ailleurs examiné les perspectives de coopération en matière de 
recherche et de développement et dans le domaine de l'enseignement scientifique supérieur et 
de la fabrication locale de matériel de télécommunication. Elle a demandé au BDT 
d’entreprendre une étude de faisabilité approfondie à ce sujet.

Compte tenu de l'importance de la gestion nationale des fréquences, elle a prié l'UIT/BDT de 
mettre en oeuvre, en collaboration avec les Etats arabes, un plan d'action visant à améliorer la 
gestion nationale des fréquences dans les Etats arabes.

Une autre résolution prie l'UIT/BDT de mettre en place un projet régional de développement 
des télécommunications en faveur des zones rurales et des populations à faible revenu de la 
région.

La Conférence invite à poursuivre le projet MODARABTEL pour trois nouvelles années en 
utilisant les réseaux de coopération existants pour les communications de données, les nouveaux 
services, la recherche appliquée, les systèmes intégrés de gestion de la formation professionnelle et 
la base de données statistiques sur les télécommunications. Elle a décidé de constituer un nouveau 
réseau de coopération chargé des terminaux bilingues. Ces réseaux se sont révélés être des moyens 
efficaces de coopération régionale pour le développement harmonieux de réseaux et de 
nouveaux services dans la région. Ils faciliteront également la mise en oeuvre d'autres 
résolutions adoptées par la Conférence.

Il est demandé à l'UlT de dégager sur son budget ordinaire plus de fonds pour les pays 
les moins avancés (PMA). La Conférence a entériné deux propositions de projets en faveur des 
PMA de la région; le premier instituerait une coopération dans le domaine de la formation 
professionnelle et le second viserait à développer les communications maritimes des pays en 
bordure de la Mer rouge et des pays de la corne de l'Afrique. Compte tenu des liens historiques qui se 
sont noués entre les pays européens et les Etats arabes en bordure de la Méditerranée et de la 
priorité accordée à la mise en place rapide de l'échange électronique de données en raison du "coup 
de fouet" que cet échange produit sur les affaires et le commerce, la Conférence a également adopté 
une proposition de projet visant à améliorer les communications portuaires en Méditerranée.

La Conférence a examiné en particulier la situation critique du Liban, de la Somalie et du 
Soudan et les besoins de ces pays concernant le développement des télécommunications.
Elle a lancé un appel à la communauté internationale pour qu'elle apporte un soutien à ces pays.

Les participants ont reconnu qu'il fallait adapter l'organisation et la gestion des entreprises 
de télécommunication à l'évolution de l'environnement et, en particulier, mettre en place d'urgence 
des cours de formation de plus en plus spécialisés pour les questions techniques et la gestion compte 
tenu de l'évolution rapide des technologies. Ils ont reconnu en outre qu'il fallait que les organisations 
de télécommunication accroissent leur efficacité et leur productivité dans un environnement de plus 
en plus compétitif. Dans ce contexte, la Conférence a décidé de créer un réseau de coopération 
pour le développement de l'organisation et pour tous les aspects de la gestion et du 
développement des ressources humaines. Elle a par ailleurs défini les tâches prioritaires de ce 
réseau.

2 MODARABTEL = Projet régional de mise en place de télécommunications modernes pour les pays arabes.
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Afin d'améliorer la coopération entre les Etats arabes, la Conférence a décidé d'accélérer les 
travaux de mise à jour et d'enrichissement de la base de données terminologiques en arabe 
sur les télécommunications.

La Conférence a par ailleurs recommandé d'optimiser l'utilisation du "réseau spatial arabe 
pour les besoins dans le domaine de l'information, de la culture et du développement" et 
d'appliquer des normes mondialement reconnues pour faciliter l'interconnectivité et 
l'interopérabilité des réseaux publics. Dans ce contexte, les administrations sont priées de souscrire 
aux recommandations de la C.H.N.3 qui invitent "l'UlT à jouer un rôle de catalyseur plus important 
pour stimuler et coordonner la coopération entre les organismes de plus en plus nombreux qui 
s'occupent de télécommunications

La Conférence a noté le coût de mise en oeuvre des résolutions qui, selon les estimations, se 
chiffrait à environ 13,3 millions de dollars E.U., pour la prochaine période de cinq ans. Le BDT devrait 
contribuer à ces dépenses pour le montant d’environ 5,5 millions de dollars E.U. (en nature et en 
espèces) qu'il prélèverait sur son budget ordinaire. Il est donc clair que le degré de mise en oeuvre 
dépendra de la mesure dans laquelle les 7,8 millions de dollars E.U. restants seront fournis par les 
autres partenaires de développement et les autres sources de financement.

Enfin et surtout, la Conférence a adopté la Déclaration du Caire qui reflète un large 
consensus sur les objectifs à long terme à poursuivre pour garantir l'accès de tous les citoyens des 
Etats arabes aux services de télécommunication de base.

3 C.H.N. = Commission de Haut Niveau, instituée par l’UlT.
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Conférence régionale de développement des télécommunications
pour les Etats arabes (AR-RDC)

La première Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats 
Arabes (AR-RDC), organisée par le Bureau de développement des télécommunications (BDT) de 
FUIT, s'est tenue au Caire du 25 au 29 octobre 1992. Les objectifs, les métfiodes et le programme de 
travail de la conférence sont exposés dans l'Annexe I. L'ordre du jour annoté est reproduit dans 
l'Annexe II. M. Soliman Metwally Soliman, Ministre des communications et des transports, et 
M. Pekka Tarjanne, Secrétaire général de l'UlT, ont ouvert la Conférence (voir l'Annexe III).

2. Participation

Quelque cent cinquante personnes, notamment des délégués et des observateurs de 23 pays 
de la région et des observateurs de pays d'autres régions, représentant les gouvernements et le 
secteur privé, ont assisté à la Conférence. Un certain nombre de représentants d'organisations 
nationales et internationales1 (ARABSAT, ASBU, Banque mondiale, CE, CESAO, FADES, FSD, 
INTELSAT, Ligue des Etats arabes, ONUDI, PNUD, UNESCO) ainsi que des représentants de la 
Palestine étaient aussi présents. Dans la liste des participants (voir l'Annexe IV) figure un certain 
nombre de hauts fonctionnaires des administrations des télécommunications ainsi que de nombreux 
dirigeants d'exploitations, des fabricants de matériel de télécommunication et d'autres entreprises 
privées.

3. Travaux

3.1 Désignation d e s  P résidents

M. Mahmoud Mohammed El-Soury, président du comité de direction, ARENTO (Egypte) a été
élu Président de la Conférence et MM. Mohammed* Abbad (Algérie), Ziad Azzouz (Syrie) et 
Abdullah Al-Mannai (Qatar) ont été élus Vice-présidents. La Conférence a constitué trois 
commissions chargées d'examiner différents aspects du développement des télécommunications. Un 
Président et un Rapporteur ont été désignés pour chacune de ces commissions, comme l'indique le 
tableau suivant :

Com m ission P résiden ts et R apporteurs

A. Politiques, stratégies, plans de
développement, incidences socio- 
économiques, culturelles, etc..
Considérations financières.

Président : M. Sami S. Al-Basheer, Arabie Saoudite 
Rapporteur : M. Abdulrahim Abdulla Al-Maimani, Oman

B. Réseaux et services, développement
des télécommunications rurales.

Président : M. Monge Baccar, Tunisie 
Rapporteur : M. Omar Ahmed Shihab, Yémen

C. Organisation et gestion.
Gestion et développement des
ressources humaines.

P résident : M. Ahmed Barahioui, Maroc 
Rapporteur : M. Mohamed Khasawneh, Jordanie

Voir l’Annexe IX - Liste des abréviations
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3.2 Ordre du jour et programme de la Conférence

L'ordre du jour provisoire, élaboré conjointement avec les Membres de l'UlT et approuvé par le 
Conseil d’administration en juin 1992 , a été adopté (voir l'Annexe I, Appendice 1).

Comme l'indique le programme joint en annexe (Annexe V), onze documents traitant de divers 
aspects du développement des télécommunications et des plans d'organisations régionales ont été 
brièvement présentés le 25 octobre 1992, pendant la première séance plénière, par des 
représentants d'organisations internationales et régionales. Ces documents ainsi que d'autres 
documents de référence soumis à la Conférence et reproduits dans un Volume2 séparé, ont été 
examinés plus en détail au sein des trois commissions sus-mentionnées.

Un certain nombre de propositions de projets et de mesures, qui seront examinées par les 
commissions, ont également été présentées pendant le premier jour de la Conférence. Ces 
propositions ont été élaborées par un Groupe spécial constitué par l'UlT et composé de représentants 
de pays et d'organisations de la région.

Les trois commissions se sont réunies conjointement du lundi au mercredi matin. Chacune 
d'elles a examiné les documents relevant de sa compétence et a élaboré un projet de déclaration 
ainsi qu'un certain nombre de projets de résolutions et de recommandations, à partir des propositions 
présentées pendant le premier jour de la Conférence.

Le projet de Déclaration du Caire, ainsi que les résolutions et recommandations élaborées par 
les commissions ont été examinés en séance plénière le mercredi 28 octobre dans l'après-midi et il a 
été pris note de propositions de modifications.

Une base de données régionale et les indicateurs sur les télécommunications des Etats arabes 
ont été présentés le lundi après-midi. Cette présentation a été suivie d'une démonstration afin 
d'expliquer comment on peut accéder aux bases de données de l'UlT et à d’autres informations en 
utilisant les services d'échange d'information sur les télécommunications (TIES) de l'UlT. Le mercredi 
après-midi, l'UlT a présenté des spécimens de programmes de formation professionnelle assistée par 
ordinateur (CBT) et des logiciels d'auteur. Un représentant de DATECON, cabinet de consultants, a 
présenté un progiciel de gestion des fréquences mis au point par le cabinet.

Le dernier jour, la Conférence a adopté la Déclaration du Caire (Annexe VI), 14 résolutions et 2 
recommandations (Annexe VII). L'UlT a été chargée de les éditer. La Déclaration du Caire ainsi que 
les résolutions et recommandations en arabe sont reproduites à la fin du présent document.

3.3 Cérémonie de clôture

Dans son discours de clôture, M.Jean Jipguep, Vice-Secrétaire général de l'UlT, a remercié le 
Gouvernement égyptien qui a accueilli la Conférence ainsi que toutes les personnes qui ont contribué 
à sa réussite. Se référant en particulier à la Déclaration du Caire, il s'est dit satisfait des résultats de 
la Conférence. Il a souligné en outre qu'il était important de prendre d'urgence des mesures en vue 
de l’application et du suivi des résolutions (Voir l'Annexe III). Les représentants de la France, de 
l'Italie, du Japon et des Etats-Unis ont eux aussi pris la parole pendant la cérémonie de clôture et le 
représentant du Liban, au nom de tous les participants, a adressé des remerciements.

M. Mahmoud Mohamed El-Soury, Président de la Conférence a officiellement prononcé la
clôture de la Conférence.

2 Volume II (voir la Liste des Documents / Annexe VIII)
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Annexe I

OBJECTIFS, ORGANISATION ET PROGRAMME DE TRAVAIL

Objectifs des conférences de développement des télécommunications

Les conférences régionales et mondiales périodiques de développement des 
télécommunications ont un double rôle:

1. servir de point de rencontre pour la discussion et l'examen des problèmes, programmes
et projets intéressant le développement des télécommunications, en vue de coordonner
ce développement à l'échelle régionale et à l'échelle mondiale;

2. donner des directives au Bureau de développement des télécommunications (BDT)
de l'UlT.

Les conférences examinent l’état des réseaux et des services dans une région donnée et dans 
le monde entier, décident d’orientations concertées et élaborent des programmes en vue d'améliorer 
ou de développer ces réseaux et services. Elles sont en outre censées définir les besoins de 
coopération technique, y compris ceux pour lesquels on envisage une collaboration avec le Bureau 
de développement des télécommunications de l'UlT (BDT), pour une période déterminée. Les 
conférences examineront également les rapports du BDT et donneront leur appréciation sur leur 
réalisation. Les décisions des conférences prennent la forme de résolutions et de recommandations 
ayant une orientation pratique. Celles-ci, qui constituent aussi des directives pour les travaux du BDT, 
s'adresseront aux pays mêmes, aux institutions bilatérales et multilatérales de financement, aux 
exploitations publiques et privées reconnues, aux fournisseurs, etc., pour suite à donner.

Le succès des efforts déployés actuellement en vue de favoriser le développement 
socio-économique ainsi que l'intégration régionale et mondiale dépend beaucoup de l'harmonisation 
et de l'amélioration de l'infrastructure des télécommunications. Les pays avancés ont donc tout intérêt 
eux aussi à ce qu'il y ait une évolution dans ce sens, et les participants aux conférences souhaiteront 
peut-être faire des déclarations témoignant de l'existence d'une communauté de vues et d'objectifs 
en matière de développement des télécommunications.

Périodicité

Les conférences régionales doivent être organisées tous les cinq ans environ pour chaque 
région (une conférence régionale de développement dans chaque région et une conférence mondiale 
de développement entre deux Conférences de plénipotentiaires de l'UlT). Toutefois, les conférences 
peuvent décider de créer des "Commissions d'études du développement" ou des "Groupes de travail 
sur le développement", mécanismes chargés d'aider à l'application et à la surveillance des 
programmes et projets visés dans les différentes résolutions adoptées. Ces Commissions d'études et 
Groupes de travail pourraient aussi être associés à la préparation de la Conférence suivante.

Participants

Les conférences sont ouvertes à toutes les parties concernées, y compris au secteur privé, 
dans un souci de transparence et dé complémentarité. C'est ainsi que les conférences doivent réunir 
des représentants de haut niveau des gouvernements, des organisations régionales concernées, du 
secteur privé, ainsi que des institutions multilatérales et bilatérales de financement et de 
développement.

Une participation financière sera demandée aux représentants du secteur privé, afin de couvrir 
les frais liés aux installations et aux services, à la documentation et aux services administratifs.

- sociétés exploitantes de télécommunications 800 francs suisses par personne
- bureaux d'ingénieurs-conseils 200 francs suisses par personne
- instituts de recherche et établissements universitaires : 100 francs suisses par personne
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Organisation des travaux, ordre du jour et programme de l'AR-RDC

L'ordre du jour et le programme provisoires de i'AR-RDC sont reproduits respectivement dans 
les appendices 1 et 2.

Les participants à la conférence souhaiteront peut-être élire un Président (du pays hôte) et 
deux ou trois Vice-Présidents. Les débats se  dérouleront en arabe, en anglais et en français. Les 
participants souhaiteront peut-être aussi créer trois Commissions chargées de traiter les aspects 
suivants du développement des télécommunications:

Commission A - Rôle des télécommunications, politiques, stratégies de développement;
investissements et stratégies financières; coopération internationale (points 1 
à 4 et 8 de l'ordre du jour).

Commission B - Réseaux et services, développement des télécommunications dans les zones
rurales (points 6 et 8 de l’ordre du jour).

Commission C - Organisation et gestion, gestion et développement des ressources humaines;
coopération internationale (points 5, 7 et 8 de l'ordre du jour).

La Conférence pourra, si elle le juge utile, créer des Groupes de travail supplémentaires sur 
des sujets spécifiques.

Chaque participant peut choisir de participer aux travaux de n'importe quelle Commission, 
selon ses  intérêts et ses fonctions. Comme les Commissions travailleront en parallèle, les pays 
doivent constituer leur délégation de manière que leur participation soit bien assurée au sein 
de chaque Commission.

Un Groupe spécial (Task Force) composé de représentants de la région concernée a été établi 
pour aider à la préparation de la Conférence. Des propositions de résolutions et de plans d'action 
établies par ce Groupe, d’autres propositions et des documents présentés en séance plénière 
serviront de base aux débats; les Commissions sont censées proposer des objectifs, cibles et 
stratégies portant sur les questions discutées et formuler des plans d'action et des recommandations 
dont on peut espérer des résultats concrets et qui seront soumis à la Conférence réunie en séance 
plénière. La Conférence offre une occasion unique de recenser les problèmes qui doivent faire l'objet 
d'actions conjointes et/ou harmonisées, et par conséquent les Commissions souhaiteront peut-être 
centrer leurs propositions sur les possibilités de coopération (sous-)régionale et interrégionale et sur 
les modalités de suivi des actions proposées (point 7 de l'ordre du jour).

Les Commissions présenteront un rapport sur leurs conclusions en séance plénière, afin de 
permettre à tous les participants de commenter les propositions de résolutions et d'action. Suite à 
cette discussion plénière, un Groupe de rédaction constitué par les participants sera chargé de mettre 
au point la version finale des résolutions et recommandations de la Conférence. Celles-ci seront 
examinées et adoptées au cours de la dernière séance plénière.

Pour gagner du temps et structurer les travaux des Commissions, un ordre du jour provisoire 
pour les Commissions a été dressé par le Groupe spécial (Task Force) mentionné ci-dessus. Il 
convient de souligner que cet ordre du jour a un caractère provisoire et que chaque Commission est 
invitée à établir son propre ordre du jour.
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Appendice 1

CONFERENCE REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 
POUR LES ETATS ARABES (AR-RDC/92)

Le Caire, 25-29 octobre 1992

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Situation actuelle et plans de développement des télécommunications dans la Région.

2. Rôle des télécommunications dans le développement socio-économique et culturel; priorités

pour le développement des télécommunications dans la Région.

3. Politiques et stratégies de développement des télécommunications pour la Région.

4. Investissements et stratégies de financement.

5. Organisation et gestion.

6. Harmonisation des réseaux et nouveaux services.

7. Gestion et développement des ressources humaines.

8. Coopération internationale et politiques de coopération régionale, y compris la coopération

technique entre pays en développement.

9. Modalités de suivi, d'évaluation et d’examen des progrès. /

10. Autres questions.



- 1 2 -

Appendice 2

CONFERENCE REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 
POUR LES ETATS ARABES (AR-RDC/92)

Le Caire, 25-29 octobre 1992

Programme provisoire

Heures de travail: 9 h -15 h avec deux pauses sauf indication contraire dans le programme

Dimanche 25.10 Lundi 26.10 Mardi 27.10 Mercredi 28.10 Jeudi 29.10

10 heures
Cérémonie d'ouverture

Allocutions 
d'ouverture 
Adoption de l'ordre 
du jour 
Election du 
Président et des 
Vice-Présidents

Travail des 
Commissions

Travail des 
Commissions

Travail des 
Commissions

10 heures 
Séance plénière

Présentation et adoption 
des résolutions et 
recommandations

Pause Pause Pause Pause Pause

Séance plénière
Rapport de 
la C.H.N* 
Présentation des 
documents de 
référence et 
propositions

Travail des 
Commissions

Travail des 
Commissions

Travail des 
Commissions

Présentation et adoption 
des résolutions et 
recommandations (suite)

Pause Pause Pause Pause Pause

Présentation des 
documents de référence 
et propositions (suite)

Travail des 
Commissions

Séance plénière
Rapports et examen 
des travaux des 
Commissions

Séance plénière***
Rapports et examen 
des travaux des 
Commissions 
Surveillance et 
suivi (point 9 de 
l'ordre du jour)

Présentation et adoption 
des résolutions et 
recommandations (suite)

Cérémonie de clôture

Après 15 heures 
Démonstration des 
bases de données de 
l'UlT

Après 15 heures 
Démonstration de TBT 
(y compris EAO)**

Après 15 heures 
Groupe de rédaction

Le temps alloué à la présentation des documents en séance plénière sera de 10 à 
15 minutes par document. Après 15 heures, des salles de conférence seront disponibles pour les 
Groupes de travail ad hoc sans interprétation simultanée.

C.H.N. = Commission de Haut Niveau
TBT = Technology Based Training
Participation des Ministres envisagée

EAO = Enseignement assisté par ordinateur
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Annexe II
ORDRE DU JOUR ANNOTE

Point 1 de l'ordre du jour 
Etat actuel et plans de développement des télécommunications dans la région

Malgré les progrès exceptionnels réalisés par beaucoup de pays arabes, il est largement admis 
que l'infrastructure de télécommunications est insuffisante dans certains de ces pays, où elle reste 
encore basée principalement sur des techniques anciennes et sur des réseaux incapables de 
répondre aux besoins de nouveaux services et même quelquefois de services de base dans certains 
pays. Mais quel est exactement le retard de ces pays par rapport aux plus avancés de la région et 
quels sont les plans actuels de développement? Ce point de l'ordre du jour tente de donner une 
réponse aux questions qu'il faut garder à l'esprit lorsqu'on évoque les divers aspects proposés au titre 
d'autres points de l'ordre du jour. L'objectif général de la conférence consiste à analyser les causes et 
les conséquences du retard évoqué plus haut et de proposer des objectifs, des stratégies et des 
mesures qui permettent d'améliorer la situation et de faire avancer les choses dans la région.

Des statistiques sur l'état actuel des télécommunications ainsi que sur les tendances et les 
plans de développement dans le monde arabe établies sur la base des informations recueillies pour 
le "Yearbook of Common Carrier Télécommunication Statistics" (Annuaire statistique des exploitants 
de réseaux de télécommunication) et les informations qui seront recueillies par les administrations 
participant au Projet PNUD/UIT, MODARABTEL RAB/89/001, serviront de base aux débats sur ce 
point de l'ordre du jour.

La conférence voudra peut-être examiner les documents présentés au titre de ce point de 
l'ordre du jour afin de faire une analyse préliminaire de la situation et des causes d'inéquation et de 
définir les grandes questions à étudier au cours de la conférence.

La conférence pourra également, si elle le souhaite, examiner la proposition de l'Equipe 
spéciale AR-RDC concernant le développement et la maintenance de banques de données 
régionales contenant des indicateurs du développement des télécommunications (chiffres clés).

Point 2 de l'ordre du jour
Rôle des télécommunications dans le développement socio économique et culturel 

Priorités pour le développement des télécommunications

Les décideurs au plus haut niveau doivent bien comprendre le rôle fondamental des 
télécommunications dans le développement socio-économique et, en particulier, dans le processus 
en cours d'intégration régionale et mondiale, afin d'accorder aux investissements dans ce secteur le 
rang de priorité qui leur revient.

Les débats au titre de ce point de l'ordre du jour s'appuieront sur un résumé des conclusions 
tirées des études effectuées dans ce domaine par l'UlT.

Des études complémentaires seront cependant nécessaires, concernant en particulier les 
zones rurales, pour établir dans quelle mesure le développement des télécommunications et les 
changements consécutifs au niveau de l'organisation et des procédés de travail influent sur le 
développement socio-économique, notamment sur les relations humaines.

Les participants à la conférence souhaiteront peut-être examiner les conclusions des études 
existantes afin de proposer des priorités pour le développement des télécommunications et de 
déterminer les secteurs dans lesquels des études complémentaires pourraient s'avérer nécessaires. 
Les propositions de l'Equipe spéciale concernant des programmes spéciaux de développement des 
télécommunications rurales et concernant les pays les moins avancés devraient être examinées 
dans cette optique.

L'Equipe spéciale AR-RDC, créée par l'UlT pour participer à  la préparation de la Conférence, est composée de 
représentants des Membres de l'UlT de la région et des organisations régionales compétentes.
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Point 3 de l'ordre du jour 
Politiques et stratégies de développement des télécommunications

Les politiques, les règlements et la législation en matière de télécommunication font 
actuellement l'objet d'un remaniement dans de nombreux pays du monde. Beaucoup 
d’administrations se transforment en sociétés commerciales autonomes, avec ou sans la participation 
du secteur privé, et on voit apparaître sur le marché de nouveaux fournisseurs de services.

Les délégués sont invités à prendre connaissance à l'avance de la Résolution N° 14 - 
"Evolution de l'environnement des télécommunications” (Nice, 1989) et à s'entretenir avec les 
décideurs au plus haut niveau, de façon à être en mesure de faire connaître la position de leur
gouvernement en ce qui concerne :

- l’autorité responsable,
- les relations entre les exploitants et les pouvoirs publics,
- les fonctions de réglementation,
- les relations entre les organismes de réglementation et les pouvoirs publics,
- les relations avec l'appareil législatif.

Des informations sur la restructuration du secteur des télécommunications dans certains pays 
Membres de l'UlT et une étude de cas fourniront une documentation supplémentaire pour les débats 
au titre de ce point de l'ordre du jour. A cet égard, il convient également d'examiner les 
conséquences de l'élaboration par le GATT d’un cadre de réglementation du commerce des services 
et d'envisager la participation de groupes d'usagers à l'élaboration des politiques. On pourra aussi 
examiner les moyens du transfert de technologie, notamment la coopération dans la recherche- 
développement, ainsi que les possibilités de coopération dans l'industrie de transformation locale.

La conférence voudra peut-être examiner les différentes options disponibles, en tenant compte 
des conséquences de l'évolution de l'environnement et des conditions propres aux pays les moins 
avancés de la région. De plus, la conférence est appelée à examiner les propositions de l'Equipe 
spéciale AR-RDC, en vue d'élaborer des Résolutions et Recommandations concernant une ligne 
d'action, compte tenu du rôle de l'U lT en matière de conseils sur les grandes options de principe, etc. 
(ainsi qu'il est prévu à l'article 14 de la Constitution de l'UlT), afin de formuler des directives à 
l'intention du BDT.

Point 4 de l'ordre du jour 
Considérations relatives aux investissements et stratégies de financement

L'information recueillie par l'UlT sur l'investissement consacré aux télécommunications dans la 
région, aux sources de financement, aux procédures et aux mécanismes de financement appropriés 
constituera une documentation de fond pour les délibérations. Des représentants des banques de 
développement seront invités à faire connaître leurs priorités, leurs politiques et leurs méthodes.

L'aperçu d’ensemble des conclusions des études entreprises sur les aspects économiques des 
télécommunications, dont il est fait mention au point 3 de l'ordre du jour ci-dessus, est également 
destiné à alimenter les débats sous ce point de l'ordre du jour.

Il est fait référence ici aux options exposées au point E du Tableau 1, à  la page 38 du document établi par le Groupe 
consultatif sur la politique à  suivre en matière de télécommunication, intitulé "L’évolution de l'environnement des télécommunications". 
D'autres passages de ce document présentent également un intérêt dans ce contexte. Il s'agit notamment du paragraphe 6, 
"Définition des politiques et de la réglementation des télécommunications" (page 14) et du paragraphe 2.2, "Législation, politique 
générale et réglementation du secteur" (page 36).
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La conférence voudra peut-être analyser les besoins d'investissement dans le secteur des 
télécommunications, identifier les sources et les mécanismes de financement et fixer les cibles et 
objectifs par niveau d'investissement. Elle peut en outre examiner les possibilités de coopération 
régionale et de création de co-entreprises susceptibles de procurer des moyens de financement 
supplémentaires; à ce sujet, elle pourrait examiner la proposition de l'Equipe spéciale en vue 
d'élaborer des Résolutions et Recommandations concernant cette coopération.

Enfin, la conférence est invitée à examiner les besoins de coordination régionale et 
internationale des investissements dans le secteur des télécommunications, et à définir les rôles que 
doivent jouer à cet égard l'UlT, les pays participants et d'autres partenaires du développement.

Point 5 de l'ordre du jour 
Questions relatives à l'organisation et à la gestion

Il se peut que l'adaptation des politiques, des règlements et de la législation à l'évolution de 
l'environnement des télécommunications soit une condition indispensable à une amélioration réelle 
de la gestion. De tels changements exigent naturellement que la gestion des entreprises de 
télécommunication soit davantage orientée vers le marché.

Un représentant d'un pays Membre de l'UlT sera invité à présenter un document de travail 
décrivant les efforts déployés pour changer l'organisation et améliorer la gestion dans son 
organisation. L'UlT, quant à elle, s'efforcera de recueillir et de présenter des informations sur les 
activités de coopération technique en cours et prévues dans ce domaine.

La conférence voudra peut être définir les problèmes communs de gestion en vue d'élaborer 
des Recommandations concernant des mesures concrètes susceptibles de conduire à une 
amélioration de la gestion des entreprises de télécommunication. Elle pourra notamment s'interroger 
sur ce qui pourrait être entrepris à l'échelon régional pour améliorer la gestion, et élaborer des 
Recommandations concernant des programmes à mettre en oeuvre. Elle est en outre invitée à 
examiner le rôle que doit jouer l'UlT à cet égard, afin de fournir des directives au BDT.

Les Recommandations formulées sous ce point de l'ordre du jour pourront, par exemple, porter 
sur une coopération régionale ou internationale pour l'élaboration de:

- modèles pour le développement de l'organisation;
- directives pour l'amélioration de la gestion;
- systèm es intégrés de gestion et autres instruments de  gestion.

La gestion englobe évidemment la gestion des ressources humaines. En outre, le 
développement de la gestion est manifestement une des formes d'assistance dont la région a le 
besoin le plus urgent. D’ailleurs, étant donné l’importance des ressources humaines dans le 
processus de changement, la gestion et le développement de ces ressources font l'objet d'un point 
distinct de l'ordre du jour (point 7).

Point 6 de l'ordre du jour 
Harmonisation des réseaux et nouveaux services

Au titre de ce point de l'ordre du jour, les participants souhaiteront peut-être étudier la nécessité 
de normaliser et de coordonner le développement des réseaux, passer en revue les buts et les 
objectifs définis par les diverses instances internationales et régionales, comme par les pays 
eux-mêmes, ainsi que les prévisions portant sur les besoins et les ressources nécessaires pour y 
répondre. Ils pourront débattre, en particulier, des activités et des plans du Projet MODARABTEL, de 
même que des moyens d'améliorer cette coopération. Les questions liées à l’harmonisation 
interrégionale seront également examinées.

L'UlT fournira un résumé de ses activités et de ses plans dans le domaine de la normalisation 
et des radiocommunications.
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II est proposé que l'une des tâches de la conférence au titre de ce point de l'ordre du jour 
consiste à examiner les objectifs proposés par diverses organisations régionales et par d'autres 
instances, en ce qui concerne l'harmonisation et l'introduction des nouveaux services, afin d'élaborer 
des Recommandations sur l'interconnexion à assurer et la définition d'objectifs et de cibles en 
fonction des nouveaux services à fournir, etc., à l'échelle de groupes de pays ou de sous-régions se 
trouvant à un stade de développement et ayant des réseaux de dimension comparables. Il 
conviendra d'accorder une attention particulière au développement des télécommunications rurales.

Par ailleurs, la conférence voudra peut-être examiner des propositions concrètes pour 
atteindre ces objectifs ainsi que les options concernant leur mise en oeuvre, en vue de formuler des 
Recommandations visant à améliorer les réseaux et les services.

Point 7 de l'ordre du jour 
Gestion et développement des ressources humaines

Une meilleure gestion et un meilleur développement des ressources humaines sont des 
conditions essentielles du développement des structures auquel on assiste actuellement dans le 
monde arabe, du fait de l’introduction de nouvelles techniques, de la restructuration du secteur, d'une 
concurrence accrue et des efforts d'intégration. Pour un partage de l'expérience et du savoir-faire 
acquis, et une réduction des coûts élevés de la formation professionnelle et des autres moyens 
permettant d'améliorer les résultats, il faudra que s'instaure une coopération aux niveaux 
international, régional et bilatéral.

L'UlT soumettra un document de travail résumant les activités entreprises dans ce domaine, y 
compris une analyse critique de leurs résultats, ainsi que des propositions concernant les mesures à 
prendre. L'Equipe AR-RDC va formuler une proposition visant à améliorer la coopération dans ce 
domaine.

La conférence souhaitera sans doute analyser les problèmes types de rendement et examiner 
les solutions proposées, en vue de formuler des Recommandations sur les mesures à prendre pour 
améliorer la situation et réduire les coûts de la formation professionnelle. Elle est également invitée à 
discuter des possibilités d'améliorer le transfert du savoir-faire des pays industrialisés vers les pays 
en développement ainsi qu'entre pays en développement de la région.

La conférence voudra peut-être aussi examiner l'efficacité des mécanismes de coopération 
internationale existant dans ce domaine, tels que le Système d'échange international (SE!) de l'UlT, 
étudier les propositions de l'Equipe AR-RDC et élaborer des Recommandations sur la manière de 
perfectionner de tels systèmes et d'en faire un meilleur usage. Elle voudra peut-être aussi examiner 
les indicateurs de performance, chiffres clés et autres normes proposées par l'UlT/SEI.

Les Recommandations relatives à ce point de l'ordre du jour peuvent porter sur des mesures à 
prendre au niveau national (politiques de recrutement et de sélection, organisation des carrières, 
salaires et incitations, etc.). La conférence pourra également, si elle le souhaite, déterminer les 
valeurs clés à appliquer dans le domaine de la gestion des ressources humaines et faire des 
propositions concernant une coopération régionale et internationale pour le développement des 
systèmes d'information et autres instruments de planification de la main-d'oeuvre et de gestion des 
ressources humaines. Ces propositions pourront également porter sur le développement des centres 
de formation multinationaux et sur l'utilisation d'institutions qui touchent à d'autres secteurs que les 
télécommunications (par exemple, pour la formation à la gestion, à l'administration, au commerce, à 
la commercialisation, à l'informatique, etc.).



- 1 9 -

Point 8 de l'ordre du jour 
Coopération internationale

L'UlT fournira un résumé de ses activités de coopération technique dans la région au cours de 
la dernière décennie et indiquera ses  projets en matière de programmes futurs.

La Conférence voudra peut-être examiner les programmes et projets de coopération 
internationale proposés par l'Equipe AR-RDC ou élaborés par les Commissions.

La conférence voudra peut-être examiner les propositions de l'Equipe AR-RDC afin de 
déterminer quelles sont les mesures qui nécessitent une coopération technique et d'identifier les 
partenaires possibles d'une telle coopération. Elle est aussi invitée à discuter, si elle le souhaite, des 
possibilités de renforcer la coordination régionale ainsi que la coopération avec les régions 
adjacentes.

De plus, la conférence est appelée à identifier les actions nécessaires pour promouvoir 
davantage la coopération entre les pays de la région et la coordination avec d'autres partenaires du 
développement et des donateurs, et à définir les rôles des organisations (sous-)régionales et de l'UlT 
dans ce contexte. La conférence est également invitée à examiner d'autres modalités de coopération 
afin d'élaborer des Recommandations concernant l'application de méthodes et de stratégies 
novatrices.

Les Résolutions relatives à ce point de l'ordre du jour devraient comprendre des directives 
destinées au BDT et aux autres partenaires du développement, par exemple en ce qui concerne le 
rôle de l'UlT en tant que centre d'information sur les besoins et les activités de coopération technique 
dans le secteur des télécommunications, ainsi que des Résolutions et Recommandations ayant trait à 
la mise en oeuvre de programmes et de projets pour lesquels on sollicite leur assistance.

Point 9 de l'ordre du jour 
Modalités de surveillance, d'évaluation et d'examen de la situation

De nombreuses Résolutions et Recommandations adoptées par des conférences 
internationales ne vont jamais au-delà de la simple déclaration d'intention. De telles déclarations ou 
de tels objectifs sont nécessaires, mais ne sauraient constituer des conditions suffisantes pour que les 
changements puissent s'opérer.

Si l'on veut que les Résolutions et autres textes de cette nature soient mis en pratique, il faut 
également que les délégués des conférences prennent des engagements. On espère que la structure 
de la Conférence AR-RDC permettra à tous les délégués de participer activement à la décision et de 
se  sentir ainsi liés par les Résolutions et les Recommandations qu'ils adopteront.

Cependant, afin de s'assurer que les Résolutions, Recommandations et programmes d'action 
adoptés soient réellement mis en oeuvre, des examens périodiques de leur application sont 
nécessaires; il sera par conséquent demandé à chaque Commission de soumettre des propositions 
sur la manière de suivre l'application des mesures dont l'examen est proposé sous ce point de l'ordre 
du jour.

Il serait en outre éminemment souhaitable d'associer les représentants de la région aux 
travaux préparatoires de la prochaine conférence, par le biais du mécanisme de suivi qui sera 
institué.
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Discours d'ouverture de M. Pekka Tarjanne, 
Secrétaire général de l'UlT/Directeur du BDT

Excellences,
Mesdames et Messieurs,
Chers amis,

Je  suis très reconnaissant aux autorités de la République arabe d'Egypte d'avoir offert 
d'accueillir la première Conférence régionale de développement des télécommunications pour les 
Etats arabes, conférence qui commence aujourd'hui dans ce splendide Centre des congrès, à 
proximité des vestiges d'une grande civilisation qui a profondément marqué l'histoire de toute 
l'humanité.

Récemment, la ville du Caire a été frappée par les forces de la nature et l'ensemble de la 
communauté internationale a  immédiatement pris connaissance de cette tragédie et des souffrances 
d'une multitude d'individus et de familles. La solidarité nationale et internationale s’est mobilisée et 
des vies humaines ont pu être sauvées. Je  suis convaincu que nul ici n'a mis en doute le rôle vital 
qu'ont joué les télécommunications pendant ces jours critiques.

Cet événement donne un poids supplémentaire à notre Conférence du simple fait qu'il rappelle 
la dimension capitale, s'il en est, des télécommunications en tant, qu'instrument efficace et 
indispensable de sauvetage et de secours en cas de catastrophe. Dans les délibérations que vous 
tiendrez au cours de ces prochains jours, il vous faudra toujours garder cette dimension présente à 
l'esprit, sans oublier de surcroît toutes les autres caractéristiques importantes des 
télécommunications, en tant que facteur fondamental du développement de la société.

La Conférence qui débute aujourd'hui est, dans l'ordre chronologique, la quatrième du cycle de 
Conférences régionales qui traitent des grands problèmes liés au développement des réseaux et des 
services. L'expérience acquise nous a montré que les aspirations, les problèmes et les besoins ne 
sont pas très différents d’une région à l'autre, peut-être en raison de la nature mondiale des 
télécommunications. Après tout, pour construire le "village mondial", il appartient à chacun de 
déployer les mêmes efforts car des problèmes analogues se  poseront partout dans le monde.

Toutefois, l'identité culturelle et sociale ainsi que la structure économique de chaque région 
doivent être prises en considération. La présente Conférence offre donc une occasion unique d'établir 
un plan d'action adapté expressément aux Etats arabes. En fait, le Groupe spécial chargé de 
préparer cette réunion a élaboré un certain nombre de propositions concrètes sur des questions qui 
revêtent un intérêt particulier pour cette région. Ces propositions, qui vous seront soumises, ne 
manqueront pas, j'en suis convaincu, de susciter des échanges de vues constructifs, de sorte que la 
Conférence pourra adopter des décisions d'une portée considérable.

Il ne fait guère de doute que la mise en oeuvre de ces décisions incombera au premier chef 
aux Etats arabes, mais il faut souligner aussi que la coopération intrarégionale et internationale ainsi 
qu'une coordination efficace contribueront au lancement d'actions viables et fructueuses. Pour 
atteindre les objectifs voulus, il faut mettre en place un partenariat tripartie entre:

- les pays de la région;
- la communauté internationale, dont le secteur privé, les instituts de développement et de 

financement; et
- l'UIT/BDT en collaboration avec les organisations régionales.

C'est en parfaite connaissance de cause que l'on s’est efforcé de quantifier les ressources 
initiales et les efforts que doivent fournir tous les partenaires pour mettre en oeuvre les Résolutions 
que la Conférence adoptera en se fondant sur les propositions du Groupe spécial. Pourquoi? Parce 
que le succès de toute entreprise dépend des objectifs réalistes qui auront été fixés et des approches 
pragmatiques qui auront été adoptées.

Au pays des Pharaons, on pourrait croire, en contemplant les temples splendides que nos 
ancêtres ont pu construire sans recourir à aucune de nos techniques modernes, qu'il n'existe aucune 
limite aux ambitions et aux capacités de l'homme. La société a changé radicalement depuis cette 
époque et des termes comme intérêt social, niveau de vie moyen, rendement de l ’investissement sont 
devenus les éléments moteurs des entreprises humaines à notre époque.
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De nos jours, les dirigeants doivent se soucier des aspects économiques, de l'efficacité et des 
retombées sur le.plan social de tout projet ou initiative. C'est la raison pour laquelle la structure de la 
Conférence et ses  méthodes de travail ont été conçues de manière à utiliser au mieux le temps limité 
qui était imparti et à obtenir des résultats concrets.

Les séances plénières et les longs exposés ont été réduits au minimum en vue de privilégier 
les travaux des Commissions fondés sur les propositions du Groupe spécial, les conférences 
précédentes nous ayant montré l'efficacité de cette approche.

Excellences,
Mesdames et Messieurs,

Avant que vous n'entamiez vos délibérations, permettez-moi de lancer un appel pour vous 
inviter à porter une attention particulière à la situation critique que traversent certains pays de cette 
région (notamment la Somalie, le Soudan ainsi que le Liban) du fait que leurs réseaux se trouvent, 
pour des raisons diverses, dans un état déplorable. Par cet appel, je sollicite aussi bien la 
communauté internationale que la solidarité arabe.

C'est un grand pas en avant qui serait fait et ce serait aussi un énorme succès pour cette 
Conférence si nous parvenions, à tout le moins, à atténuer les disparités considérables qui existent 
entre les pays arabes, au niveau de l'infrastructure et de la fourniture des services.

Je  vous adresse tous nos voeux de succès dans vos travaux.

Merci.
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Discours de clôture 
de M. Jean Jipguep, Vice-Secrétaire général de l'UlT

ASSALAMU ALAYKUM

Excellences,
Messieurs les délégués,
Chers amis,

L'adoption de la Déclaration du Caire montre clairement que nous sommes sur le point de 
conclure la Conférence régionale de développement pour les Etats arabes qui, à mon sens, a obtenu 
des résultats remarquables en un laps de temps très court. Il est réconfortant de constater que vous 
êtes parvenus à un consensus sur un certain nombre de questions d'intérêt régional, en dépit des 
disparités marquées qui existent entre les pays de cette région. Votre travail a été grandement facilité 
par la volonté de coopération qui a prévalu pendant toute la durée de la Conférence ef, bien entendu, 
par la qualité des travaux préparatoires réalisés par toutes les parties concernées.

Comme vous vous en souvenez certainement, le Secrétaire général de l'UlT, 
M. Pekka Tarjanne, dans son discours d'ouverture, avait plaidé pour que la situation critique de
certains pays de la région fasse l'objet d'une attention particulière; cet appel a  été entendu et a  été
dûment pris en compte dans les Résolutions. Il est encourageant de constater que la solidarité de la
communauté internationale et des Etats arabes a joué et que les gouvernements et les organisations
régionales concernés ont montré qu'ils voulaient parvenir à un accord sur les actions à entreprendre
et contribuer au développement des télécommunications dans la région toute entière. Je  suis
particulièrement heureux que la Conférence ait décidé de mettre en place un organisme de
coopération et de coordination des activités en faveur du développement des télécommunications
dans la région. Ce Comité de coordination s'est vu confier le rôle important de veiller au suivi et à la
mise en oeuvre des Résolutions adoptées par la Conférence.

Il faut savoir que la Conférence ne marque pas une fin en soi, mais plutôt la conclusion de la 
première étape d'un long processus. De toute évidence, les efforts consacrés aux préparatifs et à 
l'organisation de cette Conférence ainsi que toutes les activités déployées ces jours-ci seront vains, à 
moins que les Résolutions adoptées ne soient mises en oeuvre.

Le fait que ces Résolutions soient tournées vers l'action et assez concrètes contribuera, je 
l'espère, à produire les résultats souhaités. Cette Conférence a approuvé vis-à-vis de la communauté 
internationale un ensemble d'objectifs, repris dans la Déclaration du Caire, qui doivent nous inspirer 
pour nos actions futures. Nous avons toutes les raisons d’être fiers de la Déclaration du Caire. Elle 
sera désormais le joyau de toutes les futures Résolutions de conférence. Vous pouvez assurer la 
valeur de ce joyau en ne ménageant aucun effort dans l'esprit de la Déclaration du Caire, pour mettre 
en oeuvre ces Résolutions.

Comme le stipulent ces Résolutions, les ressources requises doivent provenir de vos 
gouvernements et de vos organisations ainsi que d'autres partenaires du développement. On ne 
saurait trop insister sur le fait que la mise en oeuvre de ces Résolutions dépend de tous. Vous pouvez 
être assurés que l'UlT, dans les limites des ressources dont elle dispose, est prête à assum er ses 
responsabilités. Le Bureau régional qui vient d’être créé au Caire est à votre disposition pour vous 
fournir la coordination et l'appui requis pour mettre en oeuvre ces Résolutions. Toutefois, en dernière 
analyse, la mise en pratique de celles-ci dépend de vous et le rôle du Bureau de développement des 
télécommunications (BDT) de l'Union consiste essentiellement à servir de catalyseur et à veiller à ce 
que la coordination soit effectuée aux niveaux régional et international. Il faut aussi compter avec la 
participation active et les contributions des instituts de financement et d'autres partenaires du 
développement, dont le secteur privé, qui profitent aussi de l'amélioration des télécommunications, 
pour atteindre les objectifs ambitieux énumérés dans la Déclaration du Caire.
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Pour achever ce cycle, la prochaine Conférence régionale concernera les pays de la 
Région Asie-Pacifique, puis nous nous réunirons à nouveau pour une Conférence mondiale de 
développement dans le cadre de laquelle nous pourrons synchroniser les activités lancées par les 
Conférences régionales précédentes et examiner les progrès réalisés par chaque Région. Vous aurez 
donc un peu plus d'un an pour faire la preuve que cette Conférence a contribué de manière 
significative au développement des télécommunications dans les Etats arabes.

Mesdames et Messieurs,

Les installations excellentes qu'ont mis à notre disposition le Gouvernement égyptien et en 
particulier ARENTO n'ont pas été étrangères, loin de là, au succès de la Conférence et je 
souhaiterais saisir cette occasion pour remercier son Excellence Monsieur Soliman Metwally 
Soliman, Ministre des communications et des transports, pour l'appui considérable qu'il nous a 
apporté et Monsieur Mahmoud Ei-Soury pour le brio de sa présidence. L'efficacité de l'organisation 
ainsi que les services qui nous ont été offerts dans ce centre témoignent du haut degré de 
professionnalisme qui peut être obtenu lorsqu'on le veut, ce qui nous donne des raisons d'être 
optimistes pour l'avenir de cette région.

Vous n'ignorez pas que le succès de cette Conférence est dû èn grande partie aux efforts de 
ceux qui travaillent en coulisses. Nous remercions tous ceux, y compris bien entendu les interprètes, 
qui ont facilité la communication entre nous.

Nous avons tous apprécié au plus haut point l'hospitalité qui nous a été offerte, la soirée 
inoubliable sur le Nil ainsi que les monuments fascinants et les réminiscences de l'Egypte ancienne. 
Nos hôtes n’ont rien négligé pour rendre notre séjour extrêmement agréable et mémorable. Nous 
adressons tous nos remerciements au peuple égyptien.

Excellences,
Mesdames et Messieurs,

Je  me réjouis de vous voir bientôt pour la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
additionnelle qui, comme vous le savez, se  tiendra à Genève du 7 au 22 décembre de cette année.

Bon voyage et bon retour dans vos pays.

WA - ASSALUMU ALAYKUM
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Annex IV

LIST OF PARTICIPANTS / LISTE DES PARTICIPANTS

I. ADMINISTRATIONS

Algeria (People's Démocratie - Republic of)
Algérie (République algérienne - démocratique et populaire)

ÀBBÀD Mohamed
Ministre Plénipotentiaire Ambassade Algérie
CAIRO
Algeria
Tel: 341 8527
Fax:

Germany (Fédéral Republic of) 
Allemagne (République fédérale)

LAMPE Günter
Director, Int. Relations DBP Telekom 
Deutsche Bundespost Telekom 
P.O.B 2000 
D-5300 BONN 1 
Germany
Tel: +49 228 181-93 40
Fax: +49 228 181-93 97

Saudi Arabia (Kingdom of) 
Arabie Saoudite (Royaume d’)

AL-BASHEER Sami S.
Director General International Relations
Ministry PTT
RI Y AD H 11112
Saudi Arabia
Tel: 463 7100
Fax: 966 1 403 2048

AL-FEHAID Abdelrahman A.
Director General Microwave
Ministry PTT
RI Y AD H 11112
Saudi Arabia
Tel: +966 1 463 7888
Fax: +966 1 403 2048

AL-HEMAIDAN Msaad Abdullah
Chief Transport Sector Ministry of Planning
RIYADH
Saudi Arabia
Tel: 966 1 404 9404
Fax:
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Bahrain (State of) 
Bahreïn (Etat de)

AL-SATEEH Abdul Shaheed
Head of Télécommunications Eng Ministry of Transportation
Telecoms. Office
P.O.Box 11170
MANAMA
Bahrain
Tel: +973 523 444 
Fax: +973 533 544

ABDULLA Rashid
Commercial Manager Marketing & Tariff
Ministry of Transportation
P.O.Box 11170
MANAMA
Bahrain
Tel: 0973 523444 
Fax: 0973 533544

AL THAWADI Abdulla Saleh
Président, Bureau Wireless Licensing & Monitoring
Ministry of Information
P.O.Box 26627
MANAMA
Bahrain
Tel: 715111
Fax: 715030

Djibouti (Republic of) 
Djibouti (République de)

ABANEH Abdourazack Ali
Chef de Service Etude et Planification 
OPT
Bd. de la République
DJIBOUTI
Djibouti
Tel: +253 35 06 69 
Fax: +253 35 57 57

ALI Mohamed Kamil
Coordonnateur national du projet Modarabtel
Inspect. Exploit. Telecoms
OPT Bd. de la République
DJIBOUTI
Djibouti
Tel: +253 35 06 69 
Fax: +253 35 57 57
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GUELLEH Moumin Abdi
Chef du Service téléphonique OPT 
Boulevard de la République 
DJIBOUTI 
Djibouti
Tel: +253 35 06 69 
Fax: +253 35 57 57

RAGUEH Areh Houssein
Directeur adjoint de la RTD Radio-Television de Djibouti
B.P. No. 97
DJIBOUTI
Djibouti
Tel: 350484
Fax:

Egypt (Arab Republic of) 
Egypte (République arabe d1)

EL-SOURY Mahmoud
Chairman ARENTO 
Ramsis Street 
P.O. Box 795 
CAIRO 
Egypt
Tel: 777551 
Fax: 771306

ABDEL-HAFEZ Mohamed
Vice-Chairman ARENTO
Ramsis Street
P.O. Box 795
CAIRO
Egypt
Tel: 743222 
Fax: 771306

SELIM Mohamed
Vice-Chairman ARENTO
Ramsis Street
P.O. Box 795
CAIRO
Egypt
Tel: 750222 
Fax: 771306

ABOUL ELA Raga
General Manager ARENTO
International Sector
P.O. Box 795
CAIRO
Egypt
Tel: 765211 
Fax: 771306
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AHMED Shawki Abdelmoniem
Chief, Training Central Dept. ARENTO 
P.O.Box 2271 
CAIRO 11511 
Egypt
Tel: 2610080 
Fax: 2613504

ALLAM Fikrya
Sector Chief for New Services Ramses Exchange Building
Ramses Street
CAIRO
Egypt
Tel: 777917/779111 
Fax: 770070

BILAL Abd El Moneim Youssif
Professor & Chainnan Elect.Dpt Cairo University/Director
National Telecom Institute
Ministry of Telecom
CAIRO
Egypt
Tel: 603825 
Fax:

EL-NEMR Mahmoud
Central Department Chief, International Telecom 
ARENTO
International Telecom. Sector P.O. Box 795
CAIRO
Egypt
Tel:
Fax:

ISMAIL Aida
Chief, Sector for Plan and Follow-up
ARENTO
53, Ramses Street
CAIRO
Egypt
Tel:
Fax:

LOFTY EL-SAYED Osman
Professor Deputy Director NTI
National Telecom Institute
P.O. Box 7070
CAIRO
Egypt
Tel: +202 603855 
Fax: +202 2636082
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United Arab Emirates 
Emirats arabes unis

ISKANDER Samir
TV Transmission Engineer Ministry of Information
and Culture
P.O. Box 17
ABU DHABI
United Arab Emirates
Tel: 453000
Fax: 452504

United States of America 
Etats-Unis d'Amérique

HOLMES Bradley
Ambassador, U.S. Coordinator & Director, International 
Comm. & Information Policy
U.S. Dept. of State, CIP Rm. 6317, 2201 C Street, N.W.
WASHINGTON D.C. 20520
United States
Tel: (202) 647-5727
Fax: (202) 647-5957

BOGDAN Doreen
Telecom Policy Specialist National Télécommunication 
Information Administration/
International Office 14 Constitution Ave. N.W.
Room 4701
WASHINGTON D.C. 20230 
United States 
Tel: (202) 377-1866 
Fax: (202) 0377-1865

MANGER Walter
International Relations Officer, Bureau of Int.
Comm. & Information Policy
U.S. Dept. of State, CIP Rm 6317, 2201 C Street, N.W.
WASHINGTON D.C. 20520
United States
Tel: (202) 647-9340
Fax: (202) 647-0158

MURRAY Marie
Deputy Economie Counsellor American Embassy
CAIRO
United States
Tel: 355 7371
Fax:
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PREWITT Jean
Associate Administrator National Télécommunications 
Information Administration/
International Office - OIA 14 Constitution Ave. N.W. 
Room4701
WASHINGTON D.C. 20230 
United States 
Tel: (202) 377 - 1866 
Fax: (202) 377 - 1865

France
France

DENIAUD Jean-Claude
Inspecteur Général Ministère PTT 
20 Ave. de Ségur 
75700 PARIS 
France
Tel: +33 1 49856031 
Fax: +33 1 49851398

GARNIER Dominique
Administrateur, Rel. Ext. Ministère des Postes et 
Télécommunications DRG/PAI 
20, avenue de Ségur 
75700 PARIS
P r a n o p

Tel: +33 1 45 64 18 69 
Fax: +33 1 40 65 09 77

POLLONI Alain
Conseiller Moyen-Orient FRANCE TELECOM/DI
Immeuble Perisud
7 Bd. Romain Rolland
92128 MONTROUGE
France
Tel: 33 1 44 44 59 46 
Fax: 33 1 46 54 58 04

VOISIN Joël
Conseiller industriel et international Afrique Maghreb 
Ministère des PT
Direction du Service public 28 Avenue de Ségur
75700 PARIS
France
Tel: +33 1 45641547 
Fax: +33 1 42730002
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India (Republic of) 
Inde (République de 1')

IYENGAR Badri Nath
Ministry of Communications Telecom Commission 
Govt of India
Room 1208, Sanchar Bhavan 20 Ashok Road-Parliament str.
NEW DELHI 110001
India
Tel:
Fax: 91 11 3 746111

Italy
Italie

NALIN Giorgio
Engineer Ministry of PT
Inspectorate General
Viale Europa 190
00144 ROME
Italy
Tel:
Fax:

PILERI Alessandra
Fonctionnaire-Directeur Section TLC 
Ministère PT
Bureau Relations Int. Viale America, 201
00144 ROME
Italy
Tel: +39 6 595 84313 
Fax: +39 6 540 5890

RUDILOSSO Carmelo 
Engineer Ministry of PT 
Viale America 201 
00144 ROME 
Italy
Tel: +39 6 59584313 
Fax: +39 6 5405890 .

Japan
Japon

MUT OH Shigeru
Ministry of Posts and Télécommunications 
3-2, Kasumigaseki, 1-Chome,
Chiyoda-ku 
TOKYO 100-90 
Japan
Tel: +81-3-3504-4791 
Fax: +81-3-3509-5077
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OBU Shuji
Project Manager International Affaire Division 
Ministry Posts & Telecoms.
3-2 Kasumigaseki 1-chôme Chiyoda-ku
100-90 TOKYO
Japan
Tel: 81-3-3504-4791
Fax: 81-3-3509-5077

SATO Kenji
Chief, Asia-Pacific Section International Coopération Div. 
Ministry of P&T
3-2, Kasumigaseki 1-chome, Chiyoda-ku
TOKYO 100-90
Japan
Tel: +81 3 3504 4791
Fax: +81 3 3509 5077

SHINO Norio
Ministry of Posts and Télécommunications 
3-2, Kasumigaseki, 1-Chome,
Chiyoda-ku
TOKYO 100-90
Japan
Tel: +81-3-3504-4791
Fax: +81-3-3509-5077

SUZUKI Noboru
Ministry of Posts & Telecom. 3-2 Kasumigaseki 1-chome 
Chiyoda-ku /
100-90 TOKYO 
Japan
Tel: 81-3-3504-4791 
Fax: 81-3-3509-5077

T OMIT A Katsuaki
Ministry of Posts and Télécommunications 
3-2, Kasumigaseki 1-Chome,
Chiyoda-ku
TOKYO 100-90
Japan
Tel: +81-3-3504-4791
Fax: +81-3-3509-5077

Jordan (Hashemite Kingdom of) 
Jordanie (Royaume hachémite de)

DENIAN Afram Jamil Jamal
Assistant Director General for Development
Posts and Télécommunications
P.O.Box 1689
AMMAN
Jordan
Tel: +962 6 638301/634551 
Fax: +962 6 627776/659666
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BORGAN Munther Zaal
Chief Engineer Frequency Office 
Egineering Dept.
P.O.Box 1041
AMMAN
Jordan
Tel: 773111 Ext 119 
Fax: 788 115

KHASAWNEH Mohamed
Assistant Director General for Investment & Commercial Aff.
Posts & Télécommunications
P.O.Box 1689
AMMAN
Jordan
Tel: +962 6 643 535 
Fax: +962 6 627776/659666

TAEFOUR Walid Abdalla
Manager of Planning Dept. Posts & Télécommunications
P.O.Box 1689
AMMAN
Jordan
Tel: +962 6 638301/648331 
Fax: 649 882

Kuwait (State of) 
Koweït (Etat du)

AL-AMER Sami
Director Monitoring Frequency and Licence Dept
Ministry of Communications
P.O. Box 318 SAFAT
SAFAT 11111
Kuwait
Tel: +965 4830869 
Fax: +965 4830837

AL KAZEMI Reyadh
PCM Engineer Ministry of Communications 
P.O. Box 3444 
SAFAT 13035 
Kuwait
Tel: +965 256 4100 
Fax: +965 252 1845

AL-KATTAN Hameed H.
Director Technical Services Ministry of Communications 
P.O. Box 318 SAFAT 
11111 SAFAT 
Kuwait
Tel: 4816602/4844319 
Fax:
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AL-NOUK Ebrahim
Radio Kuwait Ministry of Information
P.O. Box 397
KUWAIT 13004
Kuwait
Tel: 2442781
Fax:

AL-YAQOUB Ahmed
Radio Kuwait Ministry of Information
P.O. Box 397
KUWAIT 13004
Kuwait
Tel: 2419653
Fax:

Lebanon
Liban

GHAZAL Maurice Habib
Représ. Perm. Instances Int. des télécommunications 
Président des GAS
Ministère des Postes et téléc. Central Nahr, rue du Fleuve
BEYROUTH
Lebanon
Tel: +33 1 47052242(France)
Fax:

Morocco (Kingdom of) 
Maroc (Royaume du)

BARAHIOUI Ahmed
Chef de Division Formation du Personnel
Office National PTT
6, Avenue Oqba Agdal
RABAT
Morocco
Tel: (212) 7776024 
Fax: (212) 7770811

MEZYAOUI El Ghazouani
Conseiller auprès Ministre Postes et Télécom.
Avenue Moulay Al Hassane
RABAT
Morocco
Tel: 700845
Fax: 706227
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Mauritania (Islamic Republic of) 
Mauritanie (République - islamique de)

OULD EL MOUSTAPHA Aly
Ingénieur chef SBRH SBRH/DPT/DT/OPT
NOUAKCHOTT
Mauritania
Tel: 51647
Fax:

Oman (Sultanate of) 
Oman (Sultanat d')

AL-MAIMANI Abdulrahim A.
Director Projects Management & Construction
General Telecom. Organization
Ministry of PTT P.O.Box 3789
Ruwi, MUSCAT
Oman
Tel: (968) 696720 
Fax: (968) 697052

AL-RAISI Abdulhakim
Staff, Management Serv. & Public Relations Dept.
Ministry of PTT
P.O.Box 3789
Ruwi, MUSCAT
Oman
Tel: (698) 609373 
Fax: (698) 697417

Portugal
Portugal

RODRIGUES G.
Embassy of Portugal 15 A, Mansour Mohamed
CAIRO
Portugal
Tel:
Fax:

Qatar (State of) 
Qatar (Etat du)

AL-MANNAI Abdulla
Assist. General Manager Admin. Qatar Public Telecom Corp.
P.O.Box 217
DOHA
Qatar
Tel: +974 400 688 
Fax: +974 413 904
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AL DERBESTI Ahmed
Eng. Manager Proj.& Support Qatar Public Telecom Corp.
P.O.Box 217
DOHA
Qatar
Tel: +974 400 214 
Fax: +974 413 904

FAKHROO Abdulwahed
Manager Freq. Mamg. Int'l & Public Relations
Qatar Public Telecom Corp.
P.O.Box 217
DOHA
Qatar
Tel: +974 400 678 
Fax: +974 414 514

Sudan (Republic of the) 
Soudan (République du)

IBRAHIM MOHAMMED Mustafa 
Head Administ. Council & Director General 
Sudan Telecom. Public Corp.
STPC
KHARTOUM
Sudan
Tel: +249 11 79493/71899 
Fax: +249 11 75599

GAMAL Abdelwahab
Senior Advisor Sudan Télécommunications
Public Corporation
KHARTOUM
Sudan
Tel: 249 11 78878 
Fax: 249 11 75599

MOHAMED Ahmed Dafalla
Head Eng.& Techn. Affairs Sudan TV National Corporation
STNC, P.O.Box 1094
OMDURMAN
Sudan
Tel: 70978 -53538 -53130 
Fax:
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Syrian Arab Republic 
République arabe syrienne

ATTASI Siba
Directorate General of the Syrian Télécommunications
Establishment
Saadallah Jabiri Street
DAMASCUS
Syria
Tel: +963 11 240300 
Fax: +963 11 242000

AZZOUZ Ziad
Vice Director General Directorate General of the
Syrian Télécommunications
Establishment Saadallah Aljabri Str.
DAMASCUS
Syria
Tel: +963 11 240300 
Fax: +963 11 242000

MOUSLI Talal
Director of Planning Directorate General of the
Syrian Télécommunications
Establishment Saadallah Jabiri Street
DAMASCUS
Syria
Tel: +963 11 240208 
Fax: +963 11 242000

SHAAL Ismail
Director of Technical Studies Directorate General of the 
Syrian Telecom. Establishm.
Saadallah Aljabri str.
DAMASCUS
Syria
Tel: +963 11 240307 
Fax: +963 11 242000

Tunisia
Tunisie

BACCAR Monge
Secrétaire général PTT
3, rue d'Angleterre
TUNIS
Tunisia
Tel: 355112
Fax:



TOUMI Moncef
Directeur général des télécommunications
Ministère des Communications
Boulevard du 9 avril
TUNIS
Tunisia
Tel: 561 933
Fax: 341 717

Yemen (Republic of) 
Yémen (République du)

BABREAK Abdillah N. Salem
Director of Technical Coopération - D.G.T.
Ministry of Communications
P.O.Box 1686
SANAA
Yemen
Tel: +967 1 251935 
Fax: +967 1 251937

SHIHAB Omar Ahmed
Deputy Director General (Technical)
Public Telecom. Corporation
P.O.Box 17045 Algiraff
SANAA
Yemen
Tel: 251249
Fax: 251150
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II. INTERNATIONAL/REGIONAL ORGANIZATIONS
ORGANISATIONS INTERNATIONALES/REGIONALES

ARAB FUND FOR ECONOMIC & SOCIAL DEVELOPMENT

ABBAS Hikmat
Technical Advisor Arab Fund for Economie and 
Social Development 
P.O.Box 10915 
AFESD
MANAMA/BAHRAIN 
Tel: (973)536300 (965)2451580 
Fax: +973 536583

ARABSAT

AL-BIDNAH Saad A. 
Director General ARABSAT 
P.O.Box 1038 
ARABSAT 
RIYADH
Tel: +966 1 4646666 
Fax: +966 1 4656983

ARAB LEAGUE

ABDEL NABI Mohamed
Expert en télécommunications 
ARAB LEAGUE 
CAIRO 
Tel:
Fax:

SOLEIMAN Gamel Eddine
Directeur du Département du Transport et Télécom.
ARAB LEAGUE
CAIRO
Tel:
Fax:

ARAB STATES BROADCASTING UNION

SULEIMAN AHMAD Abdulrahim
Director of Engineering Arab States Broadcasting 
Union (ASBU)
17, rue El Mansourah - El Menzah 4
ARAB STATES BROADCASTING UNION
TUNIS 1014
Tel: (216 1) 238 044
Fax: (216 1) 766 551
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CE-EC

SOUPIZET Jean-Francois
Administrateur principal Commission des Communautés 
européennes 
200, rue de la Loi 
CE - EC
1049 BRUXELLES 
Tel:
Fax:

ECONOMIC & SOCIAL COMMISSION FOR WESTERN ASIA

ABBAS Sulieman
Economie Affairs Officer ESCWA
P.O.Box 927115
ESCWA
AMMAN
Tel: (9626) 606847 Ext. 164 
Fax: (9626) 694981/2

INTERNATIONAL TELECOMMUNICATIONS SATELLITE ORGANISATION

PRASANNA Srinivasa 
Manager, IADP & Training INTELSAT 
3400 International Drive 
INTELSAT
WASHINGTON, D.C. 20008-3098 
Tel: +202 944 7514 
Fax: +202 944 8214

PALESTINE

AL-LAHAM Zuheir
PAL
Tel:
Fax:

KARZON Abdul Elah
Palestinian Embassy
PAL
CAIRO
Tel:
Fax: 430888 - 430555

MUSA Ibrahim
PAL
Tel:
Fax:

WABEH Mohammad
PAL
Tel:
Fax:



- 45 -

UNITED NATIONS DEVELOPMENT PROGRAMME

BEN AMARA Taoufik
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Annexe V

CONFERENCE REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 
POUR LES ETATS ARABES (AR-RDC/92)

Le Caire, 25-29 octobre 1992

PROGRAMME

Dimanche 25 Octobre

9 h 00 -1 0  h 00 Enregistremént des participants et distribution des documents

10 h 00 -1 0  h 30 - Cérém onie d 'ouverture

- M. Pekka Tarjanne, Secrétaire général de l'UlT
- M. Soliman Metwally Soliman, Ministre des communications et des transports d'Egypte 

1 0 h 3 0 - 1 1 h 0 0  - Pause

11 h 00 -1 2  h 30 - S éance plénière

- Election des Présidents

- Intervenants - Représentants des organismes suivants :

- Ligue des Etats arabes
- FADES
- Banque mondiale 
- ARABSAT
- ASBU
- PNUD

12 h 3 0 -1 3  h 00 - Pause

13 h 00 -1 5  h 00 - S éance d'inform ation (plénière)

- Recommendations de la C.H.N. (M. A. Laouyane)

- Résumé des activités du CCIR (M. R. Kirby)

- Résumé des activités du CCITT (M. T. Irmer)

- Résumé des activités des G AS (M. M. Ghazal)

- Résumé des activités de l’IFRB (M. M. Harbi)

- Présentation des propositions du Groupe spécial AR-RDC (par le personnel de l'UlT et les 
membres du Groupe spécial)

Lundi 26 octobre et mardi 27 octobre

09 h 00 -1 5  h 00 Commissions A, B et C (avec pauses comme indiqué ci-dessus)

Mercredi 28 octobre

09 h 00 -1 2  h 30 Commissions A,B et C 
13 h 00 -1 5  h 00 Séance plénière(rapports des commissions)

Jeudi 29 octobre

11 h 00 -1 2  h 30 Séance plénière
(adoption des résolutions et recommandations)

12 h 30 Cérémonie de clôture
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CONFERENCE REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS
POUR LES ETATS ARABES 

Le Caire, 25 - 29 octobre 1992

DECLARATION DU CAIRE

Les Etats participant à la Conférence régionale de développement des télécommunications 
pour les Etats arabes (AR-RDC), convoquée par l'Union internationale des télécommunications au 
Caire (Egypte) du 25 au 29 octobre 1992,

considérant

l'objectif d'un service téléphonique universellement accessible au début du prochain millénaire;

la densité téléphonique relativement faible de quelque 3,5 lignes principales pour 100 habitants 
dans la région ainsi que les investissements considérables requis pour atteindre au moins une densité 
moyenne d'environ 10 lignes principales pour 100 habitants;

les écarts très importants entre les services de télécommunication actuellement exploités dans 
les pays de la Région et entre les moyens financiers nécessaires pour assurer le développement des 
télécommunications dans ces pays;

la pénurie de services de télécommunication efficaces dans les régions rurales et pour les 
groupes à faible revenu de plusieurs pays de la Région;

la tendance générale à la libéralisation débouchant ipso facto sur la concurrence et 
l'investissement privé dans le secteur des télécommunications;

l'urgence d'un développement de l'infrastructure, d'une réforme du secteur ainsi que d'un 
renouvellement de l'organisation et de la gestion des entités publiques et privées de 
télécommunication;

les renseignements sur le développement des télécommunications dans la Région 
spécifiquement réunis en vue de la Conférence, et résumés dans le document relatif aux indicateurs 
des télécommunications des Etats arabes et dans le document relatif au développement des pays 
arabes: situation actuelle et scénarios d'évolution;

le rôle vital que les télécommunications jouent en situation d'urgence ainsi que dans les 
opérations de sauvetage et de secours,

rappelant

1. le Rapport de la Commission indépendante pour le développement mondial des
télécommunications (Genève, 1984);

2. les décisions de la Conférence de plénipotentiaires (Nice, 1989),

déclarent

que les télécommunications sont une condition et un instrument nécessaires au développement 
socio-économique et au progrès technologique, qu’elles favorisent la compétitivité, génèrent des 
emplois productifs et contribuent à l'intégration économique et culturelle ainsi qu'à la compréhension 
entre les peuples et à l'amélioration globale de la qualité de la vie,
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décident

que les Etats arabes et les organismes régionaux concernés doivent se  fixer comme objectifs:

1. d'oeuvrer pour l'accès de toute la population des Etats arabes aux services de
télécommunication de base, en particulier celle des pays les moins avancés;

2. d'accélérer le développement des réseaux de télécommunication pour obtenir une densité
téléphonique moyenne de 10 lignes principales pour 100 habitants au début du XXIe siècle, ce
qui implique un investissement compris entre 40 et 50 milliards de dollars;

3. de faire en sorte que toutes les communautés rurales et les groupes urbains à faible revenu
accèdent au service téléphonique en mettant en oeuvre des programmes spéciaux qui tirent
parti des possibilités offertes par les techniques nouvelles;

4. de moderniser le cadre juridique et économique ainsi que la réglementation, et de poursuivre la
restructuration du secteur des télécommunications afin de tirer profit d'une concurrence loyale
favorable à l'investissement public et privé dans le développement des télécommunications;

5. d'accélérer l'intégration, l'harmonisation et la croissance des services de télécommunication
dans la Région et dans les pays voisins;

6. de renforcer les services de radiodiffusion sonore et télévisuelle compte tenu de la technologie
nouvelle et d'étendre la couverture de ces services pour mieux en exploiter le potentiel en
matière de diffusion d’informations et de programmes éducatifs et culturels;

7. de coordonner l'utilisation du spectre des fréquences en tenant compte des réglementations
adoptées par l'UlT en renforçant les services nationaux de gestion des fréquences dans les
Etats arabes;

8. de développer les ressources humaines et le cadre institutionnel pour assurer un
développement durable des infrastructures de télécommunication ainsi qu'une exploitation
efficace et une qualité de service satisfaisante.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 1

MECANISME REGIONAL DE COORDINATION ET DE CONTROLE 

DE LA MISE EN OEUVRE DES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'AR-ARDC

La Conférence Régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 Octobre 1992,

ayant pris note de

1. la création en 1990 du Conseil des Ministres arabes des télécommunications et du Comité
arabe permanent des télécommunications (CAPT) dotés de leurs mandats;

2. la Résolution ÂTDC/90/RES1 (Politique et stratégie de l'information et des télécommunications
en Afrique) de la Conférence africaine de développement des télécommunications (Harare, 
1990) qui, entre autres, portait création "dans le cadre du BDT d'un Groupe d’études permanent 
africain de la politique de l'information et des télécommunications (GEPAIT)'1;

3. la Résolution EU-RDC/91 N° 1 (Politiques, stratégies et mécanismes de coopération pour le
développement des télécommunications) de la Conférence régionale européenne de 
développement des télécommunications (Prague, 1991);

4. la nécessité de coordonner le développement des télécommunications entre les Etats arabes
ainsi qu'entre les Etats arabes et les régions adjacentes;

5. la nécessité de mettre en place un mécanisme de suivi et de contrôle des progrès de l'AR-RDC 
entre deux conférences de développement et d'associer pleinement à cette tâche des 
représentants des Etats arabes, des organisations régionales et internationales intéressées et 
d'autres partenaires de développement;

6. la coopération de tout temps excellente entre l'UlT et d'autres organisations intéressées du 
monde arabe et les nombreuses initiatives communes prises et couronnées de succès dans le 
passé;

7. l'objet de l'Union ainsi que le rôle de catalyseur que FUIT et le BDT sont appelés à jouer 
(Résolution N° 14 de la Conférence de plénipotentiaires de Nice "Evolution de l'environnement 
des télécommunications"),

décide

1. de créer une Commission de coordination (qui sera appelée Commission de coordination 
AR-RDC ou CC AR-RDC) chargée de la coopération et de la coordination du développement 
des télécommunications de la région et de la mise en oeuvre et du suivi des Résolutions 
connexes adoptées lors de conférences de développement;

2. que la CC AR-RDC sera composée de représentants de haut niveau des ministères des
Etats arabes responsables des télécommunications, des Administrations des 
télécommunications et des sociétés d'exploitation des télécommunications, des organisations 
internationales, régionales et sous-régionales intéressées,-teHes~que la Ligue des Etats arabes, 
le CPT, le CCG, l'UMA, l’UREA, ARABSAT, le FADE&Ma BIRDJ'OCI, la CESAO, la CEA1 et 
l'UIT/BDT, >----- —

1 Conseil de coopération du Golfe pour les Etats arabes (CCG), Union maghrébine arabe (UMA), Union de radiodiffusion des Etats 
arabes (UREA), Organisation arabe des liaisons spatiales (ARABSAT), Fonds arabe pour le Développement économique et 
social (FADES), Banque islamique de Développement (BISD), Organisation de la Conférence islamique (OCI), Commission 
économique et social! pour l'Asie occidentale (CËSÀôjTCommission économique pour l’Afrique (CEA).



décide en outre

1. que le mandat de la CC AR-RDC sera le suivant:

a) coordonner la coopération internationale pour le développement des télécommunications
aux niveaux intrarégional, régional et sous-régional et contrôler l'état d'avancement des
programmes de développement approuvés par les conférences;

b) encourager un échange d'informations et des consultations permanentes entre d’une part
les pays de la région et d'autre part les organisations internationales, régionales et
nationales intéressées ainsi que d'autres partenaires de développement;

c) contribuer à la coordination régionale du développement des télécommunications et au
processus d'intégration régionale dans les Etats arabes;

d) aider l'UlT à préparer les futures AR-RDC, en particulier à élaborer un rapport de
synthèse rendant compte de l'application des résolutions adoptées par les précédentes
conférences et des propositions d'action futures aux niveaux international, régional et
sous-régional;

2. que l'organisation et les méthodes de travail seront comme indiqué ci-dessous:

a) La CC AR-RDC devra se réunir périodiquement, par exemple une fois par an; elle
devrait toutefois pouvoir convoquer des réunions extraordinaires si le besoin s'en fait
sentir. Les organisations participantes seraient invitées tout à tour à  accueillir ces
réunions et à fournir toutes les installations nécessaires;

b) Le BDT/UIT, y compris son Bureau régional du Caire, fournira, si nécessaire, le
secrétariat exécutif et l'appui que nécessitent les réunions périodiques de la Commission
de coordination AR-RDC ainsi que l'appui nécessaire pour le contrôle et suivi des
Résolutions de l'AR-RDC;

c) Le BDT assurera la coordination des activités de la CC AR-RDC et celles du même
genre qui résultent de conférences de développement d'autres régions afin d'éviter un
chevauchement des travaux et d'utiliser au mieux les ressources disponibles.
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APPENDICE 1

Les exemples donnés ci-après servent à illustrer le type de programmes que la CC AR-RDC sera
appelée à contrôler pendant la prochaine période de 5 ans (si on part du principe que les Propositions
d'action soumises à l'AR-RDC/92 seront adoptées):

a) modèles et principes directeurs de politiques régionales et nationales et de structures 
institutionnelles définis à partir d'études de cas des incidences socio-économiques de divers 
scénarios et analyse comparative des lois, règlements, contrats et accords de service, en 
tenant dûment compte des négociations de l'Uruguay Round du GATT sur les services de 
télécommunication. Ces principes directeurs devraient être complétés par une bibliographie 
annotée sur la politique des télécommunications qui aiderait les chercheurs et les autorités 
concernées (voir, par exemple, la Résolution AR-RDC N° 2);

b) base de données régionale regroupant des indicateurs sur les télécommunications et donnant 
notamment des précisions sur les programmes de développement en cours et en projet, les 
structures du secteur, les lois et les règlements pertinents, etc. (voir, par exemple, la 
Résolution AR-RDC N° 3);

c) propositions d'action et de politiques régionales sur la mise en place de nouveaux services de 
télécommunication et sur la gestion des fréquences (voir, par exemple, les Résolutions 
AR-RDC N° 7 et 10);

d) propositions de coopération régionale dans les domaines de la gestion et du développement 
des ressources humaines (HRM/HRD) (renvoie aux Résolutions AR-RDC N° 10,11 et 12);

e) base de données sur les projets de recherche en cours précisant les personnes concernées et 
propositions de coopération régionale dans le domaine de la recherche appliquée et de la 
production locale, y compris les modalités du transfert de technologie (renvoie, par exemple, à 
la Résolution AR-RDC N° 6);

f) propositions de coopération régionale par d'autres activités liées au développement des 
télécommunications.
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MECANISME REGIONAL DE COORDINATION ET DE CONTROLE DE LA 
MISE EN OEUVRE DES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'AR-RDC

Estimation d e s  c o û t s  et so u r c e s  éventuelles de financement

Le coût de mise en oeuvre de la présente proposition se  décompose comme suit:

A. Organisations participantes (à l'exception de l'UlT - voir ci-dessous)

A.1 Coût de la participation aux réunions de la Commission de coordination de l'AR-RDC
(en moyenne deux réunions par an)

Ce coût dépend du nombre de participants et du lieu des réunions. On peut l'estimer en 
moyenne à 2.000 dollars EU pour les frais de voyage et l'indemnité journalière de subsistance 
par participant et par réunion; il serait, en principe, pris en charge par chaque organisation 
participante. Toutefois, pour assurer la participation d'au moins un représentant de chaque 
pays de la région, il faudra trouver des fonds extérieurs pour financer le voyage et l'indemnité 
journalière de subsistance d'un participant de chaque Etat arabe, à l'exclusion des sept pays 
dont le PNB par habitant est supérieur à 3.000 dollars EU. Le coût des réunions et des autres 
activités des participants en rapport avec les travaux de l'AR-RDC effectués entre les réunions 
(traitements, etc.), qui pourrait être considéré comme une contribution en nature, n'est pas pris 
en considération étant donné qu'il varie d'un pays à l'autre. Toutefois, on estime, en moyenne à 
quatre mois-homme les effectifs affectés par an et par organisation participante, pour chacune 
des deux catégories de personnel (professionnels et personnel de secrétariat), pour les travaux 
de la Commission de coordination de l'AR-RDC.

A.2 Coûts afférents aux communications, à la traduction, à la reproduction et aux envois
postaux (documents)

La Commission de coordination, qui effectuera la plupart de ses travaux entre les réunions, 
fera souvent usage des moyens de télécommunications et des services postaux. Le coût 
annuel des communications et des envois postaux est estimé pour chaque organisation 
participante à 3.000 dollars EU. En outre, peut-être devra-t-on imputer certains frais de 
traduction et de reproduction aux organisations participantes du fait que la Commission devra 
travailler en trois langues (arabe, anglais et français). Les coûts annuels de traduction et de 
reproduction des documents sont estimés à 1.000 dollars EU par organisation participante.

B. Coût d'organisation de la réunion
(à la charge des organisations participantes, par rotation)

- Locaux et soutien logistique pendant la réunion
- Coût de l'interprétation simultanée (le cas échéant) 5.000 dollars EU par réunion 

(en cas de recrutement d'interprètes locaux)

C. Coûts à la charge de l'UlT

Préparation et suivi des réunions

Relèvent de cette rubrique les coûts afférents à l’élaboration, la traduction, la reproduction et la
diffusion des documents et des rapports de réunion ainsi qu'à la formulation de propositions de
projet en consultation avec les membres de la Commission de coordination de i'AR-RDC et
d'autres partenaires de développement, dans le cadre de missions ou d'échanges de vues par
les moyens de télécommunication ou par correspondance. On estime que ces coûts se
décomposent comme suit:

Besoins de personnel: Professionnels: 12 mois-homme 144.000 dollars EU
Secrétariat: 6 mois-homme 30.000 dollars EU

Coûts afférents aux télécommunications et au courrier 3.000 dollars EU
Traduction et reproduction des documents 10.000 dollars EU

ADDENDUM



D. Autres sources
(y compris, le cas échéant, les crédits alloués dans le cadre du budget UIT/BDT pour des 
besoins particuliers)

Coût d'accueil de 12 participants de pays dont le PNB par habitant est inférieur 
à 3.000 dollars EU

Coût annuel: 12 x 2.000 x 2 (deux réunions par an) 48. 000 dollars EU

Les coûts afférents à la mise en oeuvre des projets proposés par la Commission de 
coordination de l'AR-RDC ne sont pas pris en compte dans cette estimation.

Un résumé des coûts annuels de la Commission de coordination de l'AR-RDC est donné 
ci-après.

Estimation des coûts annuels de fonctionnement et d'appui 
de la Commission de coordination de l'AR-RDC

(sur la base de deux réunions de trois jours par an en moyenne)
(en dollars EU)
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Rubrique Pays participants/
organisations
participantes

Organisation hôte (par 
rotation)

BDT
(budget ordinaire)

Autres sources ̂

Participation des 
membres de la 
Commission aux 
réunions (voyage+ 
indemnité journalière de 
subsistance)

Moyenne par participant2 
2 x 2.000= 4 000

2 x 12 x 2.000 = 
48.0002

Locaux des réunions et 
appui local

Locaux et soutien 
logistique

Interprétation
simultanée2

(2x5.000)

Personnel national 
travaillant dans sa  propre 
organisation

Professionnels:
4 mois-homme 
Personnel de secrétariat: 
4 mois-homme

Personnel du BDT y 
compris les coûts des 
missions et la 
participation aux 
réunions

Personnel professionnel:
3 + 9^ = 12 mois-homme 
= 144.000 
Secrétariat:
6 mois-homme =
30.000

Traduction et 
reproduction des 
documents et des 
rapports

1.000 10.000

Communication et envois 
postaux

3.000 5.000

Total 189.000 48.000

1 Les "autres sources" peuvent, dans certains cas et dans une mesure limitée, inclure les crédits alloués dans le cadre du 
budget UIT/BDT pour des besoins particuliers.

2 II s'agit d'un coût moyen estimatif par participant. Le coût réel dépendra de la distance qui sépare l'organisation du participant 
du lieu de la réunion. On part du principe qu'il faut en outre faire appel à  d'autres sources pour assurer la présence d'au moins 
un participant de tous les pays de la région (à l'exclusion des pays dont le PNB par habitant est supérieur à  3.000 dollars EU, 
qui sont censés financer eux-mêmes leur participation).

2 Les estimations du coût de l'interprétation simultanée (le cas échéant) s'appliquent au cas du recrutement d'interprètes locaux.

^ 3 mois-homme, personnel du siège + 9 mois-homme, personnel du Bureau régional.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 2

RESTRUCTURATION DU SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS 

DANS LA REGION DES PAYS ARABES

La Conférence Régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 Octobre 1992,

notant

1. la Recommandation de la Commission indépendante pour le développement mondial des
télécommunications (1984) selon laquelle les gouvernements devraient établir des politiques
nationales et fixer des objectifs précis pour le développement des télécommunications;

2. les Recommandations de politique générale adressées en 1989 aux Membres de FUIT par le
Groupe consultatif sur la politique à suivre en matière de télécommunications;

3. la décision de la Xlllème Conférence de plénipotentiaires de FUIT (Nice, 1989), selon laquelle
chaque pays a le droit de choisir, et la responsabilité de définir, la politique de
télécommunication qui répond le mieux aux besoins de son peuple;

4. la Résolution ATDC/90/RES1 (Politique et stratégie de l'information et des télécommunications
en Afrique), par laquelle la Conférence africaine de développement des télécommunications
(Harare, 1990) a décidé, entre autres choses, "de créer dans le cadre du BDT un Groupe
d'études permanent africain de la politique de l'information et des télécommunications
(GEPAIT)”;

5. la Résolution EU-RDC/91 N° 1 (Politiques, stratégies et mécanismes de coopération pour le
développement des télécommunications) de la Conférence régionale européenne de
développement des télécommunications (Prague, 1991) qui, entre autre choses, demande "au
BDT d'organiser un Groupe de travail sur les modèles de développement des
télécommunications ..." dans la région concernée;

6. la Résolution AM-RDC/92 N° 1 (Mécanisme régional de politique des télécommunications), par
laquelle la Conférence régionale américaine de développement des télécommunications
(Acapulco, 1992) a décidé "... de créer un Groupe de travail sur les politiques des
télécommunications, dont la coordination sera assurée par le BDT et qui travaillera en
collaboration avec des entités de télécommunications gouvernementales, régionales et
sous-régionales...";

7. l'objet de l'Union ainsi que le rôle de catalyseur joué par FUIT/le BDT et tel qu'il est envisagé
dans la Résolution N° 14 de Nice (Evolution de l’environnement des télécommunications),

considérant

1. le rôle déterminant que jouent les télécommunications en tant que moteur de la croissance
économique nationale et de l'intégration régionale;

2. le fait que les politiques de télécommunications devraient être élaborées dans le contexte
d'une stratégie globale visant à stimuler la croissance économique;

3. les extraordinaires progrès de la technologie et l'incompatibilité qui en résulte entre la structure
actuelle du secteur des télécommunications et les nouvelles techniques mises en oeuvre;

4. l'augmentation rapide de la demande de nouveaux services (à valeur ajoutée) de la part des
hommes d'affaires;
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5. la nécessité d'assurer la rentabilité des opérations de télécommunication et d’examiner toutes 
les sources possibles d’investissement, y compris l’autofinancement et les investissements en 
provenance du secteur public et du secteur privé, pour la modernisation et l’expansion des 
réseaux et des services;

6. la nécessité de tenir dûment compte des besoins et des exigences des usagers en ce qui 
concerne la qualité de service, les tarifs, etc.;

7. la nécessité de promouvoir l’entreprise privée dans les marchés des services et des matériels 
de télécommunication;

8. la nécessité de promouvoir la liberté d’accès, c'est-à-dire permettre lorsque cela est réalisable, 
la présence de multiples fournisseurs sur les marchés des matériels et des services, et, si 
possible, n'imposer aucune limite au nombre de fournisseurs, afin de recueillir les fruits de la 
concurrence;

9. la nécessité de laisser agir les forces commerciales et technologiques, lorsque cela est 
faisable, pour atteindre les objectifs d'intérêt public du pays;

10. la nécessité d'établir des politiques réglementaires transparentes qui:

- assurent à  tous les partenaires/exploitants un accès équitable au marché des services;
- évitent d'éventuels désordres (encombrement du spectre, etc. par exemple);
- érigent des garde-fous contre les abus de pouvoir sur le marché dont pourraient se rendre 

coupables les prestataires de services de télécommunication;
- adaptent le niveau de réglementation gouvernementale à chaque segm ent du marché;
- appliquent les principes économiques reconnus pour fixer en fonction des coûts le prix des 

services offerts par les entreprises de télécommunication;
- encourager la liberté et la transparence des achats par les fournisseurs de 

télécommunications appartenant au secteur public ou contrôlés par lu;

11. que la réglementation devrait être organisée comme suit:

a) les fonctions de télécommunication devraient être totalement séparées d'autres activités 
du secteur public (l'administration postale par exemple) et les fonctions de 
réglementation devraient être totalement séparées des fonctions d'exploitation des 
télécommunications;

b) une entité administrative de réglementation devrait être établie et, sous réserve de la 
structure du gouvernement du pays considéré, devrait permettre aux décideurs en 
matière de réglementation de rester le plus possible à l'écart des réorientations politiques 
arbitraires;

c) dans la structure, l'exploitation et le financement de l'entité réglementaire, des contrôles 
devraient être crées visant à garantir la cohérence entre la prise de décision et la 
responsabilité, conformément à des objectifs fixés;

d) des procédures réglementaires qui soient efficaces devraient être établis tout en 
favorisant l'ouverture et l’équité;

12. le fait que la restructuration du secteur passe par la définition et l'application d'une politique
claire, ce qui suppose, à son tour, que l'on comprenne bien le rôle que jouent les
télécommunications dans le développement socio-économique et culturel aux niveaux 
national, régional et mondial;

13. le fait qu'au niveau régional, les pays proches par leurs racines culturelles feraient bien d'unir
leurs efforts pour élaborer des politiques et des stratégies communes ainsi que des modèles de
développement qui, mutatis mutandis, pourraient être appliqués avec succès à  divers pays 
dans le respect de la souveraineté nationale et des règles juridiques;
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14. le fait que l'adoption de politiques et de structures institutionnelles coordonnées au niveau
régional se traduira par une meilleure compréhension mutuelle et une coopération régionale
accrue qui, à terme, par des effets de synergie, permettront de résoudre les problèmes
communs,

prie instamment

les pays de la région d'établir, s'il n'existe pas, un Comité national de coordination de haut 
niveau, chargé d'étudier et de proposer au gouvernement de grandes orientations appropriées en 
matière d'information et de télécommunication, qui porteront sur la réglementation et le 
fonctionnement du secteur;

recommande

que ce Comité national de coordination devrait au moins compter, parmi ses membres, des 
représentants de haut niveau des secteurs suivants:

- télécommunications
- information
- finance
- planification
- agriculture
- commerce/industrie

et des représentants des usagers;

décide

1. de créer un Groupe de travail régional sur les politiques et les stratégies en matière de
télécommunications comprenant des représentants des Comités de coordination nationaux
visés au prie instamment ci-dessus. Ce Groupe, dont la coordination sera assurée par le
BDT, travaillera en collaboration avec des entités de télécommunications gouvernementales,
régionales et sous-régionales et aura le mandat suivant:

a) aider les pays arabes à adopter des orientations politiques qui serviront de lignes
directrices pour le développement harmonieux de leurs systèmes de télécommunication
dans le cadre général de leurs stratégies nationales de développement économique,
social et culturel;

b) contribuer à la coordination régionale des politiques suivies en matière de
télécommunication en vue de renforcer le processus d'intégration régionale des pays
arabes;

2. que les tâches et les fonctions du Groupe de travail sur les politiques et les stratégies en
matière de télécommunication soient les suivantes:

a) élaborer des modèles et arrêter les grandes lignes de politiques nationales et de
structures institutionnelles, suggérer les méthodes et les entités nécessaires pour arriver
à des réglementations et à une réforme du secteur coordonnées à l'échelle régionale et
procéder à des études de cas visant à évaluer les répercussions sociales et
économiques des réformes structurelles;

b) procéder à une analyse comparative des lois, réglementations, contrats et accords de
service en utilisant des exemples existants; établir et tenir à jour une bibliographie
annotée sur la politique des télécommunications à l'usage des chercheurs et des
autorités compétentes;

c) promouvoir l'échange de renseignements ainsi que des consultations permanentes entre
les pays de la région en matière de questions internationales se  referait aux
télécommunications telles que les négociations actuellement menées dans le cadre de
l'Uruguay Round du GATT et ;
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d) effectuer et coordonner des recherches sur les tendances techniques des 
télécommunications, les conséquences stratégiques de la révolution informatique et son 
impact sur le développement économique, social, éducatif et culturel ainsi que sur 
l'intégration régionale;

3. que le BDT devra assurer la coordination avec les autres Groupes de travail de ce type établis
par les Conférences de développement d'autres régions en vue d’éviter un double travail et 
d'optimiser l'utilisation des ressources disponibles;

4. que les méthodes de travail de ce Groupe soient les suivantes;

a) le Groupe de travail aurait l'appui d'équipes d'experts ad hoc qui s'occuperaient des
questions suivantes

- réglementation;
- exploitation/qualité des services;
- relations internationales/accords/tarifs/partage des recettes, etc.
- restructuration et stratégies de financement;

b) le Groupe de travail pourrait travailler par correspondance, se  réunirait au moins une fois
par an et soumettrait ses conclusions a la Commission de coordination AR-RDC;

c) le Groupe de travail devrait se réunir avant le Conseil des Ministres pour faire en sorte
que des propositions d'innovation structurelle consolidées et coordonnées au niveau 
régional atteignent les niveaux politiques et de prise de décision les mieux appropriés 
par le biais de la Commission de coordination AR-RDC;

d) la présidence du Groupe de travail serait assurée pour un an par rotation et la réunion
annuelle du Groupe se tiendrait dans le pays de son Président, conformément aux 
procédures normales de l'UlT.
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RESTRUCTURATION DU SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS 
DANS LA REGION DES ETATS ARABES

Estimation d e s  co ûts d e s  so u r c e s  éventuelles de  financement

Les estimations ci-dessous ont été établies sur la base de deux réunions du Groupe de 
travail par an. Elles n'incluent pas le coût de fonctionnement des Commissions de coordination 
nationales (on estime, en moyenne, à 4 mois/homme par an et par pays participant, pour chacune 
des deux catégories de personnel (professionnels et personnel de secrétariat), le coût des travaux 
relevant directement de la Com m ission de coordination de l'AR-RDC).

Estimation d e s  co û ts  annuels de fonctionnem ent et d 'appui du G roupe de travail
(sur la base de deux réunions de trois jours par an)

(en dollars EU)
Sources de financement__________________________________

ADDENDUM

Rubrique Pays participants/ 
organisations 
participantes

Pays hôte (par 
rotation)

BDT (budget ordinaire) Autres sources 1

Participation des 
membres du Groupe de 
travail aux réunions 
(voyage + indemnité 
journalière de 
subsistance)

Moyenne par
participant2
2 x 2.000 = 4.000

2 x 12 x 2.000 = 48.0002

Locaux des réunions et 
appui local

Locaux et
soutien
logistique

Interprétation
simultanée3

(2 x 5.000)

Personnel national 
travaillant dans sa  propre 
organisation

Professionnels: 
4 mois/homme 
Secrétariat:
4 mois/homme

Personnel du BDT, coût 
des missions et 
participation aux 
réunions compris

Personnel professionnel:
3 + 3^ = 6 mois/homme = 
72.000
Secrétariat:
4 mois/homme = 20.000

Traduction et 
reproduction des 
documents et des 
rapports

1.000 10.000

Communications et 
envois postaux

3.000 5.000

Consultants 3 mois/homme = 45.0005
Total 107.000 93.000

1 Les "autres sources" peuvent, dans certains cas et dans une mesure limitée, inclure les crédits alloués dans le cadre du budget 
UIT/BDT pour des besoins particuliers.

2 II s'agit d'un coût moyen estimatif par participant Le coût réel dépendra de la distance qui sépare l'organisation du participant du 
lieu de la réunion. On part du principe qu'il faut en outre faire appel à  d'autres sources pour assurer la présence d'au moins un 
participant de tous les pays de la région (à l'exclusion des pays dont le PNB par habitant est supérieur à  3.000 dollars EU, qui 
sont censés financer eux-mêmes leur participation).

3 Les estimations du coût de l’interprétation simultanée (le cas échéant) s'appliquent au cas du recrutement d'interprètes locaux.
* Trois mois/homme, personnel du siège + 3 mois/homme, personnel du Bureau régional.
5 En nature ou en espèces.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 3

BASE DE DONNEES DES TELECOMMUNICATIONS DES ETATS ARABES

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes, Le Caire, 
25-29 Octobre 1992,

considérant

1. la nécessité d'établir une base de données des télécommunications des Etats arabes en tant
que fonds de renseignements sur les télécommunications, y compris les objectifs et les
politiques, les plans de développement, les projets, les indicateurs, les configurations des
centres de commutation, les liaisons et le trafic internationaux, les systèmes de transmission,
les ressources humaines et les données relatives à la formation professionnelle. Ces
renseignements devraient servir à un groupe d'utilisateurs diversifiés: analystes, planificateurs,
responsables des politiques, chercheurs et autres. La base de données devrait, par exemple,
assurer les prestations suivantes:

- extraction rapide d’informations concernant la totalité de la région;

- coordination des réseaux de télécommunication (par exemple, pour permettre aux
administrations d'analyser et de choisir les points de transit pour leur trafic régional);

- comparaisons permettant aux administrations de bénéficier de l'expérience des autres;

- renseignements concernant des activités de coopération telles que la formation
professionnelle ou l’achat conjoint d'équipement;

- gestion technique et administrative des réseaux;

- référence pour les études et la planification;

2. que les échanges avec les pays nécessaires pour obtenir des données, répondre aux besoins
de traduction, de vérification et d’harmonisation des renseignements sont organisés plus
efficacement par une entité dotée d'un mandat régional;

3. que si une base de données régionale est utile à la coopération et à l'analyse au niveau
interrégional, elle ne fournit cependant pas les précisions nécessaires à  la gestion de toutes les
données requises au niveau national (par exemple, gestion de renseignements sur les centraux
au niveau de la province, de la ville, ou du village; renseignements détaillés sur la transmission
au niveau national, etc.) et qu' une base de données des télécommunications établie à
l'échelon national pour la gestion des données de chaque pays serait d'une grande utilité pour
les administrations participantes et leur permettrait de fournir plus facilement les
renseignements à la base de données régionale,

rappelant

1. que des efforts ont déjà été faits en vue d'établir une base de données arabe pour les
télécommunications; que pendant la période 1974-1987, le Projet régional PNUD/UIT
MEDARABTEL a rassemblé des statistiques sur les télécommunications au profit des 21 Etats
arabes qui étaient alors membres du projet; que a la fin du projet, les données ont été
transférées à l'Union arabe des télécommunications (ATU) et que lorsque l'ATU a été dissoute,
la base de données a cessé d'exister;
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2. que en 1992, le Comité permanent des télécommunications a décidé que la région avait besoin 
d'une base de données sur les télécommunications pour renforcer la coopération et l'analyse, 
et que FUIT a accepté d'inscrire ce projet dans le cadre d'un nouveau réseau du Projet 
PNUD/UIT MODARABTEL (RAB/89/001) en cours, la Syrie ayant été désignée comme "Pays 
chef de file" pour le réseau;

3. que a la première réunion d’experts consacrée à la base de données (Damas, mai 1992) à 
laquelle ont participé des représentants de l'Egypte, de la Jordanie, de la Tunisie, de la Syrie, 
de MODARABTEL et du Bureau de développement de télécommunications (BDT), un 
questionnaire (Enquête sur le secteur des télécommunications des Etats arabes) a été mis au 
point et envoyé à tous les Etats arabes.;

4. que le BDT a conçu un système prototype fondé sur le questionnaire mentionné ci-dessus et 
que les données se référant à dix pays ont été déjà saisies;

5. que pour renforcer l'utilité du système, il convient de prévoir les améliorations suivantes:

- ajouter l'arabe et le français;

- mettre au point un module pour compléter les renseignements sur les télécommunications 
par des renseignements géographiques;

- développer une interface plus facilement utilisable pour l'interrogation et l'extraction;

- prévoir l'intégration avec d'autres applications telles que les feuilles de calcul électronique, 
les traitements de textes et les ensembles de statistiques;

- ajouter un élément base de données nationale;

- rédiger la documentation nécessaire et renforcer la formation professionnelle;

6. que le réseau concerné du Projet MODARABTEL prendra les dispositions nécessaires à la 
mise en oeuvre des caractéristiques requises et des améliorations ainsi qu'à l'élargissement du 
système de manière que celui-ci comprenne un élément base de données sur les 
télécommunications nationales, établira la documentation et organisera la formation 
professionnelle initiale et que ces activités seront terminées à la date prévue pour 
l'achèvement du projet MODARABTEL,

décide

1. que la base de données régionale devra continuer à être développée par le Projet 
MODARABTEL ET À être mise en oeuvre en coordination avec la Commission Permanente 
des télécommunications de la Ligue des Etats arabes, l’Unité du système d'information du BDT 
et le Bureau régional pour les Etats arabes au Caire;

2. que les activités du Groupe d'experts MODARABTEL pour le réseau de bases de données 
soient assurées à la conclusion du projet par un Groupe de travail sur les indicateurs du 
développement des télécommunications pour les Etats arabes, qui se chargera, avec l'aide pe 
personnel du BDT et d'autres spécialistes, selon le besoin, des fonctions suivantes:

a) coordonner le développement ultérieur des bases de données nationales, y compris les 
renseignements de gestion nécessaires au niveau national, ainsi que les indicateurs et 
les autres renseignements nécessaires aux niveaux régional et international, et assurer 
la formation du personnel national appelé à utiliser la base de données;

b) surveiller de manière permanente les activités de la base de données aux niveaux 
régional et national;

c) examiner le choix des indicateurs et des autres renseignements;
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d) donner des directives, au plan administratif, pour les questions relatives aux indicateurs
et aux statistiques, et assurer la coordination nécessaire avec d'autres initiatives
régionales prises dans ce domaine (par exemple, échange de renseignements sur les
télécommunications pour l’Europe centrale et orientale, Groupe de travail du BDT sur les
indicateurs du développement des télécommunications pour la Région des Amériques).
On établira ainsi la continuité et la compatibilité voulues avec les bases de données et
les indicateurs utilisés dans d'autres régions,

demande

au BDT de mobiliser des ressources en faveur de la maintenance et du renforcement des 
bases de données régionales et nationales pour les Etats arabes lorsque le projet MODARABTEL 
sera terminé.
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BASE DE DONNEES DES TELECOMMUNICATIONS DES ETATS ARABES 

Estimation d e s  c o ûts et so u r c e s  de financement po ssib l e s

Les estimations ci-dessous s'appliquent au cas de figure de pays disposant tous du matériel 
(HW) et du logiciel (SW) nécessaires à la mise en oeuvre de la base de données nationale. 
Toutefois, le matériel comme le logiciel demandant à être entretenus, les applications seront 
continuellement mises au point et améliorées, ce qui risque de rendre obligatoires les licences pour 
les nouveaux logiciels.

Estimation des coûts annuels de fonctionnement et d'appui du Groupe de travail
(sur la base de deux réunions de trois jours par an)

(en dollars US)
Sources de financement__________________________________

ADDENDUM

Rubrique
O rganisations
participantes

Organisation hôte 
(par rotation)

BDT
(budget ordinaire)

Autres so u rc es1

Modernisation et 
maintenance du matériel 
(HW) et du logiciel (SW)

3.000 par organisation 3.000 (plus
développement du SW - 
voir personnel du BDT 
ci-après)

Participation des membres 
du Groupe de travail aux 
réunions

Moyenne par participant2 :
2 x 2.000 = 4.000 (voyage + 
indemnité journalière de 
subsistance)

2x 1 2 x 2 .0 0 0  = 
48.0002

Locaux des réunions et appui 
local

Locaux et soutien 
logistique

Interprétation simultanée2 (2x5.000)
Personnel national travaillant 
dans sa  propre organisation

Professionnels: 
4 mois-homme 
Secrétariat:
4 mois-homme

Personnel du BDT, pour le 
développement de la base de 
données et la fourniture de 
conseils (y compris les coûts 
des missions)

Personnel professionnel:
3 + 34 = 6 mois-homme

72.000
Secrétariat:
4 mois-homme 
= 20.000

Traduction et reproduction 
des documents et des 
rapports

1.000 10.000

Communications et envois 
postaux

3.000 5.000

Consultants 3 mois-homme = 45.0005
Total 110.000 93.000

1 Les "autres sources" peuvent, dans certains cas et dans une mesure limitée, inclure les crédits alloués dans le cadre du budget
UIT/BDT pour des besoins particuliers.

3 Il s'agit d'un coût moyen estimatif par participant. Le coût réel dépendra de la distance entre le siège de l'organisation du
participant et le lieu de la réunion. On part du principe qull faut en outre faire appel à  d'autres sources pour assurer la présence 
d'au moins un participant de tous les pays de la région (à l'exclusion des pays dont le PNB par habitant est supérieur à
3.000 dollars EU, qui sont censés financer eux-mêmes leur participation).

3 Les estimations du coût de l'interprétation simultanée (le cas échéant) s ’appliquent au cas du recrutement d'interprètes locaux.

4 Trois mois-homme, personnel du siège + 3 mois-homme, personnel du Bureau régional.

5 En natureou en espèces.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 4

STRATEGIES DE FINANCEMENT, CONSIDERATIONS RELATIVES 

AUX INVESTISSEMENTS ET COOPERATION INTERNATIONALE 

DANS LE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes, Le Caire, 
1992,

considérant

1. le rôle critique que jouent les télécommunications en tant que moteur de la croissance 
économique et de la coopération régionale;

2. que des politiques des télécommunications devraient être élaborées dans le cadre d'une 
stratégie globale de promotion de la croissance économique;

3. le lien important entre l'accès au financement pour le développement des infrastructures et les 
processus réglementaire et institutionnel;

4. l'importance qu'il y a à explorer toutes les possibilités d'attirer les investissements, y compris 
les nouvelles techniques de financement, auprès du secteur privé comme du secteur public;

5. que, quelle que soit la structure du principal fournisseur de services, il est largement admis que 
l'octroi de licences à  plus d'une exploitation, présente des avantages considérables,

reconnaissant

1. que le stade de développement de l'infrastructure des télécommunications varie beaucoup 
selon les pays de la Région;

2. que chaque Administration adoptera des stratégies de développement adaptées aux conditions 
nationales,

invite les Administrations

à étudier les éléments suivants pour encourager l'investissement et le financement des 
télécommunications dans la Région:

A. Structure des secteurs

A.1 La séparation entre la fonction d'exploitation des télécommunications et les 
responsabilités gouvernementales, en accord avec les plans nationaux, en matière de 
prise de décisions et de réglementation peut créer un climat plus favorable aux 
investissements;

B. Organe de réglementation

B.1 La fonction de réglementation du pays devrait garantir la transparence de la prise de 
décisions, de manière à donner confiance aux exploitants, aux investisseurs et aux 
abonnés, et, partant, encourager les investissements dans ce secteur;

C. Cadre réglementaire

C.1 Un cadre réglementaire permettant une concurrence loyale et le recours aux forces du 
marché, en fonction de la situation de chaque pays, est susceptible d'attirer les 
investissements nationaux et étrangers ainsi que de nouvelles sources de compétence;
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C.2 La restructuration du secteur des télécommunications devrait être guidée par les
objectifs d'amélioration de l'efficacité, interconnexion, meilleure accessibilité et qualité 
des services;

C.3 L’adoption d'une structure appropriée du marché de la fourniture de services à valeur
ajoutée, d'équipements terminaux et d'autres services basés sur de nouvelles techniques 
est de nature à attirer davantage les investissements;

C.4 Le ré-investissement des recettes des télécommunications dans l'infrastructure stimule la
modernisation des réseaux et améliorer le climat pour les investisseurs;

D. Politiques de fixation des prix

D.1 Les exploitations devraient être encouragées à fixer les prix d'une manière susceptible 
d'attirer les investissements dans le secteur;

D.2 La réforme des prix, notamment l'adoption de tarifs plus étroitement alignés sur les coûts
réels, peut entraîner une augmentation du trafic et engendrer des recettes 
supplémentaires tout en préparant l’industrie à un environnement plus compétitif, aux 
niveaux national comme international;

D.3 La priorité devrait être donnée au réajustement des tarifs locaux sur les tarifs
internationaux et à la correction du déséquilibre entre tarifs locaux et tarifs à grande 
distance;

D.4 Chaque fois que nécessaire, des mécanismes devraient être mis au point pour
subventionner les abonnés à faible revenu et les zones de centraux à coûts élevés, de 
manière à réduire le niveau global des subventions nécessaires et à promouvoir 
l'efficacité;

D.5 Les quotes-parts de répartition pour les services internationaux devraient être orientées
sur les coûts et prendre en compte les tendances pertinentes des coûts. Chaque 
Administration devrait appliquer ces principes à toutes les relations sans discrimination, 
c'est-à-dire que la même quote-part devrait être disponible à chaque exploitant aux 
mêmes conditions;

D.6 Les Administrations devraient essayer d'arriver à des quotes-parts de répartition
orientées sur les coûts assez rapidement, étant entendu que les pays les moins 
développés, qui ont besoin de réduire sensiblement les quotes-parts de répartition, 
pourraient avoir besoin de le faire sur une période de temps indéfini;

E. Autres mesures visant à attirer les investissements et le financement

E.1 La libéralisation des politiques en matière d'investissements étrangers, comme la
suppression des restrictions sur la propriété étrangère, l'élimination des restrictions sur le 
rapatriement des bénéfices et la suppression des contrôles de change, est un élément 
clé de la promotion du développement de l'infrastructure des télécommunications;

F. Sources et stratégies de financement

F.1 Outre la grande diversité des sources bilatérales et multilatérales du financement, telles
que les institutions donatrices des pays développés, la BIRD, le PNUD et autres, les 
entités d'exploitation a la recherche de financement devraient aussi considérer des 
nouvelles sources et stratégies de financement, comprenant, par exemple, des projets 
conjoints ou des fonds provenant du secteur privé,

décide

de charger le Groupe de Travail sur les politiques et stratégies des télécommunications, crée 
par la Résolution AR-RDC N° 2 avec la tâche supplémentaire de considérer les questions énumérées 
ci-dessus ainsi que d'étudier des stratégies de financement, des considération d'investissement et de
coopération internationale concernant le développement des télécommunications.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 5

APPEL D'AIDE POUR LE LIBAN

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes, Le Caire, 
25-29 octobre 1992,

ayant pris note de

1. la Résolution N° 74 de la Conférence de plénipotentiaires de l'UlT (Nairobi, 1982) intitulée: 
"Aide à apporter au Liban";

2. les conclusions du Rapport interinstitutions des Nations Unies sur "L'Assistance économique 
spéciale et les secours en cas de catastrophe au Liban" auquel l'UlT a contribué et qui a abouti 
à l'examen par l'Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) à sa 46e session 
(novembre 1991) d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Aide à la reconstruction et au 
développement du Liban";

3. ' Liban, Réunion de coordination de l'aide, Rapport des débats établi par le Président (Paris,
12 décembre 1991);

4. République du Liban: Reconstruction - Profils des projets dans le domaine des 
télécommunications, préparés par le Gouvernement du Liban (CDR) (Beyrouth, 1991);

5. Le Programme volontaire spécial de l'UlT: Aide à apporter au Liban - Rétablissement du 
réseau de télécommunication (19 mars 1992);

6. la mission de l'UlT au Liban (29 mars -1 2  avril 1992), Radio et radiodiffusion sonore;

7. rétablissement du réseau de télécommunication libanais, mission de CUIT 
(3 -1 6  décembre 1991);

8. le rapport de la Banque mondiale intitulé "Evolution économique récente et plan de 
redressement d'urgence ... dans certains secteurs prioritaires au Liban";

9. le Document AR-RDC n° 21 (Rev.1) - Rapport de Synthèse: Assistance requise pour la remise 
en état et/ou pour la reconstruction & le développement des réseaux et services de 
télécommunication du Liban;

10. les recommandations N05 29 et 30 de la Commission de Haut Niveau (CHN) de -UIT appelant 
le Bureau de développement des télécommunications (BDT) à jouer un rôle catalyseur dans la 
mobilisation des ressources en faveur du développement des télécommunications,

rappelant

que le Liban se trouve confronté à une tâche importante de reconstruction afin de compenser 
les lourdes pertes qu'il a subies pendant 16 ans de guerre civile qui ont désorganisé les services 
publics essentiels, détruit des installations, causé d'immenses souffrances humaines et infligé de 
lourdes pertes à l'économie,

considérant

que le peuple libanais reste confiant et sait qu'il peut reconstruire son pays mais qu'un 
investissement extérieur initial est nécessaire pour lancer le processus de reconstruction,
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gardant en mémoire

la dernière Résolution des Nations Unies (45/225, 1990) qui prie le Secrétaire général de cette 
organisation de poursuivre et d'intensifier ses efforts afin de s'assurer toute l'aide possible pour aider 
le Liban à reconstruire son économie et le gouvernement libanais à trouver l'aide internationale et les 
fonds nécessaires pour mener à bien les plans de redressement et les projets de reconstruction 
urgents,

considérant

que le réseau de télécommunications a été gravement endommagé et que, dans certains cas, 
il a été complètement détruit, ce qui nécessite une assistance technique immédiate (1,5 million de 
dollars EU) et des capitaux importants, notamment 174,56 millions de dollars EU pour la 
réhabilitation du réseau et 850 millions de dollars EU pour combler le retard accumulé dans 
l'exploitation du réseau selon un programme qui sera mis en oeuvre pour une durée de cinq ans,

lance un appel

à  la communauté mondiale - pays membres de la région, autres pays, institutions de 
financement du développement bilatérales et multilatérales - pour qu'elle apporte un soutien 
immédiat,

charge

le Secrétaire General de l’UlT et le Président de l'AR-RDC de porter immédiatement la 
présente Résolution à la connaissance de la communauté mondiale.



RESOLUTION AR-RDC/92 N° 6

PERSPECTIVES DE COOPERATION EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

ET DANS DES DOMAINES CONNEXES DE L'ENSEIGNEMENT SCIENTIFIQUE 

ET TECHNIQUE SUPERIEUR ET DE LA FABRICATION LOCALE 

DE MATERIEL DE TELECOMMUNICATION

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. que la plupart des pays arabes (mis à part ceux d'entre eux qui sont confrontés à de graves 
difficultés dues aux conséquences de la guerre ou qui font partie des pays les moins avancés) 
ont entrepris d'importants programmes de développement de l'infrastructure des 
télécommunications;

2. que les perspectives de développement des réseaux et d'investissement dans la région sont 
très bonnes;

3. que la haute technologie, de plus en plus largement utilisée dans le monde, a  élargi la portée et 
la complexité des télécommunications modernes;

4. que, en ce qui concerne le développement des services, la téléphonie garde le premier rang 
dans la région arabe. Outre les services de base que sont la téléphonie, le télex, la télégraphie 
et la transmission de données (surtout via le réseau téléphonique et via le réseau de données à 
commutation par paquets dans certains pays), d'autres services comme la téléphonie cellulaire 
mobile et la télécopie (ainsi que, dans une moindre mesure, l'appel unilatéral sans transmission 
de parole) ont été mis en place dans certains pays arabes;

5. qu'il reste beaucoup à faire en ce qui concerne d’autres nouveaux services, et notamment la 
mise en place, dans quelques pays arabes, du RNIS (et ultérieurement du RNIS-LB) à titre 
d'èssai et par étapes à l'intention des abonnés professionnels;

6. que les pays arabes ont besoin de mobiliser rapidement les ressources nécessaires pour édifier 
et/ou renforcer leurs compétences humaines propres et leur capacité en matière de recherche 
et développement (R & D) ainsi qu'en matière d'enseignement scientifique et technique 
supérieur et de fabrication locale de matériel de télécommunication (LMTE), dans le but de 
maîtriser les hautes technologies et l'évolution des services et, partant, de combler le fossé des 
connaissances et de créer des possibilités d'emploi;

7. les recommandations de la Commission indépendante pour le développement mondial des 
télécommunications à propos de la R & D et de la LMTE (chapitre 7 du Chaînon manquant, 
décembre 1984), ainsi que des recommandations de la South Commission in Science and 
Technology (OverView and Summary of the South Commission Report, Genève, 1990);

8. la Recommandation ATDC-90/REC1 "Développement des industries de fabrication 
d'équipements de télécommunication en Afrique" de la Conférence africaine de développement 
des télécommunications (Harare, 1990),
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note

le travail accompli par les organisations internationales et régionales à ce sujet, en particulier 
dans le cadre du projet MODARABTEL,

décide

de demander à l'UlT/au BDT d'entreprendre une étude de faisabilité approfondie, avec la 
participation active d'équipes pluridisciplinaires arabes constituées de scientifiques, d'ingénieurs et 
d'économistes et en coopération étroite avec les organisations internationales et régionales 
concernées ainsi que les institutions nationales, avec les objectifs suivants:

a) définir les domaines de la recherche, de l'enseignement scientifique et technique
supérieur et de l'industrialisation où la réalisation appelle la pleine coopération entre les
Etats arabes pour des raisons d'efficacité et d'économies d'échelle. On trouvera dans les
Appendices une liste provisoire de domaines dans lesquels la coopération aux niveaux
sous-régional et régional peut être un atout;

b) élaborer des accords sous-régionaux et régionaux de coopération dans ces domaines;

c) évaluer et analyser l'état actuel de la recherche, de l'enseignement scientifique et
technique supérieur et de la fabrication locale dans le domaine des télécommunications;

d) évaluer et analyser les résultats des centres et instituts de formation en
télécommunication existants et formuler des recommandations visant à les améliorer;

e) élaborer, sur la base de cette évaluation et de cette analyse, une proposition de Plan
d'action à l'échelle nationale, à l'échelle sous-régionale et à l'échelle régionale dans les
domaines de l'enseignement scientifique et technique supérieur, de la R & D et de
l'industrialisation;

f) identifier les conditions préalables à la création et/ou au renforcement des centres
nationaux, sous-régionaux et régionaux de R & D;

g) formuler des projets et des programmes sous-régionaux et régionaux de R & D 
susceptibles d'être examinés et approuvés par les parties intéressées et/ou le Comité de
coordination de l’AR-RDC,

demande

à l'ONUDI, à l’UNESCO et à d'autres groupes de développement intéressés d'aider l'UlT dans 
cette entreprise,

décide

que les activités suivantes soient entreprises:

a) rassembler l'information sur la R & D en cours;

b) identifier les domaines de R&D potentiels et de coopération au niveau de l'enseignement
supérieur;

c) transférer le savoir-faire en faisant appel aux spécialistes et chercheurs présents dans la
région (CTPD);

d) demander l'aide des pays industrialisés pour aider à faire les études de faisabilité, et

e) donner, de temps à autre, des cours dans les centres de R & D existants et dans l'(les)
université(s),
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l'UIT/le BDT de:

a) fournir une assistance pour la coordination du réseau et de faire le nécessaire pour le 
transfert d'expériences similaires depuis d'autres régions en participant aux réunions, en 
facilitant la mise en réseau et en organisant des échanges avec des institutions des pays 
industrialisés;

b) d’administrer le recrutement des consultants extérieurs selon les besoins;

c) fournir une aide dans les études de faisabilité, dans la préparation des propositions de 
coopération en matière de R & D et dans la mobilisation des ressources nécessaires aux 
projets de coopération viables identifiés.
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TELECOMMUNICATIONS : DOMAINES POSSIBLES DE COOPERATION ARABE 
EN MATIERE D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE RECHERCHE

APPENDICE 1

1. Composants, dispositifs et circuits électroniques

- composants et dispositifs électroniques;
- conception assistée par ordinateur des systèm es électroniques;
- systèmes analogiques et numériques;
- architecture, conception et technologie des circuits VLSI.

2. Communications

- composants et dispositifs de télécommunication;
- communications analogiques et numériques;
- systèm es de commutation;
- systèm es de transmission;
- télécommunications par satellite;
- dispositifs optoélectriques et télécommunications optiques;
- dispositifs et systèm es hyperfréquences;
- théorie de l'information et correction d'erreurs:

3. Traitement des signaux

Modélisation et architectures pour le traitement du signal, l'acoustique, la reconnaissance des
formes et le traitement de la parole.

4. Trarement des images

- techniques vidéofréquences analogiques et numériques;
- traitement optique de l'information;
- traitement numérique et synthèse des images;
- la télévision à haute définition.

5. Réseaux et services

- architecture des réseaux, réseaux locaux;
- les techniques téléinformatiques, les réseaux de transmission de données, la sécurité et les

réseaux de transmission de données, la commutation par paquets, les communications de
données et les réseaux d'ordinateurs, le réseau numérique à intégration de services (RNIS),
les réseaux d'entreprise, PABX et RNIS, les services télématiques, l'archivage électronique,
la messagerie électronique, l'ingénierie et la planification des réseaux.

6. Informatique

- composants informatiques: logique câblée et microprogrammée, microprocesseurs 8-16 bits
et 32 bits, cartes à mémoires, applications;

- informatique et langages;
- intelligence artificielle, systèm es experts et bases de données;
- micrologiciels et tem ps réel;
- logiciels des grands systèm es (avec orientation commutation).

7. Economie et gestion des télécommunications
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APPENDICE 2

TELECOMMUNICATIONS : DOMAINES POSSIBLES DE COOPERATION ARABE 
EN MATIERE D'INDUSTRIALISATION

1. Appareils téléphoniques et terminaux.

2. Dispositifs, matériels et outillages pour réseaux locaux.

3. Autocommutateurs privés (PABX) numériques.

4. Concentrateurs et centraux numériques de petite et moyenne capacité.

5. Faisceaux hertziens numériques de petite et moyenne capacité.

6. Dispositifs de maintenance et de supervision du trafic et de la qualité de service.

7. - Composants, dispositifs et circuits électroniques.
- Circuits VLSI, conception assistée par ordinateur (CAO).
- Composants et dispositifs optoélectroniques.

8. Développement de logiciels.

9. Outils et logiciels pour: la planification, l'ingénierie, l'exploitation et la gestion des réseaux et
services de télécommunications, la prévision de la demande et du trafic, la planification
assistée par ordinateur, les études de marché, les bases de données des systèmes d'abonnés,
la gestion informatisée et la sécurité des réseaux.
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PERSPECTIVES DE COOPERATION EN MATIERE DE RECHERCHE 
ET DE DEVELOPPEMENT ET DANS DES DOMAINES CONNEXES DE L'ENSEIGNEMENT 

SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE SUPERIEUR ET DE LA FABRICATION LOCALE 
DE MATERIEL DE TELECOMMUNICATION

Estimation d e s  co ûts et so u r c e s  de financement po ssib l e s

L'estimation ci-dessous n'inclut pas les salaires et autres coûts du personnel national (qui 
n’est astreint à effectuer aucune tâche en dehors de son travail normal). Elle inclut en revanche les 
fonds nécessaires au détachement de certains membres du personnel pour participer à des réunions 
ou à des manifestations importantes dans d’autres pays ou pour la CTPD (10 experts nationaux par 
année).

Estimation des coûts annuels d'exploitation et de maintenance du réseau de R&D
(sur la base de deux réunions de trois jours par an)

(en dollars E.U.)

ADDENDUM

Sources de financement

Rubrique
Pays participants/ 

organisations 
participantes

Pays hôte 
(par rotation)

BDT
(budget ordinaire) Autres sources^

Participation des membres 
du réseau aux réunions

Moyenne par participant:2 
2 x 2 000 = 4 000 
(voyage + indemnité 
journalière de subsistance)

2x  1 2 x 2 0 0 0  = 
48 0002

Locaux des réunions et 
appui local

Locaux et soutien 
logistique

Interprétation simultanée3 (2x2x5 .000)

Missions du personnel de 
R&D dans des pays 
industrialisés ou pour la 
CTPD

10 x 4 000 = 40 0004 
(voyage + indemnité 
journalière de subsistance)

Personnel du BDT, pour le 
développement de la base 
de données et la fourniture 
de conseils (y compris 
coûts des missions )

Personnel
professionnel: 1 + 15 = 
2 mois-homme =
24 000 
Secrétariat:
1 mois-homme = 5 000

Traduction et reproduction 
des documents et des 
rapports

1 000 5 000

Communications et envois 
postaux

1 000 2000

Consultants 3 mois-homme = 45 000®
Total 36 000 133 000

1 Les "autres sources" peuvent, dans certains cas et dans une mesure limitée, inclure les crédits alloués dans le cadre du budget 
UIT/BDT pour des besoins particuliers.

2 Il s'agit d'un coût moyen estimatif par participant. Le coût réel dépendra de la distance entre le siège de l'organisation du 
participant et le lieu de la réunion. On part du principe qu'il faut en outre faire appel à  d’autres sources pour assurer la présence 
d'au moins un participant de tous les pays de la région (à l'exclusion des pays dont le PNB par habitant est supérieur à  3 000 
dollars EU, qui sont censés financer eux-mêmes leur participation).

3 Les estimations du coût de l'interprétation simultanée (le cas échéant) s ’appliquent au cas du recrutement d'interprètes locaux.
4 Pour 10 fonctionnaires nationaux de R&D effectuant chacun chaque année une mission d'une durée moyenne d'un mois.
5 1 mois-homme, personnel du siège + 1 mois-homme, personnel du Bureau régional, par réseau.
3 En nature ou en espèces.



RESOLUTION AR-RDC/92 N° 7

AMELIORATION DE LA GESTION NATIONALE 
DES FREQUENCES DANS LES ETATS ARABES

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. que le spectre des fréquences radioélectriques, ressource naturelle limitée, présente désormais
un caractère stratégique pour le monde en général et pour chaque nation en particulier;

2. que les questions de coordination et de réglementation internationales ont toujours fait partie
intégrante de la gestion du spectre radioélectrique sous les auspices de l'UlT, mais on 
reconnaît désormais qu'une gestion efficace au niveau national est une condition sine qua non 
pour le développement d'infrastructures nationales de radiocommunication adéquates;

3. que les Administrations sont de plus en plus conscientes de l'importance de la gestion
nationale des fréquences et notamment de l'informatisation de ce secteur;

4. que le BDT, par l'intermédiaire d'un Groupe de travail inter-organes de FUIT, a commencé à
élaborer un système national informatisé de gestion des fréquences adapté aux pays en 
développement,

décide

de charger le BDT, en collaboration avec les Etats arabes, de mettre en oeuvre un plan 
d'action annexé à la présente Résolution visant à améliorer la gestion nationale des fréquences;

Ce plan d'action doit assurer:

a) l'élaboration de modèles d'unités de gestion des fréquences permettant aux Etats arabes 
de se  conformer aux obligations découlant du Règlement des radiocommunications et de 
traiter tous les aspects afférents à la gestion nationale des fréquences tels que décrits 
dans le Manuel de l'IFRB/CCIR (1988);

b) l'utilisation des applications informatiques dans le domaine de la gestion des fréquences;

c) l'élaboration ou la modification des logiciels appropriés (systèmes de gestion de base de 
données utilisables sur ordinateur personnel) de gestion nationale des fréquences, 
compte tenu des besoins spécifiques de la région;

d) l'élaboration et l'exécution d'un programme de formation permettant de se familiariser 
avec le fonctionnement d'un tel système informatisé de gestion des fréquences,

prie

1. les pays disposant d’une expérience approfondie en la matière de coopérer par une mise à 
disposition de leurs installations (par exemple, centres de formation existants);

2. toutes les Administrations des Etats arabes de fournir des informations sur leur situation 
actuelle dans le domaine de la gestion des fréquences;
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3. toutes les Administrations des Etats arabes de désigner un expert investi d'une mission d'appui
et de supervision dans le cadre de l'exécution du programme régional;

4. le BDT d'établir un Rapport annuel sur l'avancement du programme régional et les résultats
obtenus à l'intention des administrations concernées et de la Commission de coordination de la
Conférence AR-RDC.
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APPENDICE

PLAN D'ACTION

1. Organisation d'une réunion de spécialistes en gestion des fréquences des pays arabes

Une réunion de 5 jours sera convoquée en avril/mai 1993 visant un double objectif:

1.1 permettre aux participants de mieux comprendre les décisions de la Conférence AR- 
RDC à travers un séminaire de deux jours qui serait organisé par l'IFRB et qui porterait 
sur les aspects internationaux (droits et obligations des Membres) et nationaux de la 
gestion du spectre des fréquences.

1.2 commencer de mettre en application au cours des trois derniers jours de la réunion 
certaines dispositions découlant de la présente Résolution, à savoir:

- définition des objectifs de la gestion nationale des fréquences dans les pays arabes;
- analyse des structures existantes;
- développement des modèles possibles d’unités de gestion nationale des fréquences, 

en tenant compte des structures nationales des organismes de télécommunications qui 
existent dans les pays arabes. Ce travail sera grandement facilité par une brochure qui 
a été publiée par I' (FRB et le CCIR en 1988;

- analyse d'un rapport qui serait demandé au Groupe inter-organes de l'UlT 
(BDT/IFRB/CCIR) sur le développement d'un système informatisé de gestion nationale 
des fréquences - cette analyse permettra à la réunion de contribuer aux travaux de ce 
groupe en faisant des dem andes spécifiques.

2. Création d'un Groupe d'experts

La réunion envisagée ci-dessus est chargée de créer un groupe d’ experts qui travaillerait 
essentiellement par correspondance avec l'appui de l'UlT (BDT/IFRB/CCIR) dans les domaines 
suivants:

- recensement des applications informatiques (logiciels) développés par d'autres pays;
- adaptation éventuelle de ces logiciels aux besoins spécifiques des pays arabes;
- identification et recensement des possibilités de formation;
- élaboration d’un programme de formation;
- suivi en collaboration avec le BDT et l'IFRB, de l'application de la présente Résolution.

3. Actions à prendre

3.1 Le BDT est chargé d'organiser la réunion prévue au printemps de 1993.

Délai: fin janvier 1993

3.2 L’ IFRB est chargé de préparer le programme de cette réunion.

Délai: mi-janvier 1993.

3.3 L'Egypte a proposé d'être le pays hôte de la réunion.

Délai: mi-décembre 1992.

3.4 Le Groupe inter-organes de l'UlT (BDT/IFRB/CCIR) est invité à soumettre à la réunion précitée 
un rapport intérimaire sur l'état d'avancement de se s  travaux avant la mi-mars 1993.

3.5 Les invitations à  la réunion devront être envoyées aux Administrations avant la mi-févrierm
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AMELIORATION DE LA GESTION NATIONALE DES 
FREQUENCES DANS LES ETATS ARABES

ESTIMATION DES COÛTS ET SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES

Estimation des coûts annuels de fonctionnement et d'appui du réseau qui participera à 
l'élaboration d'unités de gestion des fréquences au sein de chaque administration concernée et à la 
mise au point et à l'adaptation des logiciels pour la gestion nationale des fréquences (sur la base de 
deux réunions de 3 jours par an, y compris la formation des utilisateurs finals). Le cas de figure 
considéré ici suppose en outre l'organisation chaque année de cours de formation 
monolingues (un régional et deux sous-régionaux) sur les questions liées à la gestion des 
fréquences (voir la Résolution AR-RDC/92 N° 11 pour le détail de l'estimation des coûts).

(en dollars EU)
Sources de financement__________________________________

ADDENDUM

Rubrique
Pays participants/ 

organisations 
participantes

Pays hôte 
(par rotation)

BDT
(budget ordinaire)

Autres so u rc es1

Participation des 
membres du Groupe de 
travail aux réunions 
(voyage + Indemnité 
journalière de 
subsistance)

Coût moyen par
participant2 
2 x 2.000 = 4.000

2 x 1 2 x 2 .0 0 0  = 
48.0002

Locaux des réunions et 
appui local

Locaux et soutien 
logistiaue

Interprétation
simultanée3

(2 x 5.000)

Personnel national 
travaillant dans sa  propre 
organisation

Professionnels: 
4 mois/homme 
Secrétariat:
4 mois/homme

’

Personnel du BDT, y 
compris les coûts des 
missions et la 
participation aux 
réunions

Personnel professionnel:
3 + 34 = 6 mois/homme 
= 72.000 
Secrétariat:
4 mois/homme = 20.000

Traduction et 
reproduction des 
documents et des 
rapports

1.000 10.000

Communications et 
envois postaux

3.000 5.000

Consultants , 3 mois/homme = 
45.0005

Cours de formation 56.500 67.200 
(24 bourses)

Total 163300 160200

1 Les "autres sources* peuvent, dans certains cas et dans une mesure limitée, inclure les crédits alloués dans le cadre du  budget 
UIT/BDT pour des besoins particuliers.

2 || s'agit d'un coût moyen estimatif par participant. Le coût réel dépendra de la distance entre le siège de l'organisation du 
participant et le lieu de la réunion. On part du principe qull faut en outre faire appel à  d'autres sources pour assurer la présence 
d'au moins un participant de tous les pays de la région (à l'exception des pays dont le PNB par habitant est supérieur à
3.000 dollars EU, qui sont censés financer eux-mêmes leur participation).

3 Les estimations du coût de l'interprétation simultanée (le cas échéant) s'appliquent au cas du recrutement d'interprètes locaux.

^ Trois mois/homme, personnel du siège + 3 mois/homme, personnel du Bureau régional.

5 Le financement pourrait se  faire en espèces ou en nature.



RESOLUTION AR-RDC/92 N° 8

PROJET REGIONAL DES TELECOMMUNICATIONS EN FAVEUR 

DES ZONES RURALES ET DES POPULATIONS A FAIBLE REVENU

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. le grand nombre de personnes qui n'ont aucun accès aux services téléphoniques de base dans 
les zones rurales et les zones urbaines à faible revenu des B a ts  arabes;

2. que les techniques d'information et de télécommunication - radio, télévision et 
micro-informatique notamment - permettent de disposer d'outils puissants pour répandre les 
connaissances, assurer la formation à distance et relier les communautés rurales aux centres 
de recherche agricole et d'élevage, aux universités, aux centres d'approvisionnement et de 
commercialisation, aux services administratifs et aux hôpitaux centraux et donc pour accroître 
la productivité et améliorer les conditions de vie de larges populations rurales;

3. que la mise à disposition de techniques d'information et de télécommunication en milieu rural 
et dans les zones urbaines à faible revenu permettra:

a) d’accroître l'accès à l'information en vue de la commercialisation et de la distribution de 
la production des zones rurales et des zones urbaines à faible revenu;

b) de rendre plus facile aux petites entreprises rurales et urbaines l'accès aux informations 
disponibles sur les prêts assortis de conditions spéciales et sur la coopération technique 
d'une part, et d'autre part aux partenaires du développement pour mieux évaluer les 
besoins d'investissement et d'assistance dans ce secteur, contribuant ainsi à canaliser 
les crédits vers les petites entreprises rurales et urbaines;

c) d'améliorer l'efficacité des programmes de coopération technique pour le développement 
rural dans d'autres branches d'activité que les télécommunications;

d) mis à part le choix rationnel des sites des entreprises, d'utiliser de façon plus efficace les 
différentes infrastructures - transports, énergie, etc. - contribuant donc d'une façon 
générale à l'amélioration de la compétitivité des entreprises et à la réduction des niveaux 
de pollution;

4. que le concept dé Centres communautaires de téléservice permettrait de disposer de solutions 
économiques pour apporter aux communautés rurales et aux zones urbaines non desservies 
les nouveaux moyens d'information et services de télécommunication - micro-informatique, 
télécopie, communication de données, installations de ''télétravail", etc. - et pour assurer la 
formation et l'appui initial requis pour l'exploitation de telles installations;

5. que la stratégie universelle du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
sous l'appellation "Développement des ressources humaines" traite les communications 
comme un besoin personnel vital, toute lacune en la matière étant considérée comme un 
facteur d'exclusion économique et sociale;

6. que les Administrations du téléphone ont la possibilité d'accroître leurs revenus en proposant 
également les nouveaux services dans les zones rurales et les régions à faible revenu, étant 
entendu que les tarifs devront être établis en fonction des coûts et faciliter les investissements 
dans ces services;
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7. que dans le domaine des télécommunications rurales, et s'agissant des techniques, de la
structure des réseaux et des questions d'organisation, on dispose certes d'une vaste
expérience, et de nombreuses recherches sont en cours, mais une bonne partie des
connaissances ainsi rassemblées n'est pas disponible sous une forme convenant au
développement des télécommunications rurales dans la région;

8. que le risque de voir le développement des télécommunications rurales négligé à la suite de la
restructuration du secteur des télécommunications à moins que des mesures ne soient prises
pour sauvegarder le principe de l'universalité des services;

9. qu’enfin, la Conférence régionale américaine de développement des télécommunications
(Acapulco, 1992) a adopté la Résolution AM-RDC/92, relative au Programme régional des
télécommunications du BDT en faveur des zones rurales et des populations à faible revenu,

décide

1. de prier le BDT, en collaboration avec les organismes gouvernementaux, régionaux et
sous-régionaux des télécommunications, d'élaborer dans un délai d'un an un projet régional de
développement des télécommunications en faveur des zones rurales et des populations à
faible revenu des Etats arabes1. Ce projet devrait:

a) définir des modèles de réseau et d'organisation de services de télécommunication pour
les zones rurales et les populations à faible revenu, pouvant être adaptés et appliqués
aux pays de la Région et répondre ainsi aux besoins fondamentaux de communication
des individus et des communautés;

b) permettre d'organiser et de diffuser les informations existantes sur les techniques, les
réseaux et les structures de télécommunication en milieu rural, pour renforcer les efforts
que l'on déploie dans la région en vue de développer les télécommunications dans les
zones rurales et les régions non desservies;

c) donner la possibilité d'évaluer les techniques qui conviendraient pour introduire les
services de télécommunication dans les zones rurales et définir notamment les
spécifications techniques et les coûts des équipements de base, les caractéristiques des
systèmes téléphoniques cellulaires pour utilisation fixe en milieu rural et les besoins
connexes sur le plan des fréquences radioélectriques et des sources d’énergie non
conventionnelles telles que les cellules solaires;

d) assurer la coordination des études économiques sur le coût et l'impact des programmes
de télécommunication en milieu rural et la formulation des systèmes de
subventionnement transparents en faveur des populations à faible revenu et des régions
où les coûts sont élevés, l'objectif étant d’améliorer l’accès aux services de
télécommunication dans ces régions et de favoriser le fonctionnement efficace de ces
réseaux;

e) permettre de promouvoir l'introduction, à titre expérimental, de Centres communautaires
de téléservice ou de structures analogues aussi bien en milieu rural que dans les zones
urbaines à faible revenu, et d'évaluer leur utilisation ainsi que leur impact social,
économique et culturel;

f) permettre également d'analyser et d'étudier la possibilité d’adapter au contexte des Etats
arabes qui en ont besoin certaines initiatives et modalités particulières de financement
du développement des télécommunications en milieu rural qui ont remporté un succès
dans des pays ou régions industrialisés afin de faciliter l'accès aux crédits préférentiels
pour la modernisation des réseaux;

1 La structure du/des programme(s)/projet(s) de développement des télécommunications rurales - objectifs clairement définis, 
apports nécessaires, plans de travail, etc. - relève du/des document(s) de projet/programme à  établir. A ce stade, on ne peut 
qu'estimer les ressources nécessaires à  la conception du/des programme(s)/projet(s) : elles sont de l'ordre de 3 mois/homme 
(BDT).
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g) coordonner un programme de formation dans le domaine des télécommunications en 
milieu rural, visant à définir les modalités d'une autosuffisance financière, l'accent étant 
mis en particulier sur les aspects techniques et commerciaux, et à élaborer un manuel 
des télécommunications rurales reposant sur la documentation et les manuels existants, 
établis par l'UlT pour d'autres régions, qui pourrait être utilisé dans les cycles d'études;

2. d'inviter les pays disposant d'une expérience considérable en la matière de coopérer à la 
formation des ressources humaines pour ce type de services;

3. d'inviter toutes les Administrations des Etats arabes de désigner un expert qui serait investi 
d'une mission d'appui et de supervision dans le cadre de l'exécution de ce Programme 
régional;

4. de prier également l'UlT d'inclure les Etats arabes dans les recherches et études de cas sur 
l'impact social, économique et culturel des programmes nationaux de télécommunications 
rurales qu'elle pourra amorcer en réponse aux Résolutions adoptées par les précédentes 
conférences de développement pour les autres régions;

5. de prier le BDT d'établir un rapport annuel sur l'avancement et les résultats du projet régional 
pour le développement des télécommunications rurales exposant notamment les résultats des 
recherches effectuées sur son impact social, économique et culturel. Ce rapport serait soumis 
à l'attention de la Commission de coordination de la conférence AR-RDC,

et fait appel

aux Administrations et organisations nationales des télécommunications, ainsi qu'au PNUD, la
Banque Mondiale, le FADES, la BISD, la Commission permanente des télécommunications de la
ligue des Etats arabes, l'ASBU, l'URTNA1, ARABSAT, INTELSAT, les autres organisations de
communication spatiale concernées, le CCG, l'UMA, la CESAO, la CEA, la LOAESC^ , l'UNESCO et
la FAO à appuyer le programme régional et à y participer dans le cadre de leurs propres activités
d'institutions spécialisées.

1 Union of National Radio and Télévision Organizations of Africa.

2 La Ligue arabe des organisations pour l'éducation, la science et la culture.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 9

"INMARTEL"

PROJET INTERREGIONAL DES GOUVERNEMENTS DES PAYS ARABES 

ET EUROPEENS EN BORDURE DE LA MEDITERRANEE

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. le rôle crucial que joueront les moyens modernes de télécommunication, dans chaque port de
la Méditerranée, dans le bon fonctionnement de ces ports;

2. l'importance de l'échange rapide et efficace de m essages entre les ports de la Méditerranée
afin d'accélérer les opérations de chargement et de déchargement, ce qui rentabiliserait
celles-ci;

3. les liens historiques étroits noués entre les Etats arabes et l'Europe dans un grand nombre de
domaines, y compris les télécommunications, qui ont été mutuellement profitables, et la
nécessité d'étendre la collaboration à un nouveau domaine lié à l'amélioration des
communications maritimes portuaires en Méditerranée;

4. la priorité élevée accordée par les autorités européennes à la mise en place rapide de
l'échange électronique de données sur le continent européen en raison du "coup de fouet” que
cet échange produit sur les affaires et le commerce, et les résultats acquis dans ce domaine
avec le projet MEDITEL de la Communauté économique européenne (CEE) et d'autres
organisations concernées;

5. La possibilité d'étendre le projet MEDITEL pour couvrir les ports des Etats arabes en
Méditerranée,

décide

1. d'approuver le projet interrégional figurant en appendice;

2. de demander à l'UIT/BDT de rechercher l'appui voulu des Gouvernements des pays européens
en bordure de la Méditerranée ainsi que celui de la CEE;

3. de demander une aide financière aux parties concernées pour la mise en oeuvre de ce projet
interrégional.
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APPENDICE

INMARTEL: PROJET INTERREGIONAL DES GOUVERNEMENTS DES PAYS 
ARABES ET EUROPEENS EN BORDURE DE LA MEDITERRANEE

Numéro et titre:

Durée:

Secteur et sous-secteur 
CAC/PNUD:

Secteur et sous-secteur 
publics:

INT(RBAS)90/000/A/01/20
Amélioration des communications maritimes portuaires ("INMARTEL") 

2 ans

Transport et communications (06) 
Télécommunications (0660)

Administration des 
télécommunications et autorités 
maritimes portuaires

PNUD et participation aux coûts 
Financement

PNUD
CIP
Autres (à spécifier)

Institution gouvernementale 
chargée de la mise en 
oeuvre:

Agence chargée de 
l'exécution:

Date prévue de démarrage 
du projet:

Apport du gouvernement:

Ministère des transports et/ou des 
communications

Nations Unies/Union internationale 
des télécommunications (UIT)

Janvier 1993

(en nature) 
(en espèces)

Tiers:
Participation aux coûts
(y compris les frais d'appui de l'Agence)

PNUD et participation aux coûts 
Total $ 994.000

Brève description: Le projet est conçu pour aider les autorités des Etats arabes en bordure de la ,
Méditerranée à améliorer les télécommunications maritimes portuaires entre eux et avec les ports européens de 
la Méditerranée. Le projet sera axé sur l'appui direct.

Pour: Signature Date Nom/Titre

Le Gouvernement_____________________________ ___________ ____________________________________

L'Agence d'exécution ;________  ___________ ____________________________________

Tiers _________________ ___________ ____________________________________
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Contexte

Ce projet vise à améliorer les télécommunications maritimes portuaires entre les ports arabes 
et européens en bordure de la Méditerranée par la mise en place de moyens modernes de 
télécommunication et le renforcement des liens existants.

L'assistance passée ou actuelle dont a bénéficié le secteur des télécommunications des pays 
concernés, aussi bien au niveau national que régional, n'a pas tenu compte de la nécessité d'un 
réseau de télécommunication spécifique pour les ports maritimes.

Justificatif du projet

Le volume des échanges entre le monde arabe et les pays européens ne cesse de croître et 
cette tendance devrait se poursuivre à l'avenir; c'est pourquoi il faut absolument mettre en place des 
télécommunications modernes qui facilitent ces échanges.

Au terme du projet, un plan d'action pour interrelier tous les ports arabes méditerranéens et les 
ports européens en bordure de la Méditerranée, devrait aboutir à l'utilisation de moyens modernes de 
télécommunication, et plus spécifiquement à celle d'un service d'échange électronique de données 
pour ces ports.

La méthode à suivre consistera à organiser des visites d'experts/consultants dans les pays 
concernés, à  évaluer la situation et les besoins existants, à préparer une étude de faisabilité qui 
servira de base à un plan d'action, lequel sera examiné avec les pays intéressés avant d'être 
approuvé, arrêté définitivement puis mis en oeuvre.

Facteurs particuliers

Les résultats du projet et la mise en oeuvre du plan devraient:

- avoir une incidence positive considérable sur l'écologie et la sécurité de la Méditerranée,
- renforcer les liens entre les Etats arabes et européens,
- créer un potentiel d'investissement.

Objectif

Améliorer les moyens de télécommunication entre les ports maritimes arabes et européens en 
bordure de la Méditerranée.

Résultat

Définition d’un plan d'action pour améliorer les moyens de télécommunication, ce qui 
comprend la mise en oeuvre de nouveaux services, en particulier l’échange électronique de données, 
entre les ports arabes et européens.

Activités mois/homme

1. Organisation d'une réunion préparatoire à l'intention des 2
autorités compétentes afin d'arrêter un plan de travail et
d'activités détaillé

2. Collecte d'informations et évaluation des besoins 6
3. Préparation d’un projet d'étude de faisabilité 4
4. Organisation d'une réunion pour examiner les conclusions et 2

l'étude de faisabilité proposée et décider de la suite à
donner

5. Préparation d'un plan d’action avec une estimation des coûts 6
finals détaillée

6. Organisation d'une réunion finale pour approuver le plan 4
d’action proposé
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Budqet prévu 

Rubrique 11

Rubrique 13 

Rubrique 15 

Rubrique 16 

Rubrique 30

Rubrique 51

Consultants
40 m/h (en utilisant Is coûts standards du PNUD) 

Coûts administratifs 

Frais de voyage 

Autres coûts

Couvre 3 réunions (préparatoire, moyen-terme et 
finale pour approuver le plan d'action); englobe aussi 
une visite de deux installations portuaires modernes 
de télécommunication en Europe

Divers (englobe également la dactylographie, la 
reproduction de tous les documents dans les trois 
langues de travail (arabe, français, anglais))

Dollars EU

480.000

30.000

70.000

30.000

180.000

100.000

TOTAL (à l'exclusion des frais d'appui du PNUD) 890.000



RESOLUTION AR-RDC/92 N° 10

PROJET REGIONAL DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 

ARABES MODERNES (MODARABTEL - PHASE II - RAB/89/001)

La Conférence Régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes, 
Le Caire, 25-29 Octobre 1992,

Considérant

1. l'importance de réseaux et de services de télécommunication compatibles pour le
développement des économies dans le monde arabe;

2. la nécessité d'une base de données statistiques pour le développement des
télécommunications et la nécessité de la communication de données et des nouveaux services
pour favoriser le développement du secteur des affaires;

3. les avantages potentiels de l'échange électronique de données (EED) en tant qu'un des
nouveaux services pour le commerce et les entreprises;

4. l'importance de la standardisation des terminaux bilingues (arabe/latin) pour assurer la
transparence totale et l'interfonctionnement entre les usagers;

5. l'importance particulière que revêt la mise en oeuvre harmonieuse de services de télématique
et de nouveaux services aux niveaux national et régional pour le monde arabe; cette mise en
service doit être conforme aux normes internationales afin que les réseaux puissent
interfonctionner et que les fournitures puissent être achetées dans le monde entier, et
compatible avec le développement des réseaux et des services dans la région, les régions
voisines et dans le monde entier;

6. la nécessité de coordonner les efforts déployés par les Etats arabes en ce qui concerne le
développement de l'infrastructure des télécommunications et la mise en oeuvre de services de
télématique et de nouveaux services de manière harmonisée afin d'éviter toute initiative
redondante et de tirer le meilleur parti possible des ressources financières, matérielles et
humaines disponibles pour répondre au mieux aux besoins des utilisateurs aux niveaux
national et régional;

7. la nécessité de réaliser des économies d'échelle et d'accroître le volume des échanges
régionaux et internationaux,

reconnaissant

1. la volonté de promouvoir l'intégration régionale en tant qu'objectif politique, économique et
social pour tous les Etats arabes, notamment dans le secteur des télécommunications,
condition préalable au développement régional dans d'autres secteurs pour réaliser des
économies d'échelle;

2. la volonté de promouvoir l'intégration régionale au niveau du savoir-faire et de l'expérience
acquise dans les différents pays en ce qui concerne l'introduction et le développement des
services de télécommunications au bénéfice des Etats les moins avancés de la Région des
pays arabes, et donc de l'ensemble du groupe,
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rappelant

1. l’existence du projet régional PNUD/UIT/MODARABTEL avec les réseaux de collaboration 
suivants;

- la communication des données
- les nouveaux services
- la recherche appliquée
- le MIS en formation
- la base de données statistiques des télécommunications;

2. les progrès réalisés dans le cadre de chacun de ces réseaux ainsi que l'approche par réseau 
utilisée avec succès pour atteindre les objectifs du Projet;

3. que la phase actuelle de MODARABTEL se  terminera au 30 juin 1994, 

décide

1. de demander instamment aux pays responsables et aux autres pays membres du projet
MODARABTEL faisant partie de tous les réseaux de tout mettre en oeuvre avant la fin de cette
phase du projet pour atteindre les objectifs voulus;

2. de créer un nouveau réseau de coopération pour la normalisation des réseaux bilingues en 
collaboration avec toutes les parties concernées et en particulier avec l'Association européenne 
de constructeurs d'ordinateurs (ECMA);

3. d'appeler à continuer la phase II du Projet MODARABTEL, pour une période de 3 ans 
comprenant quatre réseaux de coopération utilisant la même approche, comme au cours des 
phases précédentes, pour un coût estimé à environ 1.200.000 $ EU (à l'exclusion des apports 
de l'UlT);

4. de confier au Groupe spécial AR-RDC le soin de définir les paramètres fondamentaux de cette 
nouvelle phase du projet (objectifs, résultats, activités, budget et plan de travail) et d'indiquer 
les réseaux à retenir ou à ajouter, jusqu'à un maximum de quatre;

5. de demander à toutes les administrations de pays Membres concernés, à la Ligue des Etats 
arabes, aux organisations internationales et régionales intéressées, aux fonds et aux bandes 
de développement, en particulier au Fonds arabe de développement économique et social 
(FADES), au PNUD, à l'UlT et aux organismes, fonds publics de développement et à d'autres 
parties intéressées, de participer à la nouvelle phase II du Projet MODARABTEL et d'apporter 
un soutien financier compte tenu du fait que chaque réseau coûtera environ 100.000 $ EU par 
an et que le pays chef de file et le pays sous-chef de file devront échelonner les activités sur 
une période de 3 ans afin d'obtenir des résultats satisfaisants pour chaque réseau. Au total, les 
apports nécessaires pour cette nouvelle phase se  chiffrent à 1.200.000 $ EU.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 11

COOPERATION REGIONALE POUR AMELIORER LA GESTION DES ENTREPRISES 

DE TELECOMMUNICATION, NOTAMMENT LA GESTION 

ET LE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES (GRH/DRH)

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

notant

1. la nécessité d'adapter l'organisation et la gestion des entreprises de télécommunication à 
révolution de l'environnement des télécommunications;

2. la nécessité de mettre en place des cours de formation de plus en plus spécialisés pour les 
questions techniques et la gestion, en raison de l'évolution rapide de la technologie et la 
nécessité, pour les organismes de télécommunication d'améliorer leur efficacité et leur 
productivité, afin de soutenir la concurrence toujours plus vive (voir les nombreuses 
propositions d’action soumises à l’AR-RDC);

3. la nécessité de cours de formation dans le domaine des télécommunications et de la gestion et 
de matériel didactique en arabe mieux conçus y compris un Glossaire des termes de 
télécommunications mis à jour, adaptés aux besoins réels de la formation professionnelle;

4. les nouvelles possibilités de formation potentiellement très rentables qu'offre l'enseignement 
assisté par la technologie, y compris les nouveaux supports et le téléenseignement, fondé sur 
l'informatique et les télécommunications;

5. la nécessité d'une coopération internationale dans le domaine de la conception et de la 
diffusion d'une formation de grande qualité, en particulier pour ce qui est de l'enseignement 
assisté par la technologie et du téléenseignement, afin que cette formation soit rentable;

6. dans de nombreux organismes de télécommunication des Etats arabes l'absence de normes 
applicables à la gestion et au développement des ressources humaines pour les descriptions 
d'emploi, les programmes de formation, les systèmes informatiques de gestion (MIS) destinés 
aux centres de formation, y compris des renseignements concernant les programmes de 
formation, les instructeurs disponibles et d'autres ressources, etc.;

7. dans de nombreux organismes de télécommunication des Etats arabes, l'absence de 
prévisions exactes en ce qui concerne les besoins en effectifs et en formation professionnelle 
ainsi que le manque d'une planification des carrières adéquate. Ces lacunes sont imputables:

- au fait que nombre d'organismes de télécommunication des Etats arabes n'ont pas institué 
une fonction de gestion et de développement des ressources humaines pleinement intégrée 
à leur planification administrative;

- au manque de descriptions d'emploi adéquates;

- à l'absence d’objectifs en matière d'amélioration de la productivité et de la qualité pouvant 
servir à prévoir les besoins en effectifs;

- au manque d'informations de gestion concernant les performances des ressources 
humaines (productivité et qualité du travail fourni, etc., besoins du personnel en matière de 
formation professionnelle),
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reconnaissant

1. les progrès réalisés par le Projet MODARABTEL en ce qui concerne la mise au point d'un
système informatisé pour la gestion de l'information basé sur une étude des installations et
ressources existantes;

2. la création récente d'une Commission permanente pour la formation professionnelle à
l'intention des Etats arabes;

3. la publication du premier Glossaire des termes de télécommunications en langage arabe de
l'UlT (15 000 mots);

4. la coopération avec INTELSAT et d'autres organisations multilatérales et bilatérales dans le
domaine du développement des ressources humaines,

considérant

1. que la base de données nationale dont il a été question dans la Résolution n° 3 de
l'AR-RDC/92 est destinée à pourvoir les systèmes informatiques de gestion (MIS) nécessaires
pour la planification, la réalisation et le contrôle de toutes les activités de l'organisme, y 
compris la gestion des ressources humaines, la gestion des matériels, la gestion et le contrôle
financiers, etc.;

2. que ce processus d'adaptation continue à l'évolution des besoins générera de nouveaux
besoins de formation professionnelle;

3. que grâce aux indicateurs de productivité types (que l'on devrait pouvoir extraire du MIS
mentionné ci-dessus) et à la classification des tâches de l'UlT, il sera possible de recenser les
informations sur les besoins de formation professionnelle et d'identifier les priorités et les
besoins communs au niveau régional. Les organismes intéressés auront aussi la possibilité de
fixer des objectifs d'amélioration de la productivité et de la qualité plus réaliste par rapport aux
pays en développement et aux pays développés aussi bien à l'intérieur qu’à l'extérieur de la
Région des Etats arabes;

4. le besoin de coopération dans le domaine du développement des ressources humaines, y 
compris la formation professionnelle et, en particulier, les possibilités de répondre avec
diligence et efficacité aux besoins de formation professionnelle urgents et communs en
instaurant une coopération régionale,

décide

1. élaborer conjointement des modèles, des plans d'action et des outils de gestion, y compris des
systèmes informatiques gestion (MIS) et les cours de formation nécessaires pour savoir utiliser
ces plans d’action et ces outils adaptés aux besoins et aux contraintes spécifiques des Etats
arabes;

2. mettre en oeuvre dans les organismes concernés des modèles et des directives applicables au
développement de l'organisme;

3. pour chaque organisation, établir des prévisions à long terme des besoins en effectifs et en
formation professionnelle à l’aide du logiciel MANPLAN mis au point par l'UlT;

4. d’appuyer le renforcement des centres existants dans la région et la création de nouveaux
centres, selon les besoins, pour l’enseignement, la formation et la recherche en développement
des ressources humaines pour les télécommunications, à l'usage d'organes réglementaires
comme d'organisations de télécommunications, et d'encourager la coopération entre eux, en
vue d'optimiser l'utilisation de leurs ressources au niveau régional. Il est recommandé que ces
centres s'attèlent en particulier aux tâches suivantes;

- la formation du personnel, à l'aide de techniques nouvelles;

- la production et l'utilisation de matériels adéquats valables de formation professionnelle et
de littérature spécialisée;

- la spécification de profils d'emploi et de mécanismes de sélection du personnel à former;

- la formation des formateurs;

- la formation des gestionnaires;
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- la formation de promoteurs de cours;

- le développement de bases de données pour permettre l'échange d'information au sujet des 
ressources de formation existant dans la région;

- la coopération avec les universités et autres établissements académiques de la région, et 
rétablissement de plans d'amélioration de leurs cours, en vue de répondre aux besoins des 
organes de réglementation et des organisations de télécommunications;

- la recherche sur les méthodes de mise en valeur des ressources humaines;

5. d'appuyer la continuation du Réseau MODARABTEL existant en ce qui concerne les systèmes 
informatiques de gestion (MIS) destinés aux centres de formation;

6. de créer un réseau couvrant tous les aspects de développement d'organisation et de GRH/DRH
avec la participation de spécialistes d'entreprises de télécommunications, d'établissements de 
formation professionnelle, des établissements scolaires, des centres de recherches ainsi que 
du secteur privé qui pourrait apporter l'enseignement supérieur dont a besoin le personnel des 
organismes de télécommunication;

7. que les priorités du futur réseau GRH/DRH pour les prochaines années soient les suivantes:

a) poursuivre la mise au point d'un système d'information pour la gestion pour la gestion 
des centres de formation en se fondant sur les normes de CUIT, adaptées toutefois aux 
besoins spécifiques des Etats arabes, et pouvant être utilisées par toutes les 
administrations concernées;

b) continuer à recueillir et à actualiser des renseignements sur les établissements et les 
ressources - enseignants, programmes et possibilités de formation - disponibles tant au 
niveau régional qu'interrégional. En permettant à chaque organisme concerné d'accéder 
à ces informations, on pourra améliorer la coopération régionale dans le domaine de la 
formation professionnelle et utiliser au mieux les ressources disponibles;

c) organiser des cours et des séminaires de formation professionnelle régionaux portant 
sur les besoins courants urgents recensés (par exemple sur la gestion d'entreprises, la 
gestion financière et la gestion des projets) ainsi que sur la formation requise pour 
mettre en oeuvre d'autres programmes approuvés par l'AR-RDC (par exemple, 
restructuration du secteur, stratégies de financement des investissements, nouveaux 
services, gestion des fréquences, etc.) en tirant parti des organismes et des 
compétences existants dans la région et, s'il y a lieu, des compétences de spécialistes 
mis à la disposition des organismes par l'UlT et par d'autres partenaires du 
développement, nationaux et internationaux;

d) recenser d'autres besoins urgents dans le domaine de la formation au sein de 
l'organisme concerné afin d'identifier les besoins communs et d'organiser la formation 
voulue au niveau régional en mettant sur pied des cours régionaux conçus et dispensés 
dans les installations existantes notamment les organismes extérieurs et en organisant à 
tour de rôle séminaires et ateliers, comme décrit au point c) ci-dessus;

e) collaborer à la mise au point de programmes et de modules normalisés de formation (y 
compris le matériel didactique) répondant aux besoins communs des Etats arabes et 
créer une base de données régionale comprenant des informations sur cette formation. 
Cette base de données devrait être compatible avec celles qui sont tenues à jour par 
CUIT afin de faciliter l’échange des ressources dans ce domaine au niveau international;

f) rechercher les moyens d'améliorer la gestion et le développement des ressources 
humaines et de répondre à ces nouveaux besoins de formation au niveau régional (le 
cas échéant) et préparer des propositions de projet à soumettre par l'intermédiaire de la 
Commission de coordination aux institutions de financement et aux partenaires de 
développement intéressés,

note que

les tâches précitées pourraient être entreprises par un réseau composé de spécialistes de
gestion et de GRH/DRH avec l'active participation et l'appui de la Haute Direction.
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demande instamment

aux institutions internationales et régionales de financement et de développement, au 
PNUD, aux organismes régionaux concernés, aux gouvernements ainsi qu'au secteur privé de fournir 
des ressources en nature et en espèces pour financer les activités courantes ainsi que les activités 
prévues du réseau proposé,

invite

l'UlT et d'autres partenaires du développement à aider les pays arabes à atteindre leurs 
objectifs dans ce domaine.
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ADDENDUM

COOPERATION REGIONALE POUR AMELIORER LA GESTION DES ENTREPRISES 
DE TELECOMMUNICATION, NOTAMMENT LA GESTION ET LE DEVELOPPEMENT 

DES RESSOURCES HUMAINES (GRH/DRH)

Dans l’estimation des coûts qui figure dans le tableau ci-après (coûts de fonctionnement et d'appui 
du Réseau de développement d'organisation et de GRH/DRH) et qui concerne essentiellement les fonctions 
décrites sous "décide" 1 et 3 et 7 a), 7 b), 7 d) et 7 f), on part du principe que chaque pays sera équipé du 
matériel (HW) et du logiciel (SW) nécessaires. Cependant, la maintenance du matériel et du logiciel devra 
être assurée et les applications seront constamment développées et améliorées, ce qui pourrait exiger 
l'acquisition de licences pour de nouveaux logiciels.

Estimation des coûts annuels de fonctionnement et d'appui du réseau de développement
d'organisation et de GRH/DRH

(sur la base de deux réunions de trois jours par an en moyenne)
(en dollars EU)

Sources de financement
Rubrique Pays participants/organisations 

participantes
Pays hôte 

(par rotation)
BDT

(budget ordinaire)
Autres sources2

1

Modernisation et 
maintenance du matériel 
(HW) et du logiciel (SW)

3.000 par organisation 3.000
(+ développement du 
SW - voir le personnel 
du BDT ci-après)

Participation des membres 
du groupe aux réunions

Moyenne par participant2 
2x2.000 = 4.000
(voyage + indemnité journalière de 
subsistance)

2x12x2.000 = 
48.0002

Locaux des réunions et 
appui local

Locaux e t soutien 
logistique

Interprétation simultanée3 (2x5.000)

Personnel national travaillant 
dans sa  propre organisation

Personnel professionnel:
4 mois/homme 
Secrétariat: 4 mois/homme

Personnel du BDT, pour le 
développement de la base 
de données et les services 
de conseils (y compris les 
coûts des missions)

Personnel professionnel: 
3+3^ = 6 mois/homme 
= 72.000 
Secrétariat:
4 mois/homme = 20.000

Traduction et reproduction 
des documents et des 
rapports

1.000 10.000

Communication et envois 
postaux

3.000 5.000

Consultants 3 mois/homme = 
45.000®

Total 110.000 93.000

1 Peuvent dans certains cas et, dans une certaine mesure, inclure des crédits budgétaires de l'UlT affectés à  des fins spéciales.
2 II s'agit d’un coût moyen estimatif par participant Le coût réel dépendra de la distance entre le siège de l'organisation du participant et le

lieu de la réunion. On part du principe qu'il faut en outre faire appel à  d’autres sources de financement pour assurer la présence d'au moins 
un participant de tous les pays de la région (à l'exception des pays ayant un PIB/habitant > 3 000 $ EU qui sont censés prendre à  leur . 
charge le coût de leur propre participation).

3 L'estimation des coûts pour l'interprétation simultanée (le cas échéant) est fondée sur le recrutement d'interprètes focaux.

^ 3 mois/homme, personnel du siège + 3 mois/homme, personnel du Bureau régional.

5 Pourrait être fourni en nature et en espèces.
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Le coût de l'organisation et de tenue des séminaires, ateliers et cours (voir "décide" 7.c)) dépendra 
bien évidemment de leur durée, des besoins de matériel et de spécialistes/instructeurs, de la disponibilité de 
programmes et de matériels de formation professionnelle déjà mis au point, etc. L'estimation indicative des 
coûts repose sur l'hypothèse suivante:

une durée moyenne de 2 sem aines pour un séminaire/atelier/cours de formation;
deux spécialistes/instructeurs: 1 mois pour la préparation (et suivi) et deux semaines pour 
faciliter les activités du séminaire/de l'atelier (= 2x1,5 mois/homme). L'un d’eux pourrait être un 
fonctionnaire de l'UlT;
les séminaires/ateliers sont dispensés dans une seule langue (la formation professionnelle 
multilingue est beaucoup moins efficace et l'interprétation simultanée extrêmement coûteuse); 
le matériel nécessaire est disponible dans l'institut qui accueille le séminaire/atelier/cours de 
formation.

Estim ation d e s  co û ts  pour un sém inaire/atelier/cours m onolingue6
Durée: (deux semaines) avec 2 participants/pays 

__________________________ (dollars EU)__________________________
Rubrique Pays participants/ 

organisations 
participantes

Pays hôte 
(par rotation)

BDT
(Budget ordinaire)

Autres so u rces^

Voyage + indemnité 
journalière de 
subsistance (15 jours)

2.800 par participant9 2.800x24 = 67.2002

Locaux de formation et 
appui local

Locaux de formation et 
appui logistique

Personnel du BDT, y 
compris coût des 
missions et 
participation au cours3

Personnel professionnel: 
1,5 mois/homme = 18.000 
Secrétariat:
1 mois/homme = 5.000

Traduction et 
reproduction

10.000

Communication et 
envois postaux

1.000

Consultants 1,5 mois/homme = 22.5009
Total 56.500 67.200

Etant donné qu'elle dispose de ressources limitées et qu’il faudra peut-être prévoir de dispenser des 
cours de formation à la lumière des propositions qu'examinera la Conférence AR-RDC, sans oublier en outre 
qu'il incombe d'appuyer les activités de formation visées dans les Résolutions adoptées par les Conférences 
régionales de développement (passées et futures), l'UlT ne pourra probablement organiser qu'un seul cours 
par an pour les Etats arabes dans le cadre de la présente proposition (qui vient s'ajouter aux autres cours 
découlant d'autres propositions), même si un certain nombre de cours considérés comme urgents ont déjà 
été recensés (voir "décide" 7.c)). Au cas où il serait nécessaire de tenir plus d'un séminaire/atelier/cours par 
an, la plupart des apports en matière de spécialistes devraient être fournis par d'autres sources et la 
participation de l'UlT s'en trouverait donc réduite. Des propositions de cours pourraient être élaborées dans 
le cadre du réseau GRH/DRH, sous la forme de projets séparés et il pourrait être demandé à l’UlT de 
contribuer à la mobilisation des ressources financières ou de l'assistance en nature supplémentaires qui 
seraient nécessaires à la mise en oeuvre de ces propositions.

6 Cela suppose qu'il faudra peut-être que le même séminaire/atelier/cours ait lieu deux fois (anglais/français et/ou arabe). Les cours
monolingues sont plus efficaces que les cours avec interprétation simultanée, prestation supplémentaire qui fait, par ailleurs, augmenter 
considérablement le coût (environ 15.000 dollars EU pour deux semaines).

^ Peuvent dans certains cas et, dans une certaine mesure, inclure des crédits budgétaires de l'UlT affectés à  des fins spéciales.

9 Il s'agit d'un coût moyen estimatif par participant. Le coût réel dépendra de la distance entre le siège de l'organisation du participant et le
lieu de la réunion. L'estimation des fonds nécessaires pour les bourses financées sous "Autres sources" repose sur l'attribution de deux 
bourses par pays ayant un PIB par habitant < 3.000 dollars EU (à l'exception du pays hôte).

9 il faudra peut-être faire appel à  d’autres sources, en fonction des fonds dont dispose l'UlT pour des missions de consultants de courte
durée.
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L'élaboration conjointe de programmes et de cours de formation professionnelle types et la mise à 
jour d'une base de données régionale, où l'on verserait des informations sur les cours et les possibilités de 
formation disponibles ("décide'' 7.e)), pourraient être coordonnées par le réseau GRH/DRH (voir les coûts 
estimatifs ci-dessus); l'UlT pourrait se  charger de la mise à jour de la base de données régionale. La 
conception de programmes et de cours de formation est une activité permanente de chaque Administration 
si bien que toute coopération dans ce domaine n'entraîne pas de dépenses supplémentaires (mais plutôt des 
économies). Toutefois, lorsqu'on ne dispose pas dans la région des experts nécessaires pour concevoir ces 
programmes et ces cours, il faut peut-être recourir à un financement extérieur (par exemple, des 
contributions ”en nature"). Le réseau GRH/DRH pourrait formuler des propositions et établir des coûts 
estimatifs pour ces projets lorsque le besoin s'en ferait sentir ("décide" f)).

Si l'on exclut le coût de ces projets spécifiques et celui du projet d'élaboration de modèles, de plans 
d'action et d'outils de gestion et de développement de l'organisme (qui ne sont pas encore conçus) le coût 
total annuel d'exécution des activités proposées est estimé comme suit:

Rubrique Pays participants/ 
organisations participantes

Pays hôte 
(par rotation)

BDT
(budget ordinaire)

Autres sources7

Exploitation et 
maintenance du 
réseau GRH/DRH

7.000
(mise à  jour et maintenance SW et 
HW, traduction/coûts communs)
+ 4mois/homme personnel
professionnel + 4 mois/homme
secrétariat
(+ coût de la participation des pays
dont le PIB > 3.000 dollars EU)

Locaux des réunions et 
soutien logistique 
(abstraction faite 
du coût de l'interprétation 
simultanée)

110.000
6 mois/homme personnel 
professionnel 
+ 4 mois/homme
secrétariat + mise à  jour et
maintenance SW et HW 
+ traduction, reproduction
et coût des
communications

93.000
Voyage + indemnité 
journalière de 
subsistance pour les 
membres du réseau + 3 
mois/homme consultants

Cours de formation Coût de la participation des pays 
dont le PIB > 3.000 
dollars EU

Locaux de formation et 
appui logistique

56.500
1,5 mois/homme personnel 
professionnel 
1 mois/homme secrétariat 
personnel UIT+ 1,5 
mois/homme consultants + 
traduction, reproduction et 
coût des communications

67.200
Bourses

Total 166.500 160.200
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 12

PROGRAMME D'ASSISTANCE SPECIALE 
POUR LES PAYS LES MOINS AVANCES (PMA) 

DE LA REGION DES ETATS ARABES

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. la politique générale d'assistance aux PMA de l'UlT et en particulier la Résolution N° 26 de la
Conférence de plénipotentiaires de Nice (1989) qui:

"charge le Secrétaire général:

1. de continuer à examiner la situation des services de télécommunication dans les pays
désignés par les Nations Unies comme étant les moins avancés et dont le
développement des moyens de communication requiert des mesures spéciales;

2. de présenter au Conseil d'administration un rapport exposant ses  conclusions;

3. de proposer des mesures concrètes dont l'application viserait à apporter de réelles
améliorations et une assistance efficace aux pays dont il s ’agit, en faisant appel au
Programme volontaire spécial de coopération technique, aux ressources propres à
l'Union et à d'autres sources;

4. de présenter à ce sujet un rapport annuel au Conseil d'administration,";

2. la décision du système des Nations Unies d'accorder une assistance accrue aux PMA
conformément au programme d'action en faveur des PMA adopté par la Conférence des
Nations Unies qui s'est tenue à Paris en 1990;

3. la recommandation 21 de la Commission de Haut Niveau (C.H.N.) qui dispose: "Nous
recommandons que le BDT (Bureau de développement des télécommunications) s'intéresse
spécialement aux besoins des pays les moins avancés",

notant

1. que l'Union a ouvert sur ses propres fonds un crédit d'un montant de 2,2 millions de
francs suisses en 1992 et de 2,3 millions de francs suisses en 1993 pour les PMA; que ces
sommes, si elles ne sont pas considérables, joueront un rôle de catalyseur; que les PMA
devraient aussi bénéficier de crédits provenant du Programme volontaire spécial de
coopération technique et d'autres sources; qu’il a été proposé d'affecter environ 60 à 75% des
fonds destinés aux PMA à des activités concertées en faveur de plusieurs de ces pays et de
garder le reste en réserve pour répondre à des demandes spécifiques et pour faire face aux
différentes activités imprévues, y compris les interventions d'urgence;

2. qu'il y a actuellement 48 PMA1 dans le monde, dont 29 se trouvent en Afrique (au sud du
Sahara), 13 dans la Région de l'Asie et du Pacifique, cinq dans la Région des Etats arabes2 et
un dans la Région des Amériques;

1 La Namibie, considérée comme un PMA en application de la Résolution 45/198 de l'Assemblée générale des Nations Unies, est 
comprise dans ce nombre.
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3. que la situation actuelle des télécommunications est différente dans chaque PMA de la Région
des pays arabes et qu'il n'y a guère de place pour des comparaisons générales, mais que force
est de constater que celle de Djibouti et du Yémen est nettement plus favorable que celle des
trois autres pays de la Région; qu'en Somalie le réseau a pour ainsi dire été détruit en totalité,
essentiellement à la suite de la récente guerre civile; que dans le sud du Soudan le réseau a là
aussi été ravagé par la guerre civile, tandis qu'au nord les services sont modestes et se limitent
pour l'essentiel aux villes et aux zones urbaines; qu'en Mauritanie la pénétration des services
est extrêmement lente et que les réseaux ruraux sont quasiment inexistants; et qu'il
conviendrait donc d'axer les efforts sur la Mauritanie, la Somalie et le Soudan;

4. qu'à sa 47e session en juin/juillet 1992 le Conseil d'administration a adopté une approche
programmée pour la fourniture de l'assistance de l'UlT aux PMA; que ce programme, qui
comprend quatre grands volets (gestion, maintenance, planification et formation), est présenté
à l'Annexe 1 du présent document; que les PMA de la Région des pays arabes bénéficieront
donc de toutes les activités du programme; et qu'une partie des crédits affectés aux centres de
formation régionaux sera utilisée pendant la période de programmation 1992-1994 au bénéfice
des activités concertées de formation des PMA de la Région des pays arabes,

décide

1. de demander à l'UlT d'augmenter les crédits destinés aux PMA dans son budget ordinaire afin
d'en renforcer l'impact;

2. d'inviter les Etats Membres à fournir une assistance aux PMA pour que ces derniers puissent
développer leurs réseaux de télécommunication;

3. d’inviter le BDT à coopérer avec les Etats arabes pour examiner la situation des
télécommunications dans les PMA de la Région des pays arabes afin d'adopter des stratégies
propres à améliorer réellement les services de télécommunication.

4. d'approuver les deux projets régionaux, mentionnés ci-dessous, qui ont été demandés par
quatre pays du groupe des PMA arabes (Djibouti, Somalie, Soudan et Yémen) et pour lesquels
un financement est recherché au travers du PNUD et/ou d'autres sources:

a) le projet Télécommunication Modem Training (TRAINTEL) pour lequel le Centre de
formation de Sana'a sert de siège et de centre d'activités (voir Appendice 1);

b) le projet régional de développement des services de télécommunication maritimes dans
les pays les moins avancés de la Région des pays arabes situés sur les rives de la Mer
rouge et de la Corne d'Afrique, pour lequel Djibouti sert de siège et de centre d'activités
(voir Appendice 2),

5. d'étudier la possibilité pour la Mauritanie de se joindre aux projets mentionnés ci-dessus,

2 Ce chiffre comprend cinq Etats arabes, quatre en Afrique (Djibouti, Mauritanie, Somalie et Soudan) et un en Asie (Yémen).



demande instamment:

- aux administrations Membres intéressées;

- à la Ligue des Etats arabes et à toutes les organisations régionales intéressées;

- aux fonds et banques de développement, en particulier au Fonds arabe de développement 
économique et social (FADES) ;

- au PNUD, à l'UlT et aux organismes et fonds publics de développement ainsi qu'aux autres 
partenaires intéressés,

de participer aux deux projets mentionnés ci-dessus et d'en aider financièrement la réalisation.

-1 0 9  -



-1 1 0  -

PROJET REGIONAL DE FORMATION AUX NOUVELLES DISCIPLINES 
DES TELECOMMUNICATIONS DANS LES PAYS ARABES LES MOINS AVANCES1

APPENDICE 1

DESCRIPTIF DE PROJET

Code et titre 

Durée

Site du projet

Secteur et sous-secteur 
CAC/PNUD

Secteur et sous-secteur 
gouvernementaux

Agents gouvernementaux d'exécution: 
Administrations des télécommunications des pays 
participants (Djibouti, Somalie, Soudan et Yémen)

Agent d’exécution: Union internationale des 
télécommunications (UIT)

Date approximative de lancement: 1.01.93

Apports gouvernementaux (en $ E.U.):
(en nature) : 593 000 
(en espèces) :

RAB/92/001/A/01/20
Formation aux nouvelles disciplines des télécommunications 
(TRAINTEL)

36 mois

Sana'a, République du Yémen

Transport & communications (06)
Télécommunications (0660)

Communications
Télécommunications

Contribution du PNUD et DarticiDation aux coûts

PNUD
CIP $ - .
Autres $ -

Participation aux coûts du gouvernement
ou de tiers $ -

Total de la contribution du PNUD et de la
participation aux coûts $ 852 000

Brève description: Aider à satisfaire les besoins de formation dans les nouvelles disciplines des 
télécommunications et instaurer un mécanisme de collaboration entre les centres professionnels des 
télécommunications dans les pays participants. Il s'agit principalement d'un projet de formation.

Au nom de Signatures Date Nom/Titre

Gouvernement: _______________________ ______________  _______________

Agent d’exécution: _______________________ ______________  _______________

PNUD:___________________________________________ ______________  _______________

Taux officiel de change de l'ONU à la date de la signature du descriptif de projet:
1 $ E.U. =

1 Cette proposition est en cours d'étude par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).
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D. OBJECTIF(S) IMMEDIAT(S),
RESULTATS ET ACTIVITES'

D.1: Objectif immédiat

Organiser des cours de formation dans les nouvelles disciplines des télécommunications 
selon les besoins communs des administrations participantes.

D.1.1 : Résultats

D.1.1.1: Formation de 120 fonctionnaires des administrations participantes dans différentes
disciplines des télécommunications.

D.1.1.2: Formation de 12 instructeurs nationaux yémenites par des spécialistes internationaux
pendant la préparation des cours et/ou le cours lui-même.

Activités:

Chaque spécialiste international (consultant) assurera la formation d’un instructeur national 
yémenite, en le faisant participer à la préparation et au déroulement du cours.

D.1.1.1 : Des spécialistes internationaux donneront un cours sur l'ingénierie
du trafic à l'UlT (durée 4 sem aines)..........................................................................3 m-h

D.1.1.2: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur les mesures
du trafic à l’UlT (durée 4 sem aines)..........................................................................3 m-h

D.1.1.3: Des spécialistes internationaux donneront un cours d'initiation générale
à  la gestion des fréquences (durée 8 sem aines)................................................... 3 m-h

D.1.1.4: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur la gestion des
fréquences (assisté par ordinateur) (durée 8 sem aines) 5 m-h

D.1.1.5: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur les systèm es de
signalisation (R2, N° 5 et N° 7) (durée 4 sem aines) 4 m-h

D.1.1.6: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur les applications
de l'ordinateur à l'administration du personnel, la comptabilité, la gestion 
des stocks, les services de renseignements et de consultation d'annuaire 
et la gestion de projets (durée 8 sem aines)............................................. 6 m-h

D.1.1.7: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur la planification des
réseaux (assisté par ordinateur), axé sur les réseaux numériques 
(durée 4 sem aines) 3 m-h

D.1.1.8: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur l'utilisation des fibres
optiques en télécommunication (durée 8 sem aines) 6 m-h

D.1.1.9: Des spécialistes internationaux donneront un cours sur la planification des
réseaux ruraux (durée 8 sem aines) 6 m-h

D.1.1.10: Quatre autres cours seront donnés par des spécialistes de l'UlT,
ce qui évitera de puiser dans le budget du projet pour faire appel à des
concours extérieurs 4 m-h
Les quatre cours donnés seront les suivants:
- cours de gestion de la formation 2 semaines
- cours destiné aux instructeurs chargés d'assurer la formation 2 semaines
- cours de conception de cours 4 semaines

(en deux périodes de deux semaines chacune,
à 3 mois d'intervalle).

Note : Toutes les sections du document concernant le Projet de l'UNDP ne sont pas reproduites cl-dessous.
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E. APPORTS

E.1 : Apports gouvernementaux

E.1.1: Contribution en nature

E.1.1.1: Yémen (pays hôte)
Nomination d'un Coordinateur de projet à plein temps financé sur un budget autre que 
celui du projet (dépense équivalant à 36 000 $ E.U.).
Liberté pour le personnel de l'UlT et les participants des pays membres du projet de se 
rendre dans le pays hôte, d'y circuler et d'en repartir lorsqu'ils visitent ce pays pour des 
raisons en rapport avec les activités du projet.
Chambres et mobilier convenables, installations de télécommunication, gratuité des 
services téléphoniques, télégraphiques, télex et téléfax pour le trafic local, national, 
régional et international avec l'agent d'exécution et avec les autres pays Membres 
(dépense équivalant à 36 000 $ E.U.).
Mettre à disposition des locaux pour les réunions et organiser sur son territoire au moins 
une fois par an la réunion annuelle de la Commission de direction, qui équivaut à la 
réunion d'examen tripartite pour un projet régional (dépense équivalant à 
18 000 $ E.U.).
Mettre à disposition des moyens appropriés pour la formation ainsi que le personnel 
national qualifié voulu pour aider à la mise en oeuvre des activités de formation dans le 
cadre des cours (dépense équivalant à 21 000 $ E.U.).
Accueillir en tant que pensionnaires deux stagiaires de chaque pays participant pour 
chaque cours (dépense équivalant à 292 000 $ E.U., sur la base d'une indemnité 
quotidienne de subsistance de 75% à Sana'a).
Détacher un minimum de 4 stagiaires nationaux pour chaque cours (dépense équivalant 
à 46 000$ E.U.).
Fournir tous autres apports matériels ou appui administratif nécessaires au bon 
fonctionnement des activités du projet (dépense équivalant à 18 000 $ E.U.).

E.1.1.2: Autres pays participants
Désignation d'homologues nationaux dans le cadre du projet dans les pays participants 
(dépense équivalant à 18 000 $ E.U.).
Détacher deux stagiaires par pays pour chaque cours et payer leurs traitements et leurs 
cotisations d'assurance maladie pendant leur séjour à l'étranger (dépense équivalant à 
24 000 $ E.U.).

E.2: Apports de l'agent d'exécution (UIT)
Soutien normal.
4 m-h de spécialistes UIT pour diriger les activités mentionnées en D.1.1.10 (dépense 
équivalant à 48 000 $ E.U., imputable sur le budget UIT/BDT).
Possibilité de participation aux coûts dans le budget total du Projet.



E.3: Apports du PNUD

Rubriaue budaétaire: En $ E.U.

11.99 Personnel international engagé au titre du projet 
(conférenciers) 42 m-h 504 0001

13. Dépenses de soutien administratif 36 000

15. Voyages 6 000

16. Autres dépenses 30 000

39. Réunions et formation 166 0002

31 Réunions (3) 30 000

32 Formation en groupe
(pour 102 m-h, compte tenu du prix des billets d'avion 
retour et d'une indemnité de 30 $ E.U. par jour et 
par stagiaire pendant toute la durée du séjour à Sana'a)

136 000

49. Equipements 20 000

59. Divers, y compris traduction de certains ouvrages
didactiques, établissement de rapports, etc. 90 000

Total (en $ E.U.) 852 000

1 Ce coût pourrait être réduit si le Programme de coopération technique pour les pays en développement (CTPD) met à  disposition le
personnel international.

2 Le budget ordinaire de l'UlT pour les pays les moins avancés pourrait couvrir le coût total ou une partie.
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Programme des Nations Unies pour le développement

PROJET REGIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS 
MARITIMES DANS LES PAYS ARABES LES MOINS AVANCES BORDANT LA MER ROUGE ET

LA CORNE DE L'AFRIQUE

Descriptif du projet

Numéro et titre: RAB/92/002/A/01 /20
Développement des télécommunications maritimes en mer Rouge
et dans la Corne de l'Afrique
(DEVMARTEL)

Durée: 24 mois

Lieu: Djibouti

Secteur CAC/PNUD: Transport et communications (06) 
et sous-secteur: Télécommunications (0660)

Secteur public: Communications
et sous-secteur: Télécommunications

APPENDICE 2

Organismes d'exécution 
du Gouvernement:
Administrations des télécommunications et Financement du PNUD et particiDation aux coûts
Autorités portuaires des pays participants CIP
(Djibouti, Somalie, Soudan, Yémen) avec Divers _
l'appui et le soutien de l’Egypte et de l'Arabie Gouvernement ou Tiers
Saoudite Participation aux coûts -

PNUD et participation aux coûts
Total $ 284.000

Agent d'exécution: Union internationale
des télécommunications (UIT)

Début (date approximative): 1er janvier 1993

Apports du Gouvernement (en dollars des Etats-Unis d'Amérique): 
(en nature): 174.000 
(en espèces):

Brève description: Le projet est conçu pour aider les autorités concernées des pays arabes les
moins avancés bordant la mer Rouge et la Corne de l'Afrique à améliorer leurs télécommunications 
portuaires maritimes. Le projet sera axé sur l'aide directe.

Au nom Signature Date Nom/Titre

du Gouvernement: ________________________ _____________  ______________

de l'Agent d'exécution: ________________________ _____________ ______________

Taux de change officiel des Nations Unies à la date de la signature du descriptif de projet:
1,00 dollar des Etats-Unis d'Amérique =
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1. Historique et exposé des faits

1.1 Le projet RAB/86/028 TELDEV (UIT/PNUD): "Coordination du développement des
télécommunications dans les PMA de la région arabe et en Ethiopie", appuyé par l'Egypte et 
l'Arabie Saoudite, prévoyait la mise en place d'une étude sur l'état de l'infrastructure et des
services de radiocommunications maritimes dans cinq pays - Djibouti, Ethiopie, Somalie,
Soudan et Yémen - tout en notant que l'Egypte et l'Arabie Saoudite disposaient déjà 
d'excellents équipements de radiocommunications maritimes. L’étude met en lumière les 
principales carences des services de radiocommunications maritimes dans ces pays et 
contient des propositions en vue de leur amélioration. Les participants à la deuxième réunion 
annuelle d'examen du projet (Djibouti 18-20 février 1990) ont approuvé un ensemble de 
recommandations allant dans ce sens et ont demandé la convocation d'une réunion spéciale 
chargée d'examiner la mise en oeuvre de ces recommandations. Cette réunion n'a pas eu 
lieu en raison de la crise qu'a connue la région et les activités entreprises dans le cadre du 
projet TELDEV se sont achevées en mars 1991.

1.2 En 1988, la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
(Convention SOLAS de 1974) a été modifiée de façon à introduire le système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (SMDSM) qui sera mis en oeuvre à compter du 1er février 
1992 et jusqu'au 1 er février 1999. Le SMDSM repose sur des systèm es automatisés: 
systèm es par satellite et systèmes de Terre. Il mettra l'accent non plus sur les 
communications de détresse navire-navire mais sur les alertes navire-côtière, ce qui 
suppose que l'on dispose dans le monde entier d'installations côtières fiables utilisant les 
dernières technologies des communications par satellite et de Terre. Dans cette optique, il 
est dem andé aux Gouvernements contractants, dans l'un des amendements de la 
Convention SOLAS de 1974, de s'engager à mettre à disposition, soit individuellement, soit 
en coopération avec d'autres, des équipements côtiers appropriés (la même 
recommandation est faite dans le projet TELDEV).

1.3 Tous les pays de la région sont des PMA qui ont besoin d'une assistance internationale et
notamment du soutien sans faille de l’Egypte et de l'Arabie Saoudite, pour mettre en place 
les installations côtières du SMDSM dans les délais susmentionnés.

1.4 Tous ces pays ont besoin de disposer de radiocommunications maritimes efficaces à des
fins commerciales ou de détresse et de sécurité pour renforcer les activités commerciales, 
l'efficacité des opérations de transport maritime et la sécurité de la vie en mer.

1.5 Les pays participants, convaincus qu'il est urgent d'améliorer rapidement leurs
télécommunications maritimes et de mettre en oeuvre le SMDSM, ont adopté à cette fin la 
stratégie suivante:
à) entreprendre conjointement l'amélioration de leurs télécommunications maritimes;
b) demander à l'UlT et au PNUD, ainsi qu'aux organisations régionales et internationales 

concernées, de les aider dans cette entreprise;
c) de demander à l'Egypte et à l'Arabie Saoudite de participer à ce Projet en tant 

qu'observateurs afin de bénéficier de leur expérience.

D. OBJECTIFS IMMEDIATS, RESULTATS ET ACTIVITES*

D.1 Objectif immédiat

L'objectif immédiat est l'élaboration d'un plan directeur pour le développement des services 
de radiocommunications maritimes des pays arabes les moins avancés bordant la 
mer Rouge et la Corne de l'Afrique. Ce plan directeur comprendra une mise à jour des 
conclusions figurant dans le projet TELDEV, un plan d'amélioration des 
radiocommunications maritimes, les coûts/avantages et/ou raisons stratégiques justifiant le 
plan d'investissement proposé ainsi qu'un plan d'action.

Note : Toutes les sections du document concernant le Projet de l'UNDP ne sont pas reproduites ci-dessous.
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D.1.1 Résultats du projet

Pour chaque pays participant:
un plan directeur mis à jour pour le développement des services de 
radiocommunications maritimes comprenant les renseignements techniques et 
financiers voulus pour rechercher les sources de financement ainsi que pour préparer 
les appels d'offres (résultat obtenu);
deux spécialistes dans le domaine de la planification et du développement des 
radiocommunications maritimes en mesure de superviser/coordonner la mise en oeuvre 
des activités prévues au titre du plan directeur (formation).

ACTIVITES RESPONSABLES

D.1.1.1. Adoption par le BDT du guide pour la formulation d'un plan
directeur national pour le développement des services de 
radiocommunications maritimes dans cette sous-région.

UIT/BDT.

D.1.1.2 Nomination par chaque pays appartenant au groupe des
PMA d'un coordonnateur national du projet et de son 
suppléant. Ces personnes seront chargées de l'élaboration 
du plan directeur. Nomination de représentants de l'Egypte 
et de l'Arabie Saoudite chargés de veiller à la compatibilité 
des plans directeurs avec les installations existant dans leurs 
pays et de fournir également leur appui aux coordonnateurs 
nationaux des PMA.

Il serait préférable que le coordonnateur 
et son suppléant soient des ingénieurs en 
transmission, connaissant bien le 
domaine des radiocommunications 
maritimes.

D.1.1.3 Création, par chaque administration, d'un Groupe de travail
chargé du développement des radiocommunications 
maritimes présidé par le coordonnateur national et dont 
feront partie des représentants des autorités responsables 
des opérations de recherche et de sauvetage, des 
responsables de l'administration portuaire et les principaux 
organismes de transport maritime.

Administration.

D.1.1.4 Organisation d'un cours de formation ayant les objectifs
suivants:

fournir aux coordonnateurs nationaux des 
renseignements mis à jour sur les 
radiocommunications maritimes, y compris 
le SMDSM;
informer les coordonnateurs de l'utilisation du guide de 
la planification; et
examiner les conclusions et les propositions 
contenues dans le rapport de la deuxième réunion 
annuelle d’examen du projet TELDEV RAB/86/028.

Participation au minimum du 
coordonnateur national et de son 
suppléant.
Des experts de l'OMI, d'Inmarsat et 
d'autres organisations seront invités, sans 
compter les experts de FUIT.
L'Egypte et/ou l'Arabie Saoudite seront 
peut-être priées de fournir les installations 
d'accueil et de détacher des experts pour 
ce cours.

D.1.1.5 Préparation par les coordonnateurs nationaux des projets de
plan directeur.
Conseil et appui fournis à la demande des administrations, 
selon les difficultés rencontrées au cours de ce travail. Des 
experts d'Egypte et d'Arabie Saoudite seront peut-être priés 
d’aider.

Administrations et experts de FUIT.

D.1.1.6 Elaboration et organisation d'un programme d'ateliers afin
d'étudier les projets de plan directeur élaborés par les 
coordonnateurs. Une fois ces ateliers terminés, les plans 
directeurs devraient être arrêtés définitivement et publiés.

Des experts de l'OMI, d'Inmarsat et 
d'autres organisations seront invités, sans 
compter les experts de FUIT.
L'Egypte et/ou l'Arabie Saoudite seront 
peut-être priées de fournir les installations 
d'accueil et de détacher des experts.
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E. APPORTS

E.1 Apports du Gouvernement

E.1.1 Contribution en nature

E.1.1.1 Pays hôte

Nomination du Coordonnateur national et de son suppléant (qui assument aussi 
respectivement les fonctions de coordonnateur du projet et de suppléant, à plein temps), 
ainsi que du Groupe de travail: pas de frais imputables au Projet (équivalant à 36.000 dollars 
des Etats-Unis d'Amérique).

E.1.1.2 Liberté de circulation garantie au personnel de FUIT et aux participants des pays membres
du Projet devant séjourner dans le pays hôte pour les besoins du Projet:

Salles, mobilier, installations téléphoniques, gratuité des communications: téléphone, 
télégraphe, télex et télécopie pour le trafic local, national, régional et international avec 
l'Agent d'exécution et avec les autres pays membres (équivalant à 24.000 dollars des 
Etats-Unis d'Amérique).
Fourniture des installations nécessaires pour les réunions et accueil au moins une fois 
par an de la réunion annuelle du Comité directeur (l'équivalent d'une réunion tripartite 
d'examen d'un projet régional) (équivalant à 12.000 dollars des Etats-Unis d'Amérique).
Tout autre appui matériel et administratif pour assurer le bon fonctionnement des 
activités du Projet (équivalant à 12.000 dollars des Etats-Unis d'Amérique).

E.1.1.3 Autres pays participants
Nomination du Coordonnateur national du projet, de son suppléant et du Groupe de 
travail dans les pays participants (équivalant à 18.000 dollars des Etats-Unis 
d’Amérique).
Détachement de deux stagiaires par pays pour le cours et remboursement de leurs 
salaires et de l'assurance médicale pendant leur séjour à l'étranger (équivalant 
à 12.000 dollars des Etats-Unis d’Amérique).

E.2 Apports de l'Agent d'exécution (UIT)
Services d’appui normaux, y compris adoption du guide pour le plan directeur.
4 mois/homme d'expert maritime de FUIT pour aider à la mise en oeuvre du Projet 
(équivalant à 48.000 dollars des Etats-Unis d'Amérique, sur le budget UIT/BDT).
Possibilité de partage des coûts dans le budget total du Projet.
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E.3 Apports du PNUD

Postes budgétaires:

11.99

13.
15.
16.
39.

.31

.32
49.
59.

Personnel international engagé
au titre du projet
Dépenses d'appui administratif
Voyage
Divers
Réunions et formation 
Réunions (deux) durant 
chacune 3 jours ouvrables 
Formation de groupe 
Equipement (pour le pays hôte) 
Divers (matériels de cours, 
établissement de rapports, etc.)

8 mois/homme

en dollars des 
Etats-Unis d'Amérique

120.0001
24.000 

6.000
12.000
50.0002

16 semaines/homme
20.000
30.000
10.000

12.000

Total
(en dollars des 

Etats-Unis d'Amérique)

284.000

1 Ce coût pourrait être réduit si le personnel international pouvait être détaché dans le cadre du programme de coopération 
technique entre pays en développement (CTPD).

2 Le budget ordinaire de l'UlT pour les PMA pourrait couvrir la totalité ou une partie de ce chiffre.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 13

LE GLOSSAIRE DE TERMES DES TELECOMMUNICATIONS EN ARABE DE L'UlT

La Conférence Régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 Octobre 1992,

considérant

1. que les objectifs actuels du Service linguistique arable, compte dûment tenu du budget sont les 
suivants:

a) poursuivre l'accomplissement dans son programme de travail des tâches de traduction et 
de publication prévues par la Résolution N° 59 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Nice, 1989);

b) poursuivre la mise en place d'un système informatique et des procédures pour les 
travaux de terminologie en cours (matériel, logiciel, ressources de 
traduction/révision/dactylographie) conformément au diagramme présenté en appendice;

c) actualiser et augmenter progressivement la base de données terminologiques arabes 
après révision des données utilisées pour le glossaire de 1987 (tâche à accomplir sur 
4 ans compte tenu du niveau actuel du budget);

d) conserver et tenir à jour la base de données pour la terminologie arabe;

e) établir un nouveau glossaire arabe en 1997;

2. l'importance et l'urgence de la réduction à deux ans de la période de quatre ans prévue pour la 
publication du nouveau glossaire, nécessitant des ressources complémentaires d'environ
220.000 $ E.U.;

3. l'importance de la normalisation de la terminologie au moyen de consultations, nécessitant des 
ressources complémentaires d'environ 300.000 $ E.U.;

4. que le service arabe est déjà équipé d'ordinateurs Macintosh pour ses travaux de traduction. 
Les études en cours aboutiront à l’installation d'un système de gestion terminologique à base 
d'ordinateurs Macintosh, vers la fin de 1992 ou au début de 1993;

5. qu'il faudra également développer des procédures logicielles afin de pouvoir transférer des 
données entre la base de données terminologiques en anglais/français/espagnol - sur 
ordinateur central Siemens - et le système Macintosh;

6. que, avec les ressources existantes, le nouveau système ne sera pleinement opérationnel 
avant le deuxième trimestre de 1993,
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décide

1. de ramener la période nécessaire pour actualiser et augmenter progressivement la base de
données terminologiques arabes à deux ans environ;

2. d'établir un mécanisme pour la standardisation et approbation de la terminologie,

prie

le BDT de l'UlT d'élaborer un projet de développement régional pour la mise en oeuvre de 
cette résolution, le coût de ce projet étant provisoirement estimé à 520.000 $ E.U. pour les deux 
années),

demande

aux administrations membres concernées, à la Ligue des Etats arabes et à toutes les 
organisations régionales concernées, aux fonds et aux banques de développement (en particulier 
le Fonds arabe pour le développement économique et social (FADES)), au PNUD, à FUIT, aux 
organismes et aux fonds de développement gouvernementaux, fabricants, ainsi qu’aux autres parties 
intéressées, de financer les activités a) et b) susmentionnées.
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RESOLUTION AR-RDC/92 N° 14

APPEL D'AIDE POUR LA SOMALIE ET LE SOUDAN

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25 - 29 octobre 1992,

considérant

1. les recommandations Nos. 29 et 30 de la Commission de Haut Niveau (CHN) appelant le
Bureau de développement des télécommunications (BDT) à jouer un rôle catalyseur dans la
mobilisation des ressources en faveur du développement des télécommunications;

2. la situation critique en Somalie et au Soudan,

notant

que le réseau de télécommunications a été gravement endommagé et que, dans certains cas, 
il a été complètement détruit, ce qui nécessite une assistance technique immédiate et des capitaux 
importants,

lance un appel

à la communauté mondiale - pays membres de la région, autres pays, institutions de 
financement du développement bilatérales et multilatérales - pour qu'elle apporte un soutien 
immédiat,

prie

le Président de l'AR-RDC et le Secrétaire général de l'UlT de porter immédiatement la présente 
Résolution à la connaissance de la communauté mondiale.
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RECOMMANDATION AR-RDC/92 N° 1

RADIODIFFUSION ET TELECOMMUNICATIONS

Recommandation relative à l'utilisation optimale du réseau spatial arabe 
pour l’information, la culture et le développement

La Conférence Régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 Octobre 1992,

considérant

- l'insuffisance d'équipement de certaines stations terriennes qui ne sont pas dotées des 
moyens permettant de recevoir plusieurs programmes de télévision, qui ne disposent pas de 
plusieurs faisceaux hertziens reliant la station terrienne aux organismes de télévision ou 
d'équipements de transmission pour radiodiffusion sonore bien que de telles transmissions 
soient possibles via ARABSAT ;

- le montant élevé des redevances d'utilisation du secteur terrien commercial que doivent 
payer les organismes de télévision et qui sont perçues par certaines administrations des 
télécommunications pour la transmission ou la réception de signaux vidéo via ARABSAT, 
alors que le Réseau spatial arabe et l'ASBU ont déployé des efforts qui ont permis une baisse 
des redevances afférentes au secteur spatial, grâce à l'affectation d’un canal de satellite aux 
échanges régionaux exploités par l'ASBU et ceci à des tarifs préférentiels;

et afin d'atteindre les objectifs fondamentaux suivants:

- l'abaissement des redevances afférentes au secteur terrien commercial à un niveau qui 
permette la transmission du plus grand nombre de programmes de télévision et de 
programmes radiophoniques via le Réseau spatial arabe et qui optimalise son utilisation. 
Introduction de la souplesse adéquate dans les législations qui régissent l'utilisation des 
stations terriennes pour la réception et la transmission de programmes de télévision dans les 
pays arabes afin de favoriser l'utilisation effective des satellites arabes par les organismes de 
télévision;

- la mise en place d'un système d'échange de nouvelles et de programmes entre les membres 
de l'ASBU et la suppression de tous les obstacles qui empêcheraient de développer cet 
échange,

recommande

1. d'adopter les recommandations formulées par le Comité mixte arabe relatives à l'utilisation du 
Réseau spatial arabe pour l'information, le développement et la culture, et en particulier les 
recommandations adoptées par la 13ème Assemblée générale du Réseau spatial arabe (Alger, 
mai 1990) qui stipulent l'exemption pour les organismes de télévision arabes du paiement des 
redevances afférentes au secteur terrien (taxes commerciales) pour les nouvelles et les 
programmes transmis sur les canaux de télévision ARABSAT loués par l'ASBU. Les 
éventuelles redevances afférentes au secteur terrien qui seraient réclamées par une 
administration des télécommunications devraient revêtir un caractère promotionnel et être 
aussi basses que possible. Dans ce cas, le tarif de réservation quotidien moyen fixe pourrait 
servir de référence. L'exemption ou l'abaissement devrait aussi intéresser les circuits son de 
coordination associés à l’échange;

2. d'autoriser et favoriser l'acquisition, par les organismes de télévision arabes, de petites stations 
terriennes fixes ou mobiles pouvant être exploitées directement avec les satellites arabes, dans 
les Etats où ces stations n'existent pas;
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3. de réglementer les procédures relatives à l'utilisation des équipements de transmission
télévisuelle via ARABSAT par les particuliers et les communautés et fixer les règles et les
règlements à cet effet, en particulier dans les pays arabes qui ne disposent pas d'une
législation en la matière. Des efforts devraient être déployés pour favoriser la fabrication
d'équipements de réception dans les pays arabes afin d'obtenir des gains économiques;

4. de prendre les mesures immédiates nécessaires pour équiper les stations arabes exploitées
avec ARABSAT de moyens permettant la réception et la transmission simultanée de plusieurs
programmes de télévision, et de coopérer avec les organismes de télévision pour disposer de
plus d'une liaison terrestre reliant les stations terriennes aux organismes de télévision.
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APPENDICE

Introduction

Le monde moderne connaît actuellement une "révolution" dans les domaines des 
télécommunications et de la communication télévisuelle. D’après les experts les plus éminents le 
monde doit devenir un "petit village", c'est peut-être déjà une réalité.

Le téléspectateur ne se contente plus d'observer les événements mondiaux peu après qu'ils se 
soient produits, il veut y assister en direct. Cette évolution n'a pu être induite que par la "révolution" 
des communications. Aujourd'hui, l'espace fourmille de satellites relevant de divers systèmes si bien 
qu'INTELSAT ne jouit plus du monopole dont elle a longtemps bénéficié. Peu à peu, sont apparus de 
nouveaux systèmes internationaux et régionaux de télécommunications et une concurrence féconde 
s’est instaurée. Ces systèmes ont permis de simplifier les procédures et d'assouplir les règles strictes 
qui régissaient les transmissions télévisuelles, tout en conduisant à une baisse des coûts. Il existe 
maintenant des stations terriennes transportables et autonomes qui peuvent accompagner les 
radiodiffuseurs dans leurs déplacements exactement comme s'ils faisaient partie de leurs bagages 
personnels. Ces stations peuvent être rapidement et facilement déployées sur les lieux de reportage 
et transmettre des images sur des canaux réservés vers les organismes de télévision.

Parfaitement conscientes de leur responsabilité, les administrations des télécommunications 
ont progressivement commencé à prendre en compte ces nouveaux développements et à collaborer 
avec des organismes de télévision. Elles ont ainsi simplifié la réglementation qui freinait l'utilisation 
effective des satellites. Entre télédiffuseurs et télécommunicants la relation fournisseur-client a laissé 
la place à un réel partenariat. Les organismes de télévision ont pu ainsi acquérir des stations 
d'émission ou de réception et des équipements qui, auparavant, relevaient du monopole exclusif des 
administrations de télécommunication.

Ce partenariat s'est aussi étendu aux administrations internationales et régionales de 
télécommunication pour ce qui est du choix, de la mise à disposition et de la réservation de canaux 
satellite spécialement affectés. Il a permis la fixation et l’abaissement des tarifs dans l'intérêt des 
radiodiffuseurs.

Dans le cadre de cette relation, la Conférence de radiodiffusion interunions a mis en place un 
Groupe interunions d'exploitation des satellites (ISOG) chargé d'étudier les sujets relatifs à 
l'exploitation des satellites. Suite à ses études, le Groupe ISOG a entamé des négociations avec 
INTELSAT et les signataires pour rechercher des solutions appropriées.

Dans les pays arabes, les stations terriennes exploitées dans le cadre de systèmes de 
télécommunications internationales par satellite, ont été mises en place à la fin des années 60 et au 
début des années 70. Cependant, l'intérêt des autorités responsables de ces stations portait 
essentiellement sur le service télex et le service téléphonique. Ces stations convenaient parfaitement 
aux transmissions télévisuelles, mais leur utilisation était strictement limitée aux télécommunications 
pour diverses raisons et notamment le manque d'expérience, les coûts élevés et la non-existence 
d'équipements spécialisés ou les mauvaises performances des équipements disponibles. Dans 
certains cas, il n'existait même pas de faisceau hertzien reliant le terriennes aux organismes de 
télévision et certaines de ces stations ne disposaient même pas d'équipement télex qui, à l'époque, 
constituait la base des télécommunications.

Malgré ce contexte défavorable, les organismes de télévision arabes conscients de 
l'importance de ces nouveaux développements, dès 1972-73, envisageaient, au sein de l'Union de 
radiodiffusion des Etats arabes (ASBU), la mise en place future d'un système d'échange de nouvelles 
et de programmes et la couverture des événements mondiaux en réception par des systèmes à 
satellites. Cependant, la principale réalisation du monde arabe fut la mise en place du Réseau spatial 
arabe.

Le Réseau de télécommunications spatiales arabe

I. Mise en place du Réseau spatial arabe

En 1967, les ministres arabes de l'information préconisaient le lancement d'un satellite arabe
pour assurer l’échange de programmes entre les organismes de radiodiffusion sonore et
télévisuelle arabes. Les ministres des télécommunications arabes pour leur part, parfaitement
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conscients des développements dans le monde, décidaient de doter le monde arabe d'un 
Réseau spatial arabe et prenaient les dispositions nécessaires qui devaient aboutir à la 
création de l’Organisation arabe pour les liaisons spatiales (ARABSAT).

II. L’Union de radiodiffusion des états arabes (ASBU1 et le Réseau spatial arabe

L'Union de radiodiffusion des Etats arabes a réagi positivement aux nouveaux développements
et pris les décisions suivantes:

1. Toutes les opérations de transmission et de réception entre organismes de télévision
arabes concernant des événements ayant lieu dans le monde arabe doivent être
effectuées par l'intermédiaire du Réseau spatial arabe.

2. Toutes les transmissions d'événements mondiaux importants doivent s'effectuer par
l'intermédiaire du Réseau spatial arabe.

3. Mise en place d'un système d'échange des nouvelles et de programmes par
l'intermédiaire d'Arabsat qui devient opérationnel le 1 er octobre 1985.

4. Mise en place d'un Centre d’échange des nouvelles et des programmes à Alger qui
devient opérationnel le 11 mars 1987.

5. Instauration d'une coopération avec l'Union arabe des télécommunications afin d’obtenir
des tarifs préférentiels pour les programmes coordonnés et échangés par l'intermédiaire
d'Arabsat.

6. Location d'un canal de télévision permanent sur le satellite Arabsat réservé à une
utilisation régionale. Tous les échanges de nouvelles et de programmes entre les
organisations membres ainsi que tous les échanges de nouvelles mondiales importantes
s'effectueront sur ce canal.

7. Les organisations membres sont invitées à louer des canaux sur le satellite Arabsat pour
la radiodiffusion sonore et télévisuelle nationale.

III. Contraintes freinant l’utilisation du Réseau spatial arabe par l'ASBU

Les contraintes qui empêchent l'ASBU de bénéficier pleinement des possibilités offertes par
Arabsat en matière d'information, de culture et de développement peuvent être résumées
comme suit:

1. Retard dans l'achèvement de stations terriennes reliées à Arabsat en particulier au cours
des trois premières années (1985-1987) du service par satellite. En outre, certaines
stations terriennes n'étaient pas équipées pour la réception simultanée de plusieurs
programmes de télévision alors que de nombreux autres canaux de télévision étaient
disponibles sur le satellite. Il est absolument nécessaire et même vital de doter les
stations terriennes d'équipements leur permettant de recevoir plusieurs programmes de
télévision et de mettre en place plusieurs faisceaux hertziens reliant les stations
terriennes aux organismes de télévision. En effet, bien souvent, il peut assurer deux
transmissions télévisuelles simultanées sur Arabsat. Au cours de la dernière coupe
mondiale de football - Italie 90 - plusieurs matchs ont été transmis simultanément dans
le cadre de l'offre de nouvelles périodique normale (l'offre quotidienne arabe et l'offre
Eurovision - EVN-1).

En outre, certaines stations terriennes ne sont plus livrées avec l’équipement nécessaire
pour réception et la transmission des programmes radiophoniques, bien que le satellite
arabe soit en mesure de le faire.

2. Prix élevé des services par satellite

Les tarifs de base des liaisons montantes et descendantes sont calculés en prenant en
considération les éléments suivants:
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a) Le secteur spatial: utilisation du satellite ARABSAT (ou INTELSAT) lui-même au 
tarif de 8 $ EU/minute (INTELSAT a récemment abaissé son tarif à 
6,50 $ EU/minute).

b) Le secteur terrien: redevance payée aux administrations des télécommunications 
(propriétaires des stations terriennes); elle diffère d'un pays à un autre, mais elle est 
souvent très élevée (comprise entre 30-40 $ EU/minute). Certains organismes de 
télévision se sont vu imposer le paiement de 1.000 $ pour les 10 premières minutes. 
Etant donné que la part du secteur spatial dans une telle somme n'est que de 80 $, la 
part réservée à l'administration des télécommunications atteint 920 $, somme 
beaucoup trop élevée que rien ne saurait justifier, et particulièrement lorsqu'il s'agit 
d'une seule liaison.

L'ASBU a  déployé des efforts considérables en coopération avec l'ATU afin d'obtenir des 
tarifs préférentiels pour la transmission de nouvelles et de programmes télévisuels via 
ARABSAT. L'ATU a, de son côté, appelé les administrations arabes des 
télécommunications à s'engager à appliquer des tarifs préférentiels. Cependant, tous ces 
efforts n'ont pas permis de ramener les tarifs de transmission via ARABSAT en dessous 
du seuil acceptable pour les organismes de télévision arabes qui sont des entités 
publiques sans ressources commerciales et qui dépendent pour la plupart totalement de 
l'état. L'ASBU devrait donc rechercher une autre solution pour aboutir à une baisse des 
tarifs. L'ASBU a loué un canal de télévision permanent sur le satellite Arab pour un 
million de dollars. On espérait que cette mesure favoriserait les échanges, 
particulièrement en ce sens où elle permettait de régler la situation en ce qui concerne 
l'utilisation du secteur spatial. Cependant, cette tentative est restée incomplète car les 
autres mesures ne furent pas prises afin d'assurer l'utilisation optimale du satellite Arab. 
Il fallait pour cela exempter les programmes de télévision échangés via ARABSAT des 
taxes du secteur terrien ou les ramener à un niveau minimal. Ce point a été examiné à 
la 13ème Assemblée générale de l'Organisation de télécommunication spatiale arabe 
(Alger, mai 1990) qui a adopté les Résolutions suivantes:

- Afin de répondre à la demande formulée par le Comité mixte arabe pour l'utilisation 
du Réseau spatial arabe pour l'information, la culture et le développement, les 
administrations de télécommunication responsables du secteur terrestre du réseau 
spatial arabe (la station terrienne et la liaison entre le studio et la station) sont 
invitées à exempter les organismes de radiodiffusion des pays qui utilisent les 
satellites arabes des redevances afférentes au secteur terrien ou à appliquer des 
tarifs préférentiels minimum. L’exemption ou la réduction des redevances devrait 
également s'appliquer aux circuits son de coordination utilisés pour faciliter l'échange 
des programmes. Le Comité espère que toutes les administrations de 
télécommunication accorderont à cette demande la considération qui lui est due en 
tant que moyen de favoriser l'utilisation des services offerts par le réseau spatial 
arabe.

- A cet égard et juste après avoir signé le contrat de location pour le canal de 
télévision 23 sur ARABSAT, l'ASBU a invité tous les organismes de télévision arabes 
à signer un accord conductible tous les ans avec les administrations de 
télécommunication dans leurs pays respectifs qui couvrirait le secteur terrestre du 
trafic sur le canal loué. L'ASBU a également demandé à tous les ministres arabes 
des postes et télécommunications d'autoriser aux administrations de conclure de tels 
accords. Il est évident que la location du canal a résolu les problèmes du secteur 
spatial. Le problème du secteur terrien pour l'échange de programmes et de 
nouvelles sur le canal loué reste l'obstacle majeur qui empêche l'utilisation 
d'ARABSAT dans le sens souhaité par toutes les parties. Il est même impossible pour 
certains pays arabes (Djibouti, Mauritanie, etc.) de recevoir et de bénéficier de la 
diffusion et de l'échange, de nouvelles et de programmes sur ce canal, malgré le fait 
que le coût du secteur spatial pour un tel échange est couvert par la location du 
canal.
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3. Un grand nombre d'organismes de télévision arabes ne sont pas encore connectés au
Centre d'échange de nouvelles et de programmes télévisuels de l’ASBU d'Alger où une
matrice audio 30x30 à 4 fils a été mise en place. L'ASBU a également conclu un accord
avec l'administration des télécommunications d'Algérie aux termes duquel 18 circuits
radiophoniques bidirectionnels sont loués sur ARABSAT. L'ASBU finance totalement le
coût des secteurs spatial et terrien pour la liaison montante et celui du secteur terrien
pour la liaison descendante. Le coût du secteur terrien pour la liaison descendante reste
à la charge des bénéficiaires eux-mêmes. Néanmoins, certaines administrations de
télécommunication de certains pays arabes ont facturé aux organismes de télévision des
taxes énormes pour l'utilisation du secteur terrien de la liaison descendante, ce qui a
am ené ces organismes à renoncer à la mise en place des liaisons son nécessaires bien
qu'un circuit son ait été disponible dans les stations terriennes de leur pays. Il est inutile
de préciser que les circuits son sont essentiels pour les opérations de coordination et
permettent à chaque organisme de télévision de converser et de se coordonner avec les
autres organismes via le Centre. Ce Centre doit permettre d'intensifier l'échange de
nouvelles et de programmes ainsi que la réalisation de programmes radiophoniques
périodiques et la tenue de téléconférences techniques.

L'ASBU a toujours accordé une grande importance à l'utilisation du Réseau spatial arabe
pour l’information, la culture et le développement. A cet égard, l'ASBU a exposé les
problèmes et énuméré les contraintes qui font obstacle à l'utilisation optimale du Réseau
lors de réunions au cours desquelles elle a invité les participants à rechercher des
solutions. Il s'agit des manifestations suivantes:

- Réunion du Comité mixte arabe sur l'utilisation du Réseau spatial pour l'information,
la culture et le développement (Tunis, 24-25 juillet 1991).

- Réunion du Comité des experts arabes en information et en communication sur
l'utilisation optimale du Réseau spatial arabe (Le Caire, 11-13 mai 1992).

- Comité permanent de l’information arabe (Le Caire, 16-18 février 1992).

- Conseil des ministres arabes de l’information (Le Caire, 19-20 septembre 1992).

Les participants ont adopté les directives et les recommandations qui doivent permettre 
à une utilisation optimale du Réseau spatial arabe pour l'information, la culture et le 
développement.
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RECOMMANDATION AR-RDC/92 N° 2

HARMONISATION ET NORMALISATION DES RESEAUX

La Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes,
Le Caire, 25-29 octobre 1992,

considérant

1. L'état actuel du développement des infrastructures ainsi que les techniques et services 
disponibles;

2. que des normes compatibles contribuent à améliorer l'efficacité des réseaux de communication 
publics;

3. que les normes ont un effet direct sur le développement commercial et économique aux 
niveaux national, régional et mondial;

4. qu'apparaissent de nouvelles techniques qui pourraient permettre de remédier aux problèmes 
d'infrastructure mais que, sans normes communes, les réseaux publics de communication ne 
pourront pas être interconnectés,

ayant eu connaissance

des Recommandations de la Commission de Haut Niveau (C.H.N.) visant à établir un Secteur
de la normalisation doté de responsabilités fonctionnelles appropriées,

préoccupé

de ce que les marchés mondiaux seront lourdement handicapés par des normes de
communication incompatibles,

recommande

1. que les Administrations de la Région devraient continuer à envisager l’application de normes 
mondialement reconnues permettant un maximum d'interconnexion et d'interfonctionnement 
des réseaux publics;

2. que les Administrations de la Région devraient essayer de sensibiliser les organismes 
régionaux et internationaux à la nécessité de normes mondiales pour faire en sorte que les 
nouveaux progrès techniques soient utilisés efficacement,

demande

1. à l'UlT d'encourager l'harmonisation des normes nationales et régionales pour rendre les 
réseaux publics compatibles au niveau mondial;

2. aux Administrations de la Région d'appuyer la Recommandation de la C.H.N. selon laquelle 
l'UlT devrait jouer un "rôle catalyseur dominant en stimulant et en encourageant la coopération 
entre les organismes toujours plus nombreux, qui s'occupent de télécommunication".
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No.

01-F

02-F

03-F

04-F

05-F

06-F

07-F

08-F

09-F

10-F

11-F

12-F

13-F

14-F

15-F

16-F

17-F

18-F

19-F

Annexe VIII

CONFERENCE REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 
POUR LES ETATS ARABES (AR-RDC/92)

Le Caire, 25-29 octobre 1992

LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS A LA CONFERENCE

Titre

Objectifs, organisation et programme de travail

Ordre du jour annoté (projet)

Développement et gestion des ressources humaines 
(DRH/GRH)

La gestion du spectre des fréquences radioélectriques et 
l'informatique

Développement des télécommunications rurales en Tunisie 

Contribution des Etats-Unis d'Amérique

Possibilités de coopération régionale dans le domaine du 
développement et de la gestion des ressources humaines

Rapport de synthèse sur le Séminaire de Tunis
(18-22 mai 1992) : Colloque sur la restructuration du secteur
des télécommunications dans le monde

Extrait du projet de l'Acte final de l'Uruguay Round 
(décembre 1991)

Possibilités de participation du secteur privé au 
développement des services de télécommunications dans le 
monde arabe

Etat récapitulatif de la coopération technique de l'UlT dans la 
Région des pays arabes

Approche systématique d'une normalisation efficace des 
télécommunications à l'échelon national, régional et 
international

Pays arabes: Situation actuelle et scénarios de 
développement

[non attribué]

Suède Telecom axe sa  politique sur le marché

Programmes d'INTELSAT dans les domaines de l'assistance 
et du développement

Etude de cas: Structures réglementaires et administratives 
en Finlande

Activités des Groupes autonomes spécialisés (GAS 7, 9 
et 12)

Formation professionnelle dans le domaine de la 
radiodiffusion sonore et télévisuelle

Origine*

UIT

UIT

UIT/BDT

UIT/IFRB

Tunisie

Département d'Etat
E.U.A.

Maroc

Tunisie

GATT

UIT/BDT

UIT

CCITT

UIT

Swedtel Academy, 
Suède

INTELSAT

TELECON, Finlande

CCITT

ASBU

Voir la liste des abbréviations - Annexe IX
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20-F [non attribué]

21 & Rev.1-F Rapport de synthèse : Assistance requise pour la remise en 
état et/ou pour la reconstruction et le développement des 
réseaux et services de télécommunication du Liban

UIT

22-F/A Contribution de ARABSAT ARABSAT

23-F Restructuration des télécommunications dans les pays en 
développement et en particulier dans les Etats arabes

UIT

24-F Rapport sur l'activité du GAS 7 CCITT

25-F/A Allocution de M. Abdulrahim Suleiman Ahmad, représentant 
de l’ASBU

ASBU

26-F Allocution de M. Hikmat Abbas sur les activités du FADES 
dans le domaine des télécommunications

FADES

27-F Allocution de M. Taoufik Ben Amara, représentant du PNUD PNUD

28-F Allocution de M. Gamel Eddine Soleiman, représentant de la 
Ligue des Etats arabes

Ligue des Etats 
arabes

29-F Allocution de M. Mohammad A. Mustafa : la Banque 
mondiale et le développement du secteur des 
télécommunications

Banque mondiale
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E -  AFESD 
F -  FADES 
A -

E -  AMU 
F -  UMA 
A -

E -  ALECSO 
F -  ALECSO* 
A -

E -  ARABSAT 
F -  ARABSAT* 
A -

E -  ARENTO 
F -  ARENTO* 
A -

E -  ASBU 
F -  ASBU* 
A -

E - ATU 
F -  UAT 
A -

E -  BDT 
F -  BDT* 
A -

E -  CCIR 
F -  CCIR* 
A -

Arab Fund For Economie and Social Development 
Fonds arabe pour le développement économique et social
iyC.Lal->y Ij iàsTti'jI «Lû^J j j jL o l l

Arab Maghrebian Union 
Union du Maghreb arabe 

jL ü l

Arab League Educational, Cultural and Scientific Organization 
Organisation arabe pour l'éducation, la culture et la science

Arab Satellite Communications Organization 
Organisation arabe des communications par satellite
4 .*.1 . Aall .-.Vli î I

Arab Republic cf Egypt National Télécommunications Organization 
Organisation nationale des télécommunications de la République arabe dEgypte
LjjjJI j . r t ü  oV <1̂ 11

Arab States Broadcasting Union 
Union de radiodiffusion des Etats arabes 
L jjxII J j -JI olcl jl j Lû I

Arab Télécommunications Union 
Union arabe des télécommunications
4 .*CI.,.\lIfj4 XI. ..I| o i L a I  JLxjVI

Télécommunications Development Bureau (of the ITU)
Bureau de développement des télécommunications (de l'UIT)
(oVLojyU jLküVI oVLeûVI <Luùji_ûiû

International Radio Consultative Committee 
Comité consultatif international des radiocommunications 

I_>11 <4jal I Ljl.t.~i..iV f <laJl I

* Same acronym in English and French / Même sigle en anglais et fiançais ! tilji I■ *■ j ■ 11 j-■ -Vi
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E - CCITT International Telegraph and Téléphoné Consultative Committee
F - CCITT* Comité consultatif international télégraphique et téléphonique
A ~ ^ijl i*»uVI d*'*- ̂

E - EC European Communities
F - CE Communautés européennes
A - <xmtVloljLaJîVI

E - ECA Economie Commission for Africa
F  - CEA Commission économique pour l’Afrique
A - «u jLuoüflV I <1̂ JJ 1

E - ESCWA Economie and Social Commission for Western Asia
F - CESAO Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale
A - I ‘ ■ ..I ■ I îj.tl a*>̂. Itl

E - FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations
F - FAO* Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
A - UÂciu 6 i-tiii ^Vi < a kl «

E - GATT General Agreement on Tariffs and Trade
F - GATT* Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
A - ïjLajl jjuiu jlàjV I

E - GCC Arab Gulf States Coopération Council
F - CCG Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe
A - UjgJl ^tlàJI i [ ,’mUô) I . yula-a

E - IFRB International Frequency Registration Board
F - IFRB* Comité international d’enregistrement des fréquences
A -

E - IMO International Maritime Organization
F - OMI Organisation maritime internationale
A - oUill <üjaî ll <UâlII

Same acronym in English and French / Même sigle en anglais et français / a ^ . K W L a . f  . . . V I
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E - INTELSAT 
F -  INTELSAT* 
A -

E -  ISDB 
F - BISD 
A -

E -  OIC 
F -  OCI 
A -

E -  SFD 
F - FSD 
A -

E -  UNDP 
F - PNUD 
A -

E -  UNESCO 
F -  UNESCO* 
A -

E -  UNIDO 
F -  ONUDI 
A -

E -  URTNA 
F - URTNA* 
A -

Intemational Télécommunications Satellite Organization 
Organisation internationale des télécommunications par satellites 
4 j f i L u J I  C iV L u a l& U  4 j J j j ] l  ‘C a J ô ll I

Islamic Development Bank 
Banque islamique de développement 

1 4  j  «V il I e l û

Organization of the Islamic Conférence 
Organisation de la Conférence islamique 

d » tx* *

Social Fund for Development 
Fonds social pour le développement
4 j n u l l  (̂ yC .L al'>V I

United Nations Development Programme 
Programme des Nations Unies pour le développement 
^ L a I V I  S i t V i t l  r V l

United Nations Educational, Scientifïc and Cultural Organization 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

L&Ulj jjJjJlj<Lujlll 5.lTk*i11 ^aVl 4 ftklo

United Nations Industrial Development Organization 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
4 j f c l w o l l  4-l a i“ Il  S . f v ' . t  I 1 4 ^ 1 à l*

Union of National Radio and Télévision Organizations of Africa 
Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique 
4 a â j j i l  i j à  4_ûL_ÿJi < c ) j V I  i*i! a U '. a  j U ^ â l

* Same acronym in English and French / Même sigle en anglais et français /  j allj  ‘ ■ -i' j  ■ 11 f-~VI



 
 

Rapport final de la Conférence régionale de développement des 
télécommunications pour les Etats arabes (AR-RDC) 

(Le Caire, 1992) 
 
 
 

 

Les sections suivantes du rapport final de l'AR-RDC ont été traduites en arabe : 
 
 

 

• Résume …………………………………………………. p.1 

• Discours d’ouverture ……………………………… p.5 

• Discours de clôture ………………………………… p.7 

• Déclaration du Caire ………………………………. p.9 

• Résolutions ……………………………………………. p.11 

• Recommandations …………………………………. p. 71 
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